
Rapport annuel

Exercice 2008-2009

Le présent document de référence a été
déposé auprès de l’Autorité des marchés
financiers le 9 octobre 2009, conformément

à l’article 212-13 du règlement général de l’AMF. Il pourra être
utilisé à l’appui d’une opération financière, s’il est complété par
une note d’opération visée par l’Autorité des marchés financiers.
Ce document a été établi par l’émetteur et engage la
responsabilité de ses signataires.

En application de l’article 28 du règlement CE n° 809/2004 du
29 avril 2004, les informations suivantes sont incluses par
référence dans le présent document de référence :
• les comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2008, les

notes annexes, le rapport des commissaires aux comptes ainsi
que le rapport de gestion y afférent, présentés respectivement
de la page 34 à 80 du document de référence déposé auprès
de l’Autorité des marchés financiers le 2 octobre 2008 sous le
numéro D 08-0658.

• les comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2007, les
notes annexes, le rapport des commissaires aux comptes ainsi
que le rapport de gestion y afférent, présentés respectivement
de la page 35 à 49 et de la page 59 à 92 du document de
référence déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers
le 16 octobre 2007 sous le numéro D 07-912.

Une table de concordance du présent document par rapport au
schéma tel que défini par l’annexe 1 du règlement numéro
CE 809/2004 du 29 avril 2007 figure aux pages 100 à 103 du
présent document de référence.



Attestation du responsable du document de référence

J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que
les informations contenues dans le présent document de référence
sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas
d’omissions de nature à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes annuels sociaux et
consolidés au 30 juin 2009 sont établis conformément aux normes
comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de
la situation financière et du résultat de la société et de l’ensemble des
entreprises comprises dans la consolidation, et le rapport de gestion
figurant pages 30 à 47 présente un tableau fidèle de l’évolution des
affaires, des résultats et de la situation financière de la société et de
l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, ainsi qu’une
description des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont
confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de
travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérification des
informations portant sur la situation financière et les comptes données
dans le présent document ainsi qu’à la lecture d’ensemble du
document. Leur rapport sur les comptes annuels de l’exercice clos le
30 juin 2007, considéré comme annexé au présent document, contenait
une observation attirant l’attention sur le paragraphe « Faits marquants
de l’exercice » de l’annexe relatif au versement d’un dépôt de 1,9 M€

au titre d’un complément de prix. Leur rapport sur les comptes
consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2007, considéré comme annexé
au présent document, contenait une observation attirant l’attention sur
les notes 14 et 21 de l’annexe relatives respectivement à l’évolution de
la valeur nette des goodwill et aux covenants sur les dettes bancaires.
Leur rapport sur les comptes annuels de l’exercice clos le 30 juin 2009
figurant en page 93 du présent document contient une observation
attirant l’attention sur la note 2 de l’annexe « Principes, règles et
méthodes comptables » qui expose le changement de méthode
comptable relatif au traitement des stocks-options et actions
attribuées gratuitement aux salariés, en application du règlement du
Comité de la règlementation comptable n° 2008-15.

Fait à Paris, le 9 octobre 2009

� Jean-François GAUTIER,
Président du conseil d’administration
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Responsables
du document de référence, du contrôle des comptes

Responsable du
document de référence.

� Jean-François GAUTIER,
Président-directeur général

� Stéphane MORVILLEZ,
Directeur général délégué *

Responsables du
contrôle des comptes.

� Commissaires aux
comptes titulaires

Deloitte et Associés (185, ave-
nue Charles de Gaulle – 92200

Neuilly-sur-Seine) représenté par :
Albert AÏDAN, nommé le
24 novembre 2005 pour une durée
de six exercices.
Aplitec (44, quai de Jemmapes –
75010 Paris) représenté par Pierre
LAOT, nommé le 23 novembre 2007
pour une durée de six exercices.

� Commissaires aux comptes
suppléants

BEAS (7, villa Houssaye – 92200
Neuilly-sur-Seine), nommé le
24 novembre 2005 pour une durée
de six exercices.
Jean-Pierrre LARROZE (44, quai de
Jemmapes – 75010 Paris), nommé
le 23 novembre 2007 pour une
durée de six exercices.

Responsable de
l’information
financière.

� Frédéric BOURDON,
Secrétaire général *
Tél. : 0156353000
Mail :
fbourdon@aedian.com
La diffusion de l’informa-

tion réglementée s’effectue
par l’intermédiaire d’un diffu-
seur spécialisé agréé par l’AMF.

Ces communiqués sont repris le
jour même sur le site web de la
société : www.aedian.com.
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* Le conseil d’administration du 27 juillet 2009 a nommé, avec date d’effet au 23 septembre 2009, Stéphane MORVILLEZ et
Frédéric BOURDON, respectivement directeur général et directeur général délégué d’AEDIAN, Jean-François GAUTIER conser-
vant son mandat de président du conseil d’administration.



Créée en 1984, coté sur NYSE Euronext depuis mars 2000, AEDIAN

est une société de conseil et d’ingénierie, spécialiste du tertiaire financier

et des services publics. La société réalise 93 % de son chiffre d’affaires dans la banque et l’assurance,

son positionnement historique. Expert de la conduite de projets et des missions à engagement de

résultats depuis sa création, AEDIAN a réalisé, en 2008-2009, 22 % de son chiffre d’affaires selon ce

mode contractuel. Le conseil auprès des directions transverses et des directions métiers constitue

41 % de l’activité de la société et l’ingénierie en systèmes d’information 59 %.
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Positionnement d’AEDIAN
AEDIAN a la volonté d’associer la capacité à conseiller au « savoir-réaliser »
et propose à ses clients de les accompagner lors des différentes phases de leurs projets :
dès le cadrage pendant leur mise en œuvre et jusqu’à leur achèvement.

� Le conseil auprès des directions transverses
et des directions métiers

AEDIAN a pour vocation, au travers d’expertises méthodologiques, métiers ou technologiques, d’aider les

entreprises à améliorer leurs performances et à saisir les opportunités du marché.

Nos consultants se mettent au service de ces objectifs en intervenant sur la gestion de l’équilibre

risque/performance (performance de la gestion, management des risques, transformation des processus finan-

ciers), sur l’optimisation de la politique de maîtrise des coûts (pilotage de programme et gestion de portefeuille

de projets), ainsi qu’en agissant sur la performance des métiers et des systèmes d’information.

� L’ingénierie en système d’information
AEDIAN apporte, seul, en renfort des équipes du client ou par le biais de ses centres de services, son savoir-

faire opérationnel sur l’architecture, la refonte, la fiabilité, l’évolution et la sécurité des systèmes d’information.

Dans ces domaines, AEDIAN appartient au groupe restreint des acteurs reconnus de la conduite de projets. Ce

positionnement fondateur est associé à une expertise forte sur les métiers du tertiaire financier et à la capacité

de prendre des engagements sur les résultats des missions confiées.

� Le tertiaire financier
Les banques, les établissements financiers, les compagnies d’assurances, les mutuelles et les institutions de

retraite et de prévoyance ont constitué la clientèle principale d’AEDIAN depuis la création de l’entreprise en

1984. Depuis le début des années 90, c’est un des secteurs économiques les plus demandeurs de prestations de

conseil et d’ingénierie. Au-delà des variations conjoncturelles, il est, pour des motifs structurels, appelé à

conserver cette position. En effet, les besoins s’avèrent nombreux : pilotage de l’équilibre risque/performance,

récurrence de nouvelles obligations réglementaires, projets complexes, concentration et rapprochement de

métiers, modernisation de dispositifs installés parfois depuis plusieurs décennies…

À ces contraintes, s’ajoute l’impératif de processus métiers et d’un système d’information optimisés,

capables de générer des avantages concurrentiels décisifs dans les domaines du service au client final et de la

maîtrise des risques. Ainsi, la croissance des investissements en conseil et en ingénierie du secteur banque-

assurance, après avoir été supérieure à 5 % par an depuis 2006 devrait se maintenir à 2 % en 2009 *.

* Source Syntec : conférence semestrielle du 1er avril 2009.
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Déjà présent auprès de grands opérateurs, AEDIAN

poursuit l’objectif de se développer dans les principales

entreprises chargées de missions de service public.

Les besoins d’adaptation de ce secteur sont illustrés

au travers de trois chantiers prioritaires : la transforma-

tion des entreprises concernées par l’ouverture à la

concurrence ; la réduction des déficits structurels de la

2005, + 12 % en 2006, + 14 % en 2007, + 6 % en

2008 et – 5 % prévus en 2009 ** ;

• pour l’ingénierie en systèmes d’information : + 4 % en

2004, + 7 % en 2005, + 6,5 % en 2006 puis en 2007

et + 5,5 % en 2008. La prévision, contrastée selon les

activités, est au mieux à une stagnation pour 2009***.

� Le secteur public et les services
filière sociale ; les grands programmes d’optimisation de

l’efficacité des politiques publiques. Compte tenu de

l’ampleur de ces défis, c’est un secteur où les investis-

sements en conseil et en ingénierie sont peu sensibles

aux variations de conjoncture : la croissance devrait

demeurer supérieure à 5 % en 2009 **.

En France, après quatre années de croissance soute-

nue, les marchés du conseil et des services ont marqué

un premier ralentissement en 2008, qui s’est confirmé

en 2009 :

• pour le conseil auprès des directions transverses et

des directions métiers : + 4 % en 2004, + 9 % en

** Source Syntec Conseil en management, juin 2009.
*** Source Syntec Informatique, avril 2009.
1. Conseil et assistance à maîtrise d’ouvrage auprès des directions transverses, conseil et assistance à maîtrise d’ouvrage auprès des directions

métiers.

Répartition du chiffre d’affaires
PAR MARCHÉ

Répartition du chiffre d’affaires
PAR NATURE DE PRESTATION

Répartition du chiffre d’affaires
PAR TYPE DE MISSION

Consulting �

transverse et métier 1

Ingénierie �

en systèmes d’information

Délégation
de compétence �

Délégation
de responsabilité �

avec engagement
de résultats

22 %41 %57 %

36 %

7 %

78 %59 %

Assurance �

et protection sociale
Banque �

et établissements financiers
Secteur public �

et services

� Le marché en 2008-2009 : un retournement conjoncturel
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Notre offre

Répartition du chiffre d’affaires
PAR SEGMENT D’OFFRES

L’offre se décline en six segments.

GESTION DES RISQUES ET DE LA

PERFORMANCE 8 %
Exemples : cadrage du projet Solvency II pour

un grand groupe de protection sociale ; mise

en place d’une méthode ABC pour le contrôle

de gestion au sein d’un établissement bancaire

international ; mise en place d’un plan de

continuité d’activités « Pandémie »

pour un groupe européen d’assu-

rance.

ARCHITECTURE SI 3 %
Exemples : redéfinition d’une

architecture cible pour la filiale

bancaire d’une compagnie d’assu-

rances ; refonte du système d’information

autour d’une démarche SOA pour un leader de

l’assurance.

FIABILITÉ SI 24 %
Exemples: création d’un centre de qualification

en parallèle de l’instauration de processus pro-

jets conformes au CMMi pour les activités d’as-

surance d’un leader mondial de la banque; mise

en place d’un centre de compétences dédié à la

qualification au sein d’une importante institu-

tion de retraite et prévoyance; TRA technique et

fonctionnelle de la refonte des applications

comptables d’une compagnie d’assurances.

MAÎTRISE DES PROJETS 7 %
Exemples : pilotage d’un projet SEPA ; pilotage

du portefeuille de projets et de la stratégie d’in-

vestissements de la direction financière d’une

banque française ; mise en place d’une métho-

dologie de gestion des risques projets SI pour un

groupe européen d’assurance.

PERFORMANCE DES MÉTIERS 20 %
Exemples : conduite du changement

et pilotage d’un portefeuille de pro-

jets en environnement IARD;

accompagnement à la création d’une

activité internationale d’assurance

crédit par le déploiement d’une

approche Six-Sigma; refonte et enrichisse-

ment de l’offre de services et produits en ligne

pour un groupe bancaire international.

ÉVOLUTION DES SI 39 %
Exemples : projet de création d’une plate-

forme de services commune entre deux établis-

sements bancaires ; projet d’industrialisation

du patrimoine applicatif d’une banque fran-

çaise ; projet de dématérialisation et gestion

automatisée de processus pour une administra-

tion française.
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� Focus projets
Dans le cadre du rapprochement de deux BFI, accom-
pagnement de la fusion opérationnelle des back offices
des financements structurés et syndiqués
Dans un contexte fortement contraint (conjoncture,

réorganisations, changements d’interlocuteurs, difficultés
d’arbitrages, climat social dégradé, délais ambitieux, et évo-
lutions de place à prendre en compte en parallèle), AEDIAN
est intervenue en :
• pilotage de la fusion opérationnelle pour le suivi de la réa-

lisation des actions au niveau des BO opérationnels, et
suivi des actions MOA et MOE ;

• appui au back office dans le cadre de la gestion des chan-
gements de code BIC et de réseau de dépositaires ;

• conduite du changement auprès des gestionnaires crédit
(communication, formation et accompagnement) ;

• pilotage des migrations de dossiers vers les sites européens
(Londres, Milan et Madrid) et les applications parisiennes,
établissement du reporting, et gestion de la communica-
tion avec l’ensemble des interlocuteurs concernés par la
migration.

Lors de la création de l’activité assurance emprunteur
d’un groupe de bancassurance
AEDIAN a accompagné la mise en œuvre accélérée du

système de gestion, autour du progiciel métier A.I.A, dans un
contexte de fusion d’entités et de lancement d’une nouvelle
gamme de produits. AEDIAN a piloté l’intégralité du projet
d’homologation, jusqu’au quitus pour la mise en production,
avec un engagement fort dans un projet géré par les délais
et la responsabilité du quitus à donner pour la mise en pro-
duction :
• conception de l’ensemble des scénarios et des cas de tests

à réaliser ;
• planification du projet et pilotage ;
• rédaction des guides d’utilisation et d’assistance sur les

différents sites.

Refonte du contrôle de gestion des back offices actions
et dérivés d’un établissement bancaire français
AEDIAN est intervenue auprès du secrétariat général des

back offices de la direction des opérations sur actions et
dérivés pour :
• la prise en charge de la procédure budgétaire 2009 de l’en-

semble des back offices et de la production du budget
consolidé en lien avec la direction des back offices ;

• la mise en place de l’organisation, création des supports et
des états permettant l’analyse et le suivi budgétaire des
effectifs et des coûts, la projection des effectifs à fin 2008
et leur valorisation pour le budget 2009 ;

• la prise en compte des volumes prévisionnels de production
du front office et mise en parallèle des gains de producti-
vité des back offices pour la valorisation du budget 2009
des effectifs ;

• l’analyse des consolidations successives des données chif-
frées et des volumétries d’activité associées pour présenta-
tion à la direction des back offices lors des EXCO ;

• la centralisation et restitution des données financières et
de production au contrôle de gestion central et à la direc-
tion financière.

Pilotage d’un projet de mise en œuvre des virements et
prélèvements SEPA au sein d’une compagnie d’assu-
rances
AEDIAN a apporté son expertise de conduite de grands

projets en conduisant :
• l’étude de cadrage et scénarios de déploiements ;
• l’étude d’impacts de la mise en œuvre de la directive SEPA
sur les métiers et sur les applications existantes (environ 40
applications) ;
• l’étude d’impacts et d’adhérence avec le projet de refonte

de la trésorerie ;
• le macrochiffrage budgétaire ;
• le macroplanning ;
• l’identification des risques.

Quelques exemples
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Les clients
AEDIAN est intervenue chez 95 clients en 2008-2009 (103 en 2007-2008). Grâce à son positionnement

exclusif sur le tertiaire financier et les services publics, AEDIAN dispose d’un portefeuille étendu de réfé-

rencements auprès des grands donneurs d’ordre et déploie une stratégie visant, à partir des points d’entrée

déjà conquis, à étendre le bénéfice d’un tel actif à l’ensemble des offres de conseil et d’ingénierie de la société.

Les dix premiers groupes clients ont représenté 73 % du chiffre d’affaires, contre 69 % lors de l’exercice précé-

dent. La répartition est :

Client 1 : 12,2 % Client 2 : 12,0 % Client 3 :10,6 % Client 4 : 8,1 % Client 5 : 7,4 %

Client 6 : 6,2 % Client 7 : 5,1 % Client 8 : 4,6 % Client 9 : 3,5 % Client 10 : 3,0 %

Un groupe client inclut plusieurs comptes clients correspondant aux différentes filiales de ce groupe chez

lesquelles AEDIAN est intervenue. Par exemple, pour le client 1, la répartition par comptes en 2008-2009 est la

suivante, en pourcentage du chiffre d’affaires total d’AEDIAN :

Filiale A Filiale B Filiale C Total

Métiers bancaires Banque de Gestion d’actifs

transverses groupe détail nationale

5,1 % 6,3 % 0,8 % 12,2 %

73 % du chiffre d’affaires 2008-2009 a été réalisé au sein des grands comptes auprès desquels AEDIAN est

référencée (72 % en 2007-2008).

À sa création en 1984, AEDIAN lance une

offre de conduite de projets dont la principale

originalité est la facturation au forfait, synonyme

d’engagement sur les résultats et de maîtrise des

coûts. Cette culture du forfait accompagne l’histoire

de l’entreprise dans le domaine de l’ingénierie des

systèmes d’information : développement d’applica-

tions nouvelles (1984), tierce maintenance (1988),

puis tierce recette (1997).

La croissance des activités de consulting

d’AEDIAN s’accélère dans les années 90 sous l’effet

d’acquisitions significatives dans les domaines du

conseil en organisation (1999), du conseil en straté-

gie (2001) et du pilotage de projets complexes

(2004). Aujourd’hui acteur important du conseil en

France, AEDIAN réalise plus de 40 % de son chiffre

d’affaires dans le conseil et l’assistance à maîtrise

d’ouvrage aux directions transverses et aux direc-

tions métiers et intervient exclusivement dans le

secteur financier et les services publics.

En ingénierie des systèmes d’information, une

stratégie d’acquisitions sélectives accompagne le

Histoire de l’entreprise
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conquise sur les marchés de la banque et de

l’assurance. AEDIAN est aujourd’hui dans le Top 10

français des sociétés de conseil et d’ingénierie pour le

secteur de l’assurance et de la protection sociale et

souhaite étendre cette position à l’ensemble du secteur

banque-assurance. Les services publics sont, par

ailleurs, un domaine où AEDIAN, capitalisant sur les

succès déjà obtenus et sur des zones de bonne

implantation, continuera de saisir des opportunités.

La stratégie
Le renforcement de son positionnement de

spécialiste du tertiaire financier et des services

publics est le cœur de la stratégie de la société.

L’expertise métier, les savoir-faire méthodologiques et

la capacité à prendre des engagements de résultats sur

les missions confiées sont les clés de l’avantage

concurrentiel d’AEDIAN depuis sa fondation.

Notre « Ambition 2010 » est de conforter, par un

leadership incontestable, la place d’acteur de référence

AEDIAN s’implante en Tunisie en créant une filiale bap-

tisée AEXIA.

Depuis mars 2000, AEDIAN est cotée sur NYSE

Euronext.

renforcement du panel d’offres à valeur ajoutée

d’AEDIAN. Inaugurée en 2004 dans le domaine de l’ar-

chitecture SI, elle se poursuit sur le secteur des hautes

technologies, de la sécurité et dans le domaine des pro-

jets pour les compagnies d’assurances-vie. En 2007,
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Jean-François GAUTIER — 63 ans, HEC 70, diplômé de sciences économiques, débute sa carrière

chez IBM, comme ingénieur commercial à l’agence Assurance, Retraite et Prévoyance. En 1980,

il rejoint PRO-BTP comme directeur informatique et fonde AEDIAN en 1984, dont il assure la

direction opérationnelle jusqu’en 1998 avant de devenir président du conseil de surveillance. En

2002, il revient à la direction opérationnelle du groupe, en tant que président du directoire. Fin 2007, à l’occa-

sion de l’adoption de la formule à conseil d’administration, Jean-François GAUTIER devient président-directeur

général du groupe AEDIAN, puis président d’AEDIAN à partir du 23 septembre 2009.

Stéphane MORVILLEZ – 46 ans, SUPELEC, débute sa carrière chez Accenture et mène de nombreuses

missions de conseil en organisation dans les secteurs de la banque et de la finance. Entré chez

AEDIAN comme responsable du département Banque et Services (1996), il devient directeur du

marché Banque et Services (1998) puis président de la filiale ingénierie (2002) et membre du direc-

toire du groupe AEDIAN. En 2007, Stéphane MORVILLEZ, élu au conseil d’administration d’AEDIAN, est nommé

directeur général délégué du groupe AEDIAN, puis directeur général d’AEDIAN à partir du 23 septembre 2009.

Frédéric BOURDON – 38 ans,

Institut d’études politiques,

rejoint AEDIAN en 2003 après

4 ans comme consultant en com-

munication financière. Responsable du départe-

ment Communication (2003), il devient secré-

taire général d’AEDIAN en 2006. En 2008, il est

élu au conseil d’administration d’AEDIAN, prend

ensuite la direction du marché conseil trans-

verse (2009) puis est nommé directeur général

délégué d’AEDIAN à partir du 23 septembre

2009.

Organisation du groupe et gouvernement d’entreprise

� Les hommes
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Évolution des effectifs PAR TYPE DE FONCTION
� Ingénieurs
� Consultants
� Développement commercial
� Staff
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Au 30 juin 2009, AEDIAN comptait 420 col-

laborateurs, contre 422 un an plus tôt. Le taux

de collaborateurs de niveau supérieur ou égal à

bac + 4 est de 80 % (79 % au 30 juin 2008).

Jean-François GAUTIER
Président *

Stéphane MORVILLEZ
Directeur général *

Marché
Conseil transverse

Jean-Pascal TRIGANO
Directeur

Marché
Assurance et

protection sociale

Lionel MADIER
Directeur

Marché
Banque et public

Didier VERGNIÈRES
Directeur

Conseil métier
et ingénierie

Guilllaume GARO
Directeur central

Frédéric BOURDON
Directeur général délégué *

Qualité ISO / CMMIQualité ISO / CMMi

Marketing / Offre

Juridique

Communication

Recrutement

Système
d’information

Comptabilité, Contrôle
de gestion, Paie

� Administrateur d’AEDIAN SA
* À compter du 23 septembre 2009.

ORGANIGRAMME
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� La structure et ses évolutions récentes
L’assemblée générale mixte du 23 novembre 2007 a approuvé la modification du mode d’administration et

de direction d’AEDIAN et a adopté la formule à conseil d’administration.

Depuis le 1er janvier 2002, AEDIAN, société cotée, coiffait deux sociétés opérationnelles : AEDIAN SI et

AEDIAN Consulting, détenues à 100 % par AEDIAN*. Dans le cadre de la simplification des structures et de

l’organisation, le conseil d’administration du 25 mai 2009 a décidé la dissolution, sans liquidation, avec trans-

mission universelle de patrimoine à AEDIAN, des sociétés AEDIAN SI et AEDIAN Consulting. La fusion des enti-

tés est devenue définitive le 1er juillet 2009.

L’ entreprise associée AEXIA, société de droit tunisien détenue par AEDIAN à 49,93 %, est consolidée depuis

le 27 novembre 2007 selon la méthode de la mise en équivalence.

AEDIAN est installée sur deux sites, dans un périmètre restreint : 3, rue Moncey a – 75009 Paris ; 14, rue

Ballu b – 75009 Paris. Ces locaux sont loués par AEDIAN dans le cadre de baux commerciaux 3/6/9.

� Le système de management de la performance
Certification ISO 9001 version 2000 – Depuis 1995, AEDIAN est annuellement auditée et certifiée pour :

conseil et ingénierie en organisation et systèmes d’information effectués au forfait ou en régie ; maintenance

et homologation d’applications, organisation, management, conduite de projets.

Évaluation CMMi niveau 2 – Cette évaluation obtenue pour l’ensemble du périmètre d’intervention à enga-

gement de résultats a été renouvelée en 2009.

� Les relations avec les partenaires et les sous-traitants
Impliquée de longue date dans les enjeux du développement durable, AEDIAN recherche l’établissement de

relations de long terme avec l’ensemble de ses partenaires et fournisseurs. Dans cet esprit, la société réalise

régulièrement une enquête auprès de ses principaux sous-traitants, visant à apprécier leur sensibilité aux

enjeux du développement durable et leur demandant d’évaluer leurs relations avec AEDIAN.

Dans le domaine de la mise en œuvre de progiciels applicatifs, les équipes AEDIAN travaillent régulièrement

sur les progiciels propres à l’assurance et à la banque : Aneto, A.I.A, Business Object, Cassiopée, Ekip, Evolan,

Fermat, Global Portfolio, Global Trade Portal, Murex, New Business, Oracle AR, SAB, SAP…

* Ainsi que deux sociétés sans activité au 30 juin 2009 : AEDIAN Stratégie (dont le fonds de commerce a été repris par
AEDIAN Consulting en 2005) et AEDIAN Intégration (structure ad hoc créée en 2002, dont la mission, à terme, est de
prendre en charge l’intégration des progiciels métiers ou front office du tertiaire financier ainsi que des plates-formes
applicatives). Pour mémoire, en 2005, AEDIAN Consulting avait fusionné avec sa filiale à 100 %, Partners International
Advisers et AEDIAN SI avec sa filiale à 100 %, Amentys (dissolutions par transmission universelle de patrimoine).

a. 1200 m2 environ.
b. 1450 m2 environ.
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Les concurrents
Ce sont des sociétés de conseil et d’ingénierie de tailles et profils divers.

• En conseil, sur les principaux domaines d’intervention d’AEDIAN (pilotage risque/performance, maîtrise des projets et ges-

tion de portefeuille de projets, optimisation des processus et alignement stratégique des systèmes d’information), la concurrence

se compose :

– d’acteurs multispécialistes : Accenture, Atos Consulting, Bearing Point, Cap Gemini, Eurogroup, IBM Global Services, Ineum

Consulting, Orga Consultants ;

– et de structures plus spécialisées sur un marché, un domaine métier ou un segment d’offre : Audisoft, Avilog Conseil, OTC

Conseil, R & B Partners.

• En ingénierie et conseil SI, la société est en compétition avec deux types d’acteurs :

– en délégation de responsabilité, AEDIAN rencontre les grandes ou moyennes SSII (IBM, Cap Gemini, Atos, Logica, Steria…) ;

– en délégation de compétence, les grands clients du tertiaire financier ont restreint le nombre de leurs fournisseurs agréés : SSII

généralistes de type régie et sociétés de services ayant atteint sur le secteur du tertiaire financier une taille importante, à

l’image d’AEDIAN.
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� Dénomination : AEDIAN.

� Siège social et administratif
3, rue Moncey – 75009 Paris.

� Forme juridique
Société anonyme à conseil d’admi-
nistration.

� Législation
Société anonyme régie par la régle-
mentation française et notamment
par les articles L. 225-1 et suivants
du Code de commerce.

� Date de constitution et durée
La société a été constituée le 7 juin
1984 pour une durée de 99 ans, à
compter de son immatriculation au
registre du commerce et des socié-
tés. Elle prendra fin le 7 juin 2083,
sauf cas de prorogation ou de dis-
solution anticipée décidée par l’as-
semblée générale extraordinaire.

� Objet social 1

La société a pour objet :
• directement ou indirectement, en
tous pays, l’exercice d’une activité
de services d’ingénierie et de
conseils en informatique, la vente,
la location et le courtage de maté-

riels et de logiciels ;
• la participation de la société, par
tous moyens, directement ou indi-
rectement, dans toutes opérations
pouvant se rattacher à son objet
par voie de création de sociétés
nouvelles, d’apport, de souscription
ou d’achat de titres ou droits
sociaux, de fusion ou autrement,
de création, d’acquisition, de loca-
tion, de prise en location-gérance
de tous fonds de commerce ou
établissements ; la prise, l’acquisi-
tion, l’exploitation ou la cession de
tous procédés et brevets concer-
nant ces activités ;
• et généralement, toutes opéra-
tions industrielles, commerciales,
financières, civiles, mobilières ou
immobilières, pouvant se rattacher
directement ou indirectement à
l’objet social ou à tout objet simi-
laire ou connexe.

� Registre du commerce et des
sociétés : 330 013 301 RCS Paris.

� Code APE : 6 202 A.

� Lieu où peuvent être consultés
les documents juridiques
Siège social.

� Exercice social
L’exercice social commence le
1er juillet et finit le 30 juin de
chaque année.

� Titres au porteur identifiables 2

La société est autorisée à deman-
der à tout moment au dépositaire
central d’instruments financiers les
renseignements prévus par la loi
relatifs à l’identification des déten-
teurs de titres au porteur confé-
rant immédiatement ou à terme le
droit de vote aux assemblées d’ac-
tionnaires. La société est en outre
en droit de demander dans les
conditions fixées par la loi l’iden-
tité des propriétaires de titres lors-
qu’elle estime que certains déten-
teurs dont l’identité lui a été
révélée sont propriétaires de titres
pour le compte de tiers.
La société peut demander à toute
personne morale propriétaire de
plus de 2,5 % du capital ou des
droits de vote de lui faire
connaître l’identité des personnes
détenant directement ou indirec-
tement plus du tiers du capital
social de cette personne morale ou
des droits de vote à ses assem-
blées générales.

Renseignements de caractère général concernant la société
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Capital et action

1. Article 3 des statuts.
2. Article 9 des statuts.



� Assemblées générales3

Les assemblées générales ordi-
naires, les assemblées géné-
rales extraordinaires et les
assemblées spéciales ont les
compétences que leur attribue
respectivement la loi.
Les assemblées d’actionnaires
sont convoquées et délibèrent
dans les conditions légales et
réglementaires. Elles sont
réunies au siège social ou en
tout autre lieu indiqué dans la
convocation.
Tout actionnaire a le droit de
participer aux assemblées
générales, de s’y faire repré-
senter ou de voter par corres-
pondance, quel que soit le
nombre de ses titres de capital,
dès lors que ses titres sont
libérés des versements exi-
gibles et font l’objet d’un enre-
gistrement comptable au troi-
sième jour ouvré précédant
l’assemblée, à zéro heure,
heure de Paris, soit dans les
comptes de titres nominatifs
tenus par la société, soit dans
les comptes de titres au por-
teur tenus par l’intermédiaire
habilité.
Tout actionnaire propriétaire
d’actions d’une catégorie
déterminée peut participer aux
assemblées spéciales des
actionnaires de cette catégorie,
dans les mêmes conditions.
Sont réputés présents pour le
calcul du quorum et de la
majorité, les actionnaires qui
participent à l’assemblée par

visioconférence ou par des
moyens de télécommunication
permettant leur identification
et conformes à la réglementa-
tion en vigueur, lorsque le
conseil d’administration décide
l’utilisation de tels moyens de
participation, antérieurement à
la convocation de l’assemblée
générale.
Les votes s’expriment soit à
main levée soit par tous
moyens techniques appropriés
décidés par le conseil d’admi-
nistration.

� Cession et transmission
des actions 4

Les titres de capital et les
valeurs mobilières donnant
accès au capital se transmet-
tent par virement de compte à
compte dans les conditions
prescrites par la réglementa-
tion en vigueur.
Leurs cessions et transmissions
sont libres.
Il en est de même de la cession
des droits de souscription à ces
titres et valeurs mobilières.

� Droit de vote double 5

Le droit de vote attaché aux
actions ordinaires est propor-
tionnel à la quotité du capital
qu’elles représentent et chaque
action donne droit à une voix
au moins, sous réserve des
exceptions prévues par la loi et
les statuts.
Le droit de vote appartient à
l’usufruitier dans les assem-
blées générales ordinaires et

au nu-propriétaire dans les
assemblées générales extraor-
dinaires.
Un droit de vote double de
celui conféré aux autres
actions ordinaires, eu égard à
la quotité du capital qu’elles
représentent, est attribué à
toutes les actions entièrement
libérées pour lesquelles il est
justifié d’une inscription nomi-
native depuis 2 ans au moins
au nom du même actionnaire.
Ce droit est conféré également
dès leur émission en cas d’aug-
mentation du capital par
incorporation de réserves,
bénéfices ou primes d’émission,
aux actions nominatives attri-
buées gratuitement à un
actionnaire à raison d’actions
anciennes pour lesquelles il
bénéficie de ce droit.
Les actions nominatives béné-
ficiant d’un droit de vote
double converties au porteur
ou transférées en propriété
perdent le droit de vote double
sauf dans les cas prévus par la
loi.

� Affectation et répartition
des bénéfices 6

Le bénéfice distribuable est
constitué par le bénéfice de
l’exercice, diminué des pertes
antérieures et de la dotation à
la réserve légale et augmenté
du report bénéficiaire.
Ce bénéfice est à la disposition
de l’assemblée qui, sur la pro-
position du conseil d’adminis-
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tration, peut en tout ou en
partie, le reporter à nouveau,
l’affecter à des fonds de
réserve généraux ou spéciaux,
ou le distribuer aux action-
naires à titre de dividende.
En outre l’assemblée peut déci-
der la mise en distribution de
sommes prélevées sur les
réserves dont elle a la disposi-
tion ; en ce cas, la décision
indique expressément les
postes de réserves sur lesquels
les prélèvements sont effec-
tués. Toutefois, le dividende est
prélevé par priorité sur le
bénéfice distribuable de l’exer-
cice.
L’assemblée statuant sur les
comptes de l’exercice a la
faculté d’accorder à chaque
actionnaire, pour tout ou par-
tie du dividende mis en distri-
bution ou des acomptes sur
dividende, une option entre le
paiement en numéraire ou en
actions.

� Franchissements de seuils
statutaires 7

Toute personne physique ou
morale agissant seule ou de
concert qui vient à posséder un
nombre d’actions ou de droits
de vote représentant plus de
l’un des seuils fixés par la loi
doit respecter les obligations
d’information prévues par
celle-ci dans le délai imparti.
La même information est éga-
lement donnée lorsque la par-
ticipation en capital ou en
droits de vote devient infé-

3. Article 15 des statuts.
4. Article 11 des statuts.
5. Article 12 des statuts
6. Article 18 des statuts.
7. Article 9 des statuts.
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rieure aux seuils légaux.
En outre, toute personne physique
ou morale qui, seule ou de concert,
vient à détenir ou cesse de détenir,
de quelque manière que ce soit,
une fraction égale à 5 % du capi-
tal ou des droits de vote ou un
multiple de cette fraction, est
tenue d’informer la société dans un
délai de 15 jours à compter du
franchissement de l’un de ces
seuils, du nombre d’actions, de
valeurs mobilières donnant accès
au capital et des droits de vote qui
y sont attachés, qu’elle détient.
Pour l’application de cette obliga-
tion statutaire, les seuils de parti-
cipation sont déterminés dans les
mêmes conditions que les seuils de
participation légaux.
En cas de non-respect de l’obliga-
tion statutaire, les actions excé-
dant la fraction non déclarée sont
privées du droit de vote pour toute
assemblée d’actionnaires qui se
tiendrait jusqu’à l’expiration d’un
délai de deux ans suivant la date
de régularisation, à la demande,
consignée dans le procès-verbal de
l’assemblée générale, d’un ou plu-
sieurs actionnaires détenant 5 %
au moins du capital social.

� Conseil d’administration 1

La société est administrée par un
conseil d’administration composé
de trois membres au moins et de
dix-huit au plus ; toutefois, ce
nombre maximum est porté à
vingt-quatre en cas de fusion selon
les conditions fixées par la loi.
Lorsque le rapport présenté par le
conseil d’administration lors de

l’assemblée générale en application
de l’article L. 225-102 du Code de
commerce établit que les actions
détenues par le personnel de la
société ainsi que par le personnel
des sociétés qui lui sont liées au
sens de l’article L. 225-180 du
Code de commerce représentent
plus de 3 % du capital social de la
société, un administrateur est élu
par l’assemblée générale des
actionnaires sur proposition des
actionnaires salariés. Ce membre
du conseil d’administration n’est
pas pris en compte pour la déter-
mination du nombre minimal et du
nombre maximal des administra-
teurs fixé par les présents statuts.
Deux mois au moins avant la tenue
de l’assemblée générale, le conseil
d’administration invite le comité de
surveillance du PEE à élire en son
sein le candidat qui représentera
les salariés actionnaires au sein du
conseil d’administration de la
société. Le procès-verbal du comité
de surveillance du PEE ayant pro-
cédé à cette élection sera commu-
niqué au président du conseil d’ad-
ministration de la société.
Sauf lorsque la loi le dispense de
cette obligation, chaque adminis-
trateur est tenu d’être propriétaire
d’un nombre d’actions fixé à une.
La durée des fonctions des admi-
nistrateurs est de six années.
Le nombre des administrateurs
ayant atteint l’âge de 70 ans ne
peut dépasser le tiers des membres
du conseil d’administration.
Lorsque l’âge limite est atteint,
l’administrateur le plus âgé est
réputé démissionnaire d’office.

Le conseil d’administration est
convoqué par le président à son
initiative et, s’il n’assume pas la
direction générale, sur demande du
directeur général ou encore, si le
conseil ne s’est pas réuni depuis
plus de deux mois, sur demande du
tiers au moins des administrateurs.
La convocation se fait par tout
moyen. Elle indique l’ordre du jour
qui est fixé par l’auteur de la
convocation.
Les réunions se tiennent au siège
social ou en tout autre lieu indiqué
dans la convocation.
Le conseil ne délibère valablement
que si la moitié au moins de ses
membres est présente. Le règle-
ment intérieur peut prévoir que
sont réputés présents pour le cal-
cul du quorum et de la majorité les
administrateurs qui participent à la
réunion par des moyens de visio-
conférence ou de télécommunica-
tion dans les limites et sous les
conditions fixées par la législation
et la réglementation en vigueur.
Le conseil prend ses décisions à la
majorité des membres présents et
représentés. En cas de partage des
voix, celle du président de séance
est prépondérante.
Le conseil peut nommer, à chaque
séance, un secrétaire qui peut être
choisi en dehors des administra-
teurs.
Le conseil d’administration déter-
mine les orientations de l’activité
de la société et veille à leur mise
en œuvre. Sous réserve des pou-
voirs expressément attribués aux
assemblées d’actionnaires et dans
la limite de l’objet social, il se sai-
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1. Article 13 des statuts.



sit de toute question intéres-
sant la bonne marche de la
société et règle par ses délibé-
rations les affaires qui la
concernent.
Il procède aux contrôles et
vérifications qu’il juge oppor-
tuns.
Parmi les pouvoirs qui lui sont
propres, il autorise les conven-
tions et les engagements défi-
nis par la loi et notamment les
engagements pris au bénéfice
du président, du directeur
général ou des directeurs
généraux délégués correspon-
dant à des éléments de rému-
nération, des indemnités ou
des avantages dus ou suscep-
tibles d’être dus à raison de la
cessation ou du changement
de leurs fonctions ou posté-
rieurement à celles-ci.
Le conseil d’administration élit
parmi ses membres son prési-
dent. Il détermine sa rémuné-
ration.
La limite d’âge des fonctions
de président est fixée à 70 ans.
Le président du conseil d’admi-
nistration organise et dirige les
travaux de celui-ci dont il rend
compte à l’assemblée générale.
Il veille au bon fonctionnement
des organes de la société et
s’assure, en particulier, que les
administrateurs sont en
mesure de remplir leur mission.

� Direction générale 2

La direction générale est assu-
mée, sous sa responsabilité,
soit par le président du conseil

d’administration, soit par une
autre personne physique choi-
sie parmi les membres du
conseil ou en dehors d’eux, qui
porte le titre de directeur
général.
Le conseil d’administration
choisit entre les deux modali-
tés d’exercice de la direction
générale. Il peut à tout
moment modifier son choix.
Dans chaque cas, il en informe
les actionnaires et les tiers
conformément à la réglemen-
tation en vigueur.
Dans l’hypothèse où le prési-
dent exerce les fonctions de
directeur général, les disposi-
tions des présents statuts rela-
tives à ce dernier lui sont
applicables.
Lorsque la direction générale
n’est pas assumée par le prési-
dent du conseil d’administra-
tion, le conseil d’administra-
tion nomme un directeur
général auquel s’applique la
limite d’âge fixée pour les
fonctions de président.
Le directeur général est investi
des pouvoirs les plus étendus
pour agir en toutes circons-
tances au nom de la société. Il
exerce ces pouvoirs dans la
limite de l’objet social et sous
réserve des pouvoirs expressé-
ment attribués par la loi aux
assemblées d’actionnaires ainsi
qu’au conseil d’administration.
Sur la proposition du directeur
général, le conseil d’adminis-
tration peut nommer un ou,
dans la limite de cinq, plu-

sieurs directeurs généraux
délégués. La limite d’âge fixée
pour les fonctions de président
s’applique aussi aux directeurs
généraux délégués.
Les directeurs généraux délé-
gués disposent à l’égard des
tiers, des mêmes pouvoirs que
le directeur général.
Dans le cadre de l’organisation
interne de la société, les pou-
voirs du directeur général et
des directeurs généraux délé-
gués peuvent être limités par
le conseil d’administration sans
que cette limitation soit oppo-
sable aux tiers.
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2. Article 14 des statuts.
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� Le capital
Le capital de la société est de
1226054 €, divisé en 1839082
actions entièrement libérées.

� Capital autorisé non émis
L’assemblée générale mixte du
28 novembre 2008 a autorisé, pour
une durée de 26 mois, l’augmenta-
tion, en une ou plusieurs fois, du
capital social dans la limite d’un
montant nominal de 1,2 M€ :
– par incorporation au capital de

réserves, bénéfices, primes ou
autres sommes dont la capitali-
sation serait admise (8e résolu-
tion) ;

– par émission d’actions ordinaires
et/ou de valeurs mobilières don-
nant accès au capital réservées
aux actionnaires (9e résolution) ;

– par émission, avec suppression du
droit préférentiel de souscription,
d’actions ordinaires et/ou de
valeurs mobilières donnant accès
au capital (10e résolution).

L’assemblée générale mixte du
28 novembre 2008 (11e résolution)
a également autorisé, pour une
durée de 26 mois, l’augmentation
du capital social dans la limite de
10 % en vue de rémunérer des
apports en nature de titres ou
valeurs mobilières donnant accès
au capital et, pour une durée de 26
mois, une augmentation de capital
réservée aux adhérents d’un PEE,
d’un montant nominal maximal de
100000 € (13e résolution).
Enfin l’assemblée générale mixte
du 28 novembre 2008 a autorisé :
- pour une durée de 18 mois,

l’émission de BSA réservés à une
catégorie de personnes, dans la
limite d’un montant nominal glo-
bal d’actions émises de
120000 € (12e résolution) ;

– pour une durée de 38 mois, l’at-
tribution d’options de souscrip-
tion et/ou d’achat d’actions, ces
options ne pouvant donner droit
à souscrire ou acheter un
nombre d’actions supérieur à
10 % du capital social existant
au jour de la première attribu-
tion (14e résolution) ;

– pour une durée de 38 mois, l’at-
tribution d’actions gratuites,
dans la limite de 10 % du capital
social existant au jour de la
décision de leur attribution par
le conseil d’administration (15e

résolution).

Date AG Résolu- Nature de la Expiration Plafond Part uti- Part
tions délégation autori- lisée au restante

sation 30/06/09 à utiliser
28/11/08 • AGM 8. Autorisation d’augmenter

le capital par incorporation de
réserves, bénéfices ou primes 28/01/11 1200000 € 0 1200000 €

28/11/08 • AGM 9.10 Autorisation d’augmenter le
capital avec et sans DPS 28/01/11 1200 000 € 0 1200000 €

28/11/08 • AGM 11 Autoriser d’augmenter le capital
en rémunération d’un apport de titres
ou de valeurs mobilières 28/01/11 122605 € 0 122605 €

28/11/08 • AGM 12 Autorisation d’attribuer des bons
de souscription d’actions à catégorie
de personnes 28/05/10 120000 € 0 120000 €

28/11/08 • AGM 13 Autorisation d’augmenter le capital
avec suppression du DPS en faveur
des adhérents d’un PEE 28/01/11 100000 € 0 100000 €

28/11/08 • AGM 14 Autorisation d’émettre des options
de souscription et/ou d’achat 183908
d’actions 28/01/12 actions 12351 171557

28/11/08 • AGM 15 Autorisation d’attribuer des actions
gratuites 28/01/12 10 % 1 28256 155652 2

1. Du capital social au jour de la décision d’attribution des actions par le conseil d’administration.
2. Au titre de la présente délégation, déduction non faite des attributions au titre de délégations antérieures.

Renseignements de caractère général concernant le capital
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Au titre des délégations du 28/11/2008, le conseil d’administration du 30 juin 2009 a attribué, à des salariés et des mandataires sociaux,
d’une part 12356 options de souscription d’actions et d’autre part 28256 actions gratuites existantes ou à émettre. Le conseil d’adminis-
tration a prévu de se réunir au plus tard le 30 mai 2011 pour décider si les actions gratuites, le cas échéant à attribuer définitivement,
seront des actions existantes ou nouvelles. La dilution potentielle totale est récapitulée dans le tableau ci-dessous :

Hypothèses susceptibles Nombre d’actions Capital potentiel
d’entraîner une dilution susceptibles d’être émises postdilution
Si le conseil d’administration décidait d’attribuer des actions nouvelles à l’occasion

des attributions définitives éventuelles des actions gratuites le 19 juin 2010 31356, soit 1,7 % du capital 1870438 €

Si le conseil d’administration décidait d’attribuer des actions nouvelles à l’occasion
des attributions définitives éventuelles des actions gratuites le 30 juin 2011 28256, soit 1,5 % du capital 1898694 €

Si la totalité des options de souscription d’actions étaient exercées
entre le 30 juin 2013 et le 30 juin 2014 12351, soit 0,7 % du capital 1911045 €

� Nantissement
À la connaissance de la société, aucun titre AEDIAN n’est nanti au profit d’un établissement financier.
Aucun titre des filiales n’est nanti.
� Engagement de conservation de titres
La société n’a pas connaissance d’engagement de conservation de titres.
� Titres non représentatifs du capital
AEDIAN n’a pas émis d’action non représentative du capital.

� Évolution du capital social depuis la création de la société
Date Nature de Variation Prime Nombre Montants cumulés

l’opération du capital d’émission de titres 1 Titres Capitaux
nominal et d’apport

Exc. 84/85 • Constitution 4000 4000 400000 F
• Apports en numéraire 2 6000 F 6000 F 60 4060 406000 F

Exc. 86/87 • Apports en numéraire 2 95400 F 182287 F 954 5014 501400 F
• Incorporation de réserves 501400 F (188287 F) 5014 10028 1002800 F

Exc. 89/90 • Apports en numéraire 2 507200 F 125869 F 5072 15100 1510000 F
• Incorporation de réserves 504200 F (25549 F) 5042 20142 2014200 F

Exc. 93/94 • Apports en numéraire 2 1000 F 3875 F 10 20152 2015200 F
20/01/00 • Augmentation de capital gratuite 3 4574504 F 1491248 20152 6589704 F

• Augmentation de capital gratuite 4 19719 F 1511400 6609423 F
• Conversion du capital en euros 5 1511400 1007600 €

23/03/00 • Apports en numéraire 6 201520 € 6660236 € 302280 1813680 1209120 €

31/12/01 • Réduction de capital
par annulation d’actions (25631 €) (38446) 1775234 1183489 €

01/06/08 • Augmentation de capital suite à
attribution définitive d’actions 4 27879 € 41819 1817053 1211368 €

30/06/08 • Augmentation de capital suite à
attribution définitive d’actions 4 14686 € 22029 1839082 1226054 €

1. Émis ou annulés lors de l’opération.
2. Nominal de 100 F.
3. Par prélèvement sur le compte de report à nouveau (élévation du nominal de 100 à 327 F).
4. Par prélèvement sur le compte de primes d’émission.
5. Suppression de la référence à la valeur nominale.
6. Visa COB n° 00-328 en date du 16 mars 2000.
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* Décision du 7 décembre 2004.
** Information et décision n° 200CO451 du Conseil des marchés financiers du 21 mars 2000.
*** Pacte du 27 octobre 1998, constitutif d’une action de concert, signé entre Arcole, AEDIAN Direction, Jean-Luc GARDIE et Jean-

François GAUTIER.
**** Arcole est une SAS contrôlée par la famille GAUTIER et dont l’activité principale est de gérer ses participations.
1. Sur la base d’un capital composé de 1839082 actions, 2655110 droits de vote réels et 2753138 droits de vote théoriques.
a. De vote.

Répartition des actions et des droits de vote

Le concert composé de la société Arcole, Jean-Luc GARDIE, Jean-François GAUTIER et des actionnaires d’AEDIAN Direction
devenus, par l’effet de leur décision de liquider cette dernière*, actionnaires directs d’AEDIAN, a de façon continue
détenu et détient la majorité des droits de vote d’AEDIAN. Lors de l’introduction en Bourse en mars 2000, le Conseil des
marchés financiers ** a pris acte de l’action de concert existant entre ces actionnaires parties à un pacte antérieur ***.
Au 30 juin 2009, ce concert détenait 48,69 % du capital et 62,73 % des droits de vote d’AEDIAN, répartis
comme suit :

Au 30 juin 2009 Au 30 juin 2008
Nombre % des % droits de Nombre % des % droits de

d’actions actions vote réels d’actions actions vote réels
Arcole **** • 616268 33,51 % 46,21 % 612998 33,33 % 45,49 %
Jean-François GAUTIER • 6008 0,33 % 0,23 % 8628 0,47 % 0,33 %
Sous-total J.-F. GAUTIER • 622 276 33,84 % 46,44 % 621 626 33,80 % 45,83 %
Famille GARDIE • 63727 3,47 % 4,39 % 63727 3,47 % 4,69 %
Anciens actionnaires •

d’AEDIAN Direction 209397 11,39 % 11,90 % 192080 10,44 % 11,52 %
TOTAL de concert • 895400 48,69 % 62,73 % 877433 47,71 % 62,04 %
44,64 % des actions sont dans le public (39,31 % après déduction des actions autodétenues). Les salariés détiennent
6,68 % des actions au travers du PEE auquel 15,5 % des collaborateurs éligibles adhèrent.
La répartition de l’actionnariat et des droits de vote au cours des trois derniers exercices est la suivante :

Nombre % des actions % droits de vote % droits de vote
30 juin 2009 1 d’actions réels théoriques
Arcole • 616268 33,51 % 46,21 % 44,57 %
Jean-François GAUTIER • 6008 0,33 % 0,23 % 0,22 %
Autres membres du concert • 273124 14,85 % 16,29 % 15,71 %
PEE AEDIAN • 122783 6,68 % 7,65 % 7,38 %
Public • 820899 44,64 % 29,62 % 28,57 %
dont AEDIAN • 98028

Au 30 juin 2008 Au 30 juin 2007
Nombre % des % droits a % droits a Nombre % des % droits a

d’actions actions réels théoriques d’actions actions réels
Arcole • 612998 33,33 % 45,49 % 43,44 % 612997 34,53 % 45,76 %

• Famille GARDIE 63927 3,60 % 4,61 %
Jean-François GAUTIER • 8628 0,47 % 0,33 % 0,32 % 2628 0,15 % 0,11 %
Autres membres du concert • 255807 13,91 % 16,22 % 15,48 %
PEE AEDIAN • 106483 5,79 % 7,21 % 6,88 % • PEE 95183 5,36 % 7,16 %
Public • 855166 46,50 % 30,75 % 29,36 % • nominatif 287987 16,22 % 13,42 %

• porteur 712512 40,14 % 28,94 %
dont AEDIAN • 122721 115274
La société n’a pas connaissance d’autres actionnaires détenant plus de 5 % du capital, directement ou indirectement,
seul ou de concert, et/ou des droits de vote.
� Franchissements de seuil au cours de l’exercice – La société n’a été informée d’aucun franchissement de seuil.
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Marché du titre de l’émetteur

L’action AEDIAN a été introduite sur Euronext Paris le 23 mars 2000 au cours de 22,70 € par placement garanti (80 %) et offre à prix
ferme (20 %). Son code Isin est FR 0004005924. Elle cotait 3,05 € le 30 juin 2009, contre 4,40 € le 30 juin 2008, soit une baisse de
31 %.

Source : Euronext Moyenne par Moyenne par Plus haut Plus bas
Brochure des émetteurs séance en titres séance en euros (en euros) (en euros)

Mars 2008 551 2640 5,00 4,61
Avril 434 2052 4,85 4,61
Mai 487 2317 5,02 4,60
Juin 404 1856 4,83 4,15
Juillet 335 1448 4,49 4,05
Août 279 1222 4,45 4,10
Septembre 1219 5267 4,63 4,00
Octobre 944 3492 4,2 2,91
Novembre 1802 5650 3,38 2,90
Décembre 1431 4057 3,1 2,50
Janvier 2009 2415 6673 3,08 2,40
Février 591 1452 2,55 2,38
Mars 833 1913 2,45 2,10
Avril 794 2069 3,05 2,16
Mai 1306 3915 3,3 2,75
Juin 879 2765 3,29 3,05
Juillet 580 1762 3,15 3,00
Août 1973 7171 4,24 3,03

Évolution du cours AEDIAN entre le 3 mars 2008 et le 28 août 2009

Mars 08 Juin 08 Septembre 08 Décembre 08 Mars 09 Juin 09

Cours AEDIAN

3,5

4

4,5

5

3

2,5
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� Programme de rachat d’actions
L’assemblée générale mixte du 28 novembre 2008 a autorisé le rachat de ses propres actions par la société. Une nou-
velle autorisation sera soumise à l’approbation de l’assemblée générale du 27 novembre 2009.
Sur l’exercice 2008-2009, AEDIAN a procédé à des rachats et cessions de titres dans le cadre du contrat de liquidité,
et à des rachats et transferts de titres dans le cadre de l’objectif « Salariés ».
Au 30 juin 2009, AEDIAN détient 98028 actions propres, soit 5,33 % du capital, représentant une valeur nominale de
65352 € et une valeur comptable au 30 juin 2009 de 304995 €. Ces actions sont affectées aux objectifs suivants :
• attribution aux salariés ou mandataires, soit en cas de levée d’options d’achat d’actions, soit au titre de leur parti-

cipation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, soit dans le cadre d’un plan d’actionnariat : 33483 actions, soit
1,82 % du capital ;

• remise d’actions dans le cadre d’une acquisition ou d’un échange de titres : 53250 actions, soit 2,90 % du capital ;
• animation du marché du titre AEDIAN dans le cadre d’un contrat de liquidité : 11295 actions, soit 0,61 % du capital.

� Contrat de liquidité
AEDIAN a confié la mise en œuvre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI à CM-
CIC Securities. À la mise en œuvre du contrat de liquidité, ont été affectés 8797 titres et 57747,56 € en espèces.
Au 30 juin 2009, 11295 titres et 51054,14 € en espèces figuraient au compte de liquidité.

* Déduction non comprise des titres autodétenus.
** Le détail de la répartition des jetons de présence par administrateur est au chapitre « Mandataires et dirigeants » du rapport de ges-

tion, page 38.

Nombre Dividende
de titres distribué

rémunérés * par action
03/04 1775234 0,20 €

04/05 1775234 0,00 €

05/06 1775234 0,15 €

06/07 1775234 0,15 €

06/08 1839082 0,20 €

Dividendes

Depuis l’introduction en Bourse, la politique a consisté à dis-
tribuer 25 % du bénéfice net consolidé part du groupe ou au
maximum 10 % du report à nouveau distribuable lorsque la
trésorerie nette des dettes financières et emprunts le permet-
tait. Au titre de l’exercice 2008-2009, il est proposé la distri-
bution d’un dividende de 0,10 €. Ce dividende sera éligible à
la réfaction de 40 %. Les dividendes versés à chaque action
au titre des cinq derniers exercices ont été les suivants:

Intéressement et participation

Il existe un accord de participation concernant tous les salariés. Le montant annuel de la participation est versé dans
un ensemble de FCP choisis par les salariés. Ces FCP sont gérés par un organisme extérieur et les sommes versées
sont investies sur les marchés financiers en actions et obligations diverses. Il n’y a pas d’accord d’intéressement.

Jetons de présence **

La politique de distribution des jetons de présence est fondée sur une partie fixe et une partie variable, tenant
compte de l’activité de chaque administrateur au sein du conseil et des comités. Au cours de l’exercice 2008-2009,
31961,54 € de jetons de présence ont été distribués, intégralement au titre de l’exercice 2007-2008.
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AEDIAN et la société civile

Depuis la décision de l’assemblée générale
du 20 novembre 2001, AEDIAN investit
environ 1 % du bénéfice net consolidé part
du groupe de l’exercice précédent, ou un
montant global minimal de 13510 €, dans
des actions d’aide au développement. La
priorité a été donnée à des fondations et
des associations spécialisées, en France et
à l’étranger, œuvrant à la création de
microentreprises, à la réinsertion ou au
développement rural. Nous considérons
que la pérennité de ces efforts est une
condition sine qua non de leur efficacité.

ANAK. La mission d’Anak est de sortir les
enfants des rues de Manille en leur propo-
sant hébergement, scolarisation ou retour
en famille. Quatre jours et quatre nuits par
semaine, une équipe d’éducateurs sillonne
une trentaine de quartiers ; de 2000 à
2400 enfants sont ainsi approchés dans
l’année. Les enfants volontaires sont
accueillis dans des foyers où leur sont pro-
posés des cours (calcul, philippin,
anglais…), des activités manuelles, des sor-
ties. Des démarches sont aussi entreprises

afin de retrouver les parents. Sur 300 à
400 enfants qui passent par ces « classes
passerelles » chaque année, une cinquan-
taine se stabilisent et sont scolarisés, une
vingtaine se réconcilient avec leur famille ;
les autres font des allers-retours entre la
rue et la fondation, sachant que le premier
contact lié leur permet à tout moment
d’être accueillis pour une nouvelle chance.
Grâce à AEDIAN, un foyer hébergeant une
trentaine d’enfants de 5 à 18 ans encadrés
par cinq professionnels philippins peut être
financé durant toute l’année.

ROSA DOS VENTOS. Dans le sud de l’État
de Bahia (Brésil), le taux d’analphabètes
est très élevé ; l’agriculture de subsistance
(manioc, maïs) et l’exploitation de la forêt
(bois, chasse, cueillette) mettent en péril
l’environnement ; l’exil vers les favelas des
grandes villes apparaît comme l’unique
issue. L’association Rosa dos Ventos a créé
en 1999 une école pour une centaine
d’élèves, enfants et adultes, avec quatre
niveaux de cours. Elle mène aussi des
actions de développement agricole ou pro-

fessionnel, afin d’offrir des perspectives à
la population locale ; 400 à 600 personnes
en bénéficient. AEDIAN participe plus par-
ticulièrement à la création d’un atelier
d’enseignement d’activités artisanales et à
la mise en œuvre d’une assistance rurale.

ADIE. L’ADIE aide des personnes exclues du
marché du travail et du système bancaire à
créer leur propre emploi. Elle a été fondée
en 1989 par Maria NOWAK en adaptant le
principe du microcrédit. L’approche de
l’ADIE consiste à soutenir l’initiative des
personnes en difficulté en leur ouvrant
l’accès au crédit et en leur apportant la
formation et l’accompagnement dont elles
ont besoin. L’ADIE octroie des prêts de 500
à 5000 € à des personnes au chômage ou
allocataires du RMI. L’association soutient
aujourd’hui environ 5000 projets dans
l’année, très divers : métiers du transport,
de l’artisanat, du commerce fixe ou ambu-
lant, services aux personnes et aux entre-
prises, jusqu’à l’élevage d’insectes pour
vivarium ou la réparation d’armures du
Moyen Âge…

* Demeurent deux sociétés sans activité: AEDIAN Stratégie (14, rue Ballu — 75009 Paris – Part du groupe: 99,95 % — Conseil auprès des directions générales
dans les secteurs de la banque, de l’assurance, de la retraite et de la prévoyance) qui n’exerce plus d’activité depuis le 1er janvier 2005 et AEDIAN Intégration
(3, rue Moncey — 75009 Paris – Part du groupe: 100 % — Conseil et ingénierie dans les secteurs de la banque et de l’assurance) qui n’a jamais exercé d’acti-
vité.

Relations mère-filiales

Dans le cadre de la simplification des structures et de l’organisation, le conseil d’administration du 25 mai 2009 a décidé la dissolution,
sans liquidation, avec transmission universelle de patrimoine à AEDIAN, des sociétés AEDIAN SI et AEDIAN Consulting. La fusion des
entités est devenue définitive le 7 juillet 2009, avec effet rétroactif au 1er juillet 2009.
Cette nouvelle organisation a entraîné, avant le 30 juin 2009, la fusion des équipes commerciales, managériales et opérationnelles. La
commercialisation des différentes offres de prestations intellectuelles est maintenant conjointe. L’ensemble de l’activité opérationnelle
est effectuée au sein d’AEDIAN, société cotée, niveau le plus fin de l’organisation pour lequel il existe une mesure complète de la perfor-
mance *. Toute l’activité est réalisée en France. AEDIAN est par ailleurs actionnaire d’AEXIA à 49,93 % (entreprise associée consolidée
selon la méthode de mise en équivalence).
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Pour la dixième année consécutive, AEDIAN publie ces indicateurs complémentaires, qui peuvent être reliés à
d’autres informations sur la responsabilité sociale de l’entreprise et le gouvernement d’entreprise :

Organisation du gouvernement d’entreprise  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .p. 14
Suivi et contrôle des risques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .p. 33
Rapport du président du conseil d’administration sur le contrôle interne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .p. 88
Conséquences environnementales et sociales de l’activité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .p. 41
Profil et rémunération des dirigeants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .p. 14, 37
Actions en faveur du développement durable  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .p. 42

Capital immatériel

CAPITAL CLIENT
AEDIAN a introduit dans son système de pilotage un

nombre significatif d’indicateurs liés au capital client,
dont les principaux sont présentés ici. Plus que pour
toute autre société de son secteur, il s’agit de données
de la première importance en raison du positionne-
ment de niche choisi par la société : la satisfaction des
clients aujourd’hui actifs détermine les futurs succès
commerciaux.

Cette « satisfaction client » est mesurée chaque
année, par le biais d’une enquête dont le résultat syn-
thétique est rendu public et dont les conclusions, inté-
grées dans les revues de management de la perfor-
mance, servent, le cas échéant, à la construction de
plans d’actions pilotés par le conseil d’administration.

L’exercice 2008-2009 se caractérise par le maintien
du taux de fidélité client à un niveau très élevé, alors
que le nombre de clients se contracte, les affaires se
concentrant sur les plus gros donneurs d’ordre. Cette
évolution est caractéristique des périodes de ralentis-
sement économique et confirme la solide implantation
de la société dans les grands comptes auprès desquels
elle est un fournisseur référencé. Dans cette logique, le
chiffre d’affaires potentiel moyen d’un client poursuit
sa progression.

CAPITAL HUMAIN
C’est un actif essentiel dans la stratégie d’AEDIAN

qui a pour politique de recruter des collaborateurs
dont les compétences sont supérieures à la moyenne
du marché. La situation de marché s’est inversée et est
devenue moins favorable à la mobilité des consultants
et ingénieurs.

Des indicateurs spécifiques, mesurés au travers
d’une enquête annuelle de satisfaction interne dont les
résultats sont communiqués aux collaborateurs, per-
mettent de piloter la politique Ressources humaines.
Au cours des deux exercices précédents, cette enquête
avait été confiée à un institut de sondage d’envergure
nationale, garantie d’indépendance et d’un taux de
participation représentatif. Ce choix a fait la preuve de
son efficacité et le principe du recours à un institut de
sondage extérieur à forte notoriété est maintenu. Dans
le cadre de sa politique de maîtrise des coûts, AEDIAN
a donc privilégié un décalage de l’enquête plutôt qu’un
retour à la situation antérieure de gestion du question-
naire par les équipes de communication interne. Les
données 2008-2009 ne sont donc pas disponibles à ce
jour.



ca
pi

ta
l i

m
m

at
ér

ie
l

29

CAPITAL CLIENT 99/00 00/01 01/02 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09
1. Nombre de clients

actifs de l’année 80 105 102 93 131 127 122 116 103 95
2. Fidélité client 93 % 95 % 96 % 93 % 96 % 96 % 94 % 95 % 94 % 97 %
3. Nouveaux clients dans l’année 18 33 36 36 51 28 26 26 14 21
4. Durée moyenne de la relation

d’affaires (en années) 3,6 3,6 2,7 2,4 6,6 4,2 4,1 4,7 4,3 3,8
5. CA potentiel moyen

d’un client (en M€) 1,3 1,04 0,9 0,78 1,6 1,3 1,4 1,6 1,7 1,6
6. Risque client
• CA moyen annuel (en K€) 288 321 328 318 247 306 336 342 397 423
• Plus gros client (en % du CA) 8,7 % 11,6 % 12,2 % 13,5 % 9,7 % 10,8 % 12,2 % 12,4 % 13,1 % 12,2%
7. Qualité de la relation d’affaires
• Satisfaction client * (note sur 10) 7,6 7,4 7,8 7,7 7,1 7,0 6,4 6,9 6,6 6,6
• % du CA certifié ISO 9001 77 % 95 % 94 % 95 % 84 % 82 % 100 % 100 % 100 % 100 %
• % du CA évalué CMMi niveau 2 34 % 32 % 22 % 22 %

CAPITAL HUMAIN 99/00 00/01 01/02 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09
1. Effectif 252 384 358 317 383 407 408 401 422 420
2. Écart au plan - 3 % + 17 % - 17 % - 9 % + 12 % - 1 % - 13 % - 7 % - 3 % - 4 %
3. Fidélité 85 % 73 % 84 % 80 % 89 % 79 % 76 % 72 % 77,5 % 84,5 %
4. % de collaborateurs 

ayant bac + 4 et plus 80 % 80 % 84 % 84 % 84 % 84 % 83 % 79 % 79 % 80 %
5. Nombre de jours de formation

(par an et par collaborateur) 9,9 20,8 4,3 1,0 1,3 3,1 4,3 3,5 3,1 2,9
6. Expérience moyenne dans

la profession (en années) 7,5 6,4 7,3 6,6 7,5 7,2 8,1 8,4 8,6 9,2
7. Qualité des relations sociales **
• % collaborateurs satisfaits

de leurs missions — *** 95 % 75 % 66 % 72 % 65 % 79 % 73 % **
• % collaborateurs satisfaits

de l’ambiance **** — *** 66 % 56 % 67 % 47 % 49 % 58 % 81 % **
8. Appréciation professionnalisme
• Enquête client * (note sur 10) 8,3 8,0 8,2 7,5 7,2 7,0 6,6 6,8 6,5 6,6

* Enquête effectuée à notre demande.
** Enquête confiée à un institut de sondage national depuis 2006-2007, décalée en 2008-2009 dans le cadre de la politique de maîtrise des coûts.
*** Question introduite dans l’enquête interne en 2001-2002.
**** Question précédemment formulée « estimant qu’il fait bon travailler chez AEDIAN ».
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Chers actionnaires,
Conformément à la loi et à nos statuts, nous vous avons réunis en assemblée générale pour vous

informer de l’activité de notre société au cours de l’exercice clos le 30 juin 2009, vous présenter les
résultats et soumettre à votre approbation les comptes de cet exercice et l’affectation des résultats.

� Le contexte
En France, après quatre années

de croissance soutenue, les mar-
chés du conseil et des services ont
marqué un premier ralentissement
en 2008, qui s’est confirmé en
2009 * :
• pour le conseil auprès des direc-

tions transverses et des direc-
tions métiers : + 6 % en 2008 et
– 5 % prévus en 2009 **.

• pour l’ingénierie en systèmes
d’information : + 5,5 % en 2008 ;
la prévision, contrastée selon les
activités, est au mieux à une
stagnation pour 2009 ***.

AEDIAN n’a pas détecté d’autre
facteur de nature gouvernemen-
tale, économique, budgétaire,
monétaire ou politique ayant influé
ou pouvant influer sensiblement,
de manière directe ou indirecte,
sur ses activités.

L’exercice a été marqué par un
brutal ralentissement de la demande
à l’automne 2008, dans le sillage de
la crise du secteur financier. AEDIAN
a anticipé ce ralentissement en
conduisant une politique de réduc-
tion globale des charges et en
concentrant ses investissements sur
le renforcement de l’efficacité com-
merciale. La même logique d’amé-
lioration de l’efficacité a conduit
AEDIAN, au cours du dernier tri-
mestre de l’exercice, à mettre en
œuvre la simplification des struc-
tures et de l’organisation projetée
dans le plan stratégique «Ambition
2010». Le conseil d’administration
du 25 mai 2009 a ainsi décidé la
dissolution sans liquidation, avec

transmission universelle du patri-
moine à AEDIAN, des sociétés
AEDIAN SI et AEDIAN Consulting. La
fusion des entités est devenue défi-
nitive le 1er juillet 2009.

Sur l’ensemble de l’exercice, la
société a résisté à la brutale
dégradation des conditions de
marché : le chiffre d’affaires est en
baisse limitée de 2 %, le taux de
résultat opérationnel s’établit à
1,1 % du chiffre d’affaires et la
trésorerie nette des dettes finan-
cières est stable à + 3,8 M€ au
30 juin 2009 (à comparer à
3,9 M€ un an plus tôt). Le taux
d’intercontrat **** est également
resté stable à 7 % de l’effectif glo-
bal.

Activité d’AEDIAN en 2008-2009 – Chiffres clés

Rapport de gestion
à l’assemblée générale du 27 novembre 2009

* D’autres éléments sur l’évolution générale des affaires sont indiqués aux paragraphes « Positionnement d’AEDIAN » et « Le mar-
ché en 2008-2009 » de la présentation du groupe du document de référence, pages 8-9.

** Source Syntec Conseil en management, juin 2009.
*** Source Syntec Informatique, avril 2009.
**** Le taux d’intercontrat est le rapport entre les effectifs facturables non affectés à des missions et l’effectif global. Son mode de

calcul n’a pas subi de variations sur la période de comparaison. Les effectifs facturables sont considérés « non affectés à des
missions » dès lors que, sur une journée, ils ne produisent pas de chiffre d’affaires pour tout autre motif que la formation ou les
absences pour congés/RTT/maladie. Le suivi de ce taux est automatisé. Il fait partie intégrante des indicateurs accessibles aux
managers, en lecture directe sur le système d’information groupe AEDIAN. La mise à jour, à partir des feuilles d’activités de
chaque collaborateur, est hebdomadaire.

Évolution du taux d’intercontrat sur 5 exercices
08/09 07/08 06/07 05/06 04/05
7,0 % 7,0 % 8,0 % 8,0 % 8,0 %

� Les principaux événements
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1. Demeurent deux sociétés sans activité : AEDIAN Stratégie (14, rue Ballu - 75009 Paris – Part du groupe : 99,95 % - Conseil auprès des directions géné-
rales dans les secteurs de la banque, de l’assurance, de la retraite et de la prévoyance) qui n’exerce plus d’activité depuis le 1er janvier 2005 et AEDIAN
Intégration (3, rue Moncey - 75009 Paris – Part du groupe : 100 % - Conseil et ingénierie dans les secteurs de la banque et de l’assurance) qui n’a
jamais exercé d’activité.

2. D’autres informations sur le périmètre de consolidation sont en 1.2 des annexes aux comptes consolidés, page 52.
3. + 0,9 % de croissance sur les neuf premiers mois et - 9,7 % sur le dernier trimestre par rapport aux mêmes périodes de l’exercice précédent
4. Tests dont les modalités et les résultats sont décrits dans les annexes aux comptes consolidés, page 59.
5. D’autres informations sont en note 20.3 des annexes aux comptes consolidés, page 66.
6. Gearing : dette nette/fonds propres part du groupe.
7. Voir annexes aux comptes sociaux, page 73.

cédent). Les remboursements d’emprunts se
sont élevés à 0,6 M€ La trésorerie de fin
d’exercice ressort à 4,2 M€ (contre 4,9 M€

en début d’exercice). Le gearing 6 est de
- 37 %. Pour la gestion de sa trésorerie,
AEDIAN ne recourt qu’à des produits de
placement sans risque, à faible rentabilité.

� Frais de R et D
Les travaux de R et D portent sur les

offres : ils sont destinés à anticiper les évo-
lutions des besoins de la clientèle et
consistent notamment en l’élaboration de
propositions innovantes, fondées sur les
retours d’expérience de nos collaborateurs
et le partage des meilleures pratiques. Ils
ne sont pas activés mais comptabilisés en
charges d’exploitation.

� Charges fiscalement non déductibles
En application des dispositions de l’ar-

ticle 223 quater du C.G.I, il est précisé que
les charges non déductibles fiscalement
s’élèvent à 15,53 K€ et ont généré un
impôt de 5,18 K€.

� Activité et résultats
La nouvelle organisation a entraîné,

avant le 30 juin 2009, la fusion des équipes
commerciales, managériales et opération-
nelles. La commercialisation des différentes
offres de prestations intellectuelles est
maintenant conjointe. L’ensemble de l’acti-
vité opérationnelle est effectuée au sein
d’AEDIAN, société cotée, niveau le plus fin
de l’organisation pour lequel il existe une
mesure complète de la performance 1. Toute
l’activité est réalisée en France.

AEDIAN est par ailleurs actionnaire
d’AEXIA à 49,93 % (entreprise associée
consolidée selon la méthode de mise en
équivalence). Le siège social d’AEXIA est à
Tunis 2.

� Chiffre d’affaires
Sur l’exercice 2008-2009, le chiffre d’af-

faires consolidé s’élève à 40,06 M€, en
baisse de 2 % par rapport à l’exercice pré-
cédent (40,84 M€). Au-delà d’un contexte
de crise économique internationale, le der-
nier trimestre de l’exercice a de surcroît
été pénalisé par un faible nombre de jours
ouvrés. Les trois premiers trimestres
(juillet 2008-mars 2009) ont été caractéri-
sés par une stagnation de l’activité 3.

� Résultats consolidés
Le résultat opérationnel courant ressort,

pour l’exercice 2008-2009, à 0,45 M€

(1,33 M€ en 2007-2008). Le taux de résul-
tat opérationnel s’établit à 1,1 % du
chiffre d’affaires contre 3,3 % en 2007-
2008. Cette évolution illustre la brutale
diminution de la demande dès le début de
l’exercice (taux de résultat opérationnel à
0,7 % du chiffre d’affaires au 1er semestre
2008-2009) face à laquelle AEDIAN a
déployé une active politique de maîtrise
des coûts, ayant permis de stopper la

dégradation de la rentabilité (taux de
résultat opérationnel à 1,5 % du chiffre
d’affaires au 2e semestre de l’exercice). Les
tests de la valeur nette comptable du
goodwill effectués ont conforté les valeurs
apparaissant au bilan 4. Le coût de l’endet-
tement tend vers 0 (coût net de 0,02 M€

sur l’exercice). Après prise en compte d’une
charge d’impôts de 0,2 M€, le bénéfice net
part du groupe est de 0,22 M€ (0,76 M€

en 2007-2008), soit 0,5 % du chiffre d’af-
faires.

� AEXIA
La mise en équivalence a eu un impact

de – 18 K€ sur le résultat net 5.

� Flux et politique de gestion de la tré-
sorerie

En 2008-2009, AEDIAN a poursuivi sa
politique active visant à préserver son BFR
négatif. L’activité a généré un flux net de
trésorerie de 0,5 M€. Le flux net de tréso-
rerie lié aux opérations d’investissement est
de - 0,2 M€ (- 0,1 M€ sur l’exercice pré-

� Investissements sur les trois derniers exercices (en K€)
Agencements Progiciels Autres matériels

informatiques
2008-2009 63 36 27
2007-2008 10 7 28
2006-2007 4 23 24

AEDIAN possède au 30 juin 2009 : 177 ordinateurs, 123 portables et 63 serveurs.

� Propriétés immobilières, usines, équipements
AEDIAN est une entreprise de prestations intellectuelles, non concernée par cette rubrique.

� Changement de méthode comptable dans les comptes sociaux 7

� Évolution du marché de l’action AEDIAN
L’action AEDIAN a été introduite sur Euronext Paris le 23 mars 2000 au cours de 22,70 €

par placement garanti (80 %) et offre à prix ferme (20 %). Son code Isin est FR 0004005924.
Elle cotait 3,05 € le 30 juin 2009, contre 4,40 € le 30 juin 2008, soit une baisse de 31 %.



* Détails sur l’évolution du capital au chapitre « Capital et action » page 23 considérés comme annexés au présent rapport.
** Contrôlée par Jean-François GAUTIER.
*** La composition du concert est décrite page 24.
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Capital Votes
Arcole ** 33,51 % 46,21 %
J.-F. GAUTIER 0,33 % 0,23 %
Total J-F Gautier 33,84 % 46,44 %
Total concert *** 48,69 % 62,73 %
PEE 6,68 % 7,65 %

Sont signalées ci-après l’identité des personnes déte-
nant directement ou indirectement au 30 juin 2009
plus de 5 %, 10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 33,33 %, 50 %,
66,66 %, 90 % ou 95 % du capital social ou des droits
de vote aux assemblées générales, ainsi que la quotité
de détention des salariés telle que définie à l’article
L. 225-102 du Code de commerce.

� Les participations significatives détenues par des personnes morales ou physiques, au
30 juin 2009 *

À la connaissance de la société, aucun autre actionnaire ne possède seul ou de concert, directement ou indirecte-
ment, plus de 5 % du capital ou des droits de vote de la société. Cette liste n’a pas connu de modification au cours
de l’exercice écoulé.

� Informations requises par l’article L. 225-100-3 du Code de commerce
7. Les règles applicables à la nomination et au rem-

placement des membres du conseil d’administration et
de la direction générale sont fixées par les statuts
(articles 13 et 14). Celles relatives à la modification
des statuts sont établies par la loi (article 15 des sta-
tuts, compétence des AGO et AGE).

8. Les pouvoirs et attributions du conseil d’adminis-
tration et de la direction générale sont décrits aux
articles 13 et 14 des statuts. Le directeur général est
investi des pouvoirs les plus étendus à l’égard des tiers
pour agir en toutes circonstances au nom de la société
dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux
que la loi attribue expressément au conseil d’adminis-
tration et aux assemblées d’actionnaires. Le conseil
d’administration exerce le contrôle permanent de la
gestion de la société. En outre, le conseil d’administra-
tion dispose de délégations prévues par les projets de
résolution décrits au chapitre « Résolutions » du docu-
ment de référence.

9. Il n’y a pas d’accord conclu par la société qui
pourrait être modifié ou prendre fin en cas de change-
ment de contrôle.

10. Il n’existe pas d’accord prévoyant des indemnités
pour les membres du conseil d’administration ou les
salariés, s’ils démissionnent ou sont licenciés sans
cause réelle et sérieuse ou si leur emploi prend fin en
raison d’une offre publique.

1. La structure du capital de la société est présentée
au chapitre « Capital et action » du document de réfé-
rence, page 24.

2. Il n’existe pas de restrictions statutaires :
– à l’exercice des droits de vote, hormis la privation

des droits de vote susceptible d’être demandée par
un ou plusieurs actionnaires détenant 5 % au moins
du capital social en cas de défaut de déclaration des
franchissements de seuils statutaires fixés à 5 % du
capital ou des droits de vote ou un multiple de cette
fraction (article 9-3 des statuts) ;

– aux transferts d’actions, celles-ci étant librement
négociables, sauf dispositions législatives ou régle-
mentaires en vigueur.
3. Les participations directes ou indirectes dans le

capital de la société dont elle a connaissance sont pré-
sentées au chapitre « Capital et action » du document
de référence, page 24.

4. Il n’existe pas de droits de contrôle spéciaux
autres que le droit de vote double accordé aux actions
détenues en nominatif depuis 2 ans au moins.

5. Il n’existe pas de mécanismes de contrôle prévus
dans le cadre du PEE, unique système d’actionnariat du
personnel.

6. Il n’existe pas d’accords entre actionnaires dont la
société a connaissance et qui peuvent entraîner des
restrictions au transfert d’actions et à l’exercice des
droits de vote.
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avancés de la conjoncture ». La violente
dégradation du contexte macroéconomique
en septembre-octobre 2008 a rendu
caduques les perspectives d’amélioration
de la rentabilité pour 2008-2009. En cours
d’exercice, AEDIAN s’est donc attachée à
renforcer ses actions de maîtrise des
charges et a indiqué, en février 2009, tra-
vailler à la stabilisation du taux de résultat
opérationnel entre le premier et le
deuxième semestre de l’exercice. Ce nouvel
objectif a été atteint, le taux de marge
opérationnelle du second semestre s’éta-
blissant à 1,5 % du chiffre d’affaires
(contre 0,7 % sur le 1er semestre).

Pour l’exercice 2009-2010, dans un
contexte de crise, AEDIAN donne la priorité
à la préservation de la rentabilité et de la
situation financière. Le nouvel exercice
devrait être caractérisé par la stagnation
du chiffre d’affaires.

� Contexte et événements depuis le
30 juin 2009 *
Le premier trimestre de l’exercice (juillet-

septembre), avec une activité ralentie par
la période de congés chez les clients, est
peu représentatif de la tendance générale
des marchés du conseil et des services. Les
deux premiers mois de l’exercice 2009-
2010 restent marqués par un contexte
économique défavorable mais sont en ligne
avec les prévisions internes. Sur le bimestre
juillet-août 2009, le chiffre d’affaires (non
audité) s’établit ainsi à 5,52 M€, en baisse
de 8 % par rapport au premier bimestre de
l’exercice précédent (6,02 M€).

La société n’a pas connaissance de chan-
gements significatifs dans la situation
financière ou commerciale depuis la fin de
l’exercice.

Le 1er juillet 2009, la fusion des entités
AEDIAN SI et AEDIAN Consulting dans
AEDIAN est devenue définitive. Cette sim-
plification de la structure et de l’organisa-
tion fait suite à la décision du conseil
d’administration du 25 mai 2009 de dis-
soudre, sans liquidation, avec transmission
universelle de patrimoine à AEDIAN,

société cotée, les sociétés AEDIAN SI et
AEDIAN Consulting.

Le conseil d’administration du 27/07/2009
a décidé un changement du mode d’exer-
cice de la direction générale de la société. Il
a nommé, avec date d’effet au 23/09/2009,
Stéphane MORVILLEZ et Frédéric BOURDON, res-
pectivement directeur général et directeur
général délégué d’AEDIAN, Jean-François
GAUTIER conservant son mandat de président
du conseil d’administration.

� Évolutions prévisibles et perspectives
En septembre 2008, dans son précédent

document de référence **, AEDIAN avait
indiqué que « dans le prolongement des
trois derniers exercices, la poursuite de
l’amélioration de la rentabilité [serait] la
priorité du nouvel exercice 2008-2009. La
croissance des effectifs facturables,
internes et sous-traitants, [demeurait] un
levier clé pour atteindre cet objectif, dans
un contexte de marché toutefois plus
incertain depuis l’été 2007 (crise des « sub-
primes » et ses prolongements) qui conduit
le groupe à renforcer sa vigilance et l’ana-
lyse approfondie des indicateurs les plus

peut être confronté à des actions judi-
ciaires, dans le domaine social ou autres. À
chaque fois qu’est identifié un risque, une
provision est constituée de manière pru-
dente avec l’avis de ses conseils.

Dans le cadre des affaires consécutives
au rachat par AEDIAN en 2003 de l’en-
semble des actions composant le capital de
la société Partners International Advisers,
la société fait régulièrement procéder, par
ses conseils, à une estimation du risque. Il

� Risques juridiques
� Risque social
Pour les affaires prud’homales en pre-

mière instance, AEDIAN provisionne, un
pourcentage fixe des sommes réclamables.
Ce pourcentage, qui tient compte de l’expé-
rience de la société, est révisé tous les ans.

Au 30 juin 2009, 7 litiges sont en cours,
provisionnés dans nos comptes pour
143 K€, contre 8 litiges provisionnés pour
149 K€ au 30 juin 2008.

Nature du litige social % des litiges
Motifs de licenciement contestés 67 %
Salaire, dédits, dommages et intérêts 17 %
Saisine par AEDIAN (demande

d’indemnité compensatrice
de préavis) 8 %

Résiliation judiciaire 8 %

� Autres procédures gouvernementales,
judiciaires ou d’arbitrage
Dans le cadre de ses activités, AEDIAN

Les facteurs de risques

* Date de clôture de l’exercice 2008-2009.
** Document de référence 2007-2008, paragraphe « Perspectives », page 105.

� Évolutions récentes et perspectives



ra
pp

or
t d

e 
ge

st
io

n

34

en ressort, au 30 juin 2009 que :
– concernant le complément de

prix (1,9 M€ au poste goodwill
du bilan au 30 juin 2009, ajus-
table en fonction des décisions
de justice à venir conformément
à la norme IFRS 3), « les chances
d’obtenir une décision favorable
[à AEDIAN] de la Cour sont très
sérieuses, compte tenu de la
restructuration de la défense et
de la possibilité d’apporter et de
mettre en perspective les nom-
breux éléments de preuve sur le
détournement du fonds de com-
merce, accumulés depuis les der-
nières conclusions prises devant
le tribunal de commerce » ;

– concernant la concurrence
déloyale dont AEDIAN demande
réparation et dans le cadre de
laquelle des demandes reconven-
tionnelles ont été présentées par
les adversaires, « ici également,
les éléments de preuve rassem-
blés permettent de constituer un
faisceau de présomptions
sérieuses de concurrence
déloyale constituée par le
détournement massif de salariés
et de clients, aggravée par la
violation de l’obligation de non-
concurrence de Monsieur [X] et
la violation de l’interdiction
d’éviction du vendeur pour le
même Monsieur [X] et Messieurs
[Y] et [Z] » ; dès lors, les conseils
d’AEDIAN estiment que « les
chances de succès de cette
action apparaissent sérieuses
[pour AEDIAN] » ;

– concernant les procédures
pénales, en relation avec les

procédures commerciales et
civiles ci-dessus, la société
AEDIAN a été citée pour recel
d’abus de confiance ; à l’inverse,
AEDIAN a cité à comparaître
divers adversaires pour dénon-
ciations calomnieuses suite aux
non-lieux décidés par les juges
d’instruction concernant des
accusations dont elle avait fait
l’objet. Par ailleurs, suite à la
plainte déposée par AEDIAN
pour escroquerie et présentation
de faux bilan, le procureur de la
République a requis la mise en
examen de Monsieur [X].

Il n’existe pas d’autres procé-
dures gouvernementales, judi-
ciaires ou d’arbitrage, y compris
toute procédure dont la société a
connaissance qui est en suspens ou
dont elle est menacée, susceptible
d’avoir ou ayant eu au cours des
douze derniers mois des effets
significatifs sur la situation finan-
cière et la rentabilité de la société.

� Risque lié à la propriété intel-
lectuelle
L’ensemble des marques utilisées

par AEDIAN est déposé à l’INPI.

� Risques de marché
� Risque de change
La totalité du produit des activi-

tés ordinaires est réalisée en euros.
Seule AEXIA, entreprise liée, est
située en Tunisie. Le risque de
change est non significatif. Par
ailleurs, les actifs monétaires ainsi
que l’endettement sont exclusive-
ment en devise euros.

� Risque de liquidité
La trésorerie nette des dettes

financières est positive. AEDIAN
bénéficie de plus de facilités de
caisse à court terme suffisantes au
regard de son activité et des varia-
tions qu’entraîne celle-ci en termes
de besoin en fonds de roulement.
Ce dispositif court terme est de
plus sécurisé par un recours à l’af-
facturage sur une partie des
comptes clients.

Les covenants financiers liés aux
emprunts destinés à financer les
acquisitions *, décrits en annexe
des comptes consolidés, sont tous
respectés au 30 juin 2009.

� Risque de taux
Tous les emprunts à taux

variable sont remboursés au
30 juin 2009 (vs 158 K€ de dettes
financières exposées à une varia-
tion des taux d’intérêt au 30 juin
2008). Le risque de taux est donc
nul.

� Risque sur actions
AEDIAN ne détient pas de porte-

feuille d’actions en dehors de ses
actions propres (98028 titres au
30 juin 2009) **. Dans les comptes
sociaux, les éventuelles moins-
values sont provisionnées. À titre
d’information, une baisse de 10 %
de la valeur des actions AEDIAN
détenues, sur la base du cours au
30 juin 2008, impacterait le résul-
tat social de 27 K€.

* Échéancier des actifs et des dettes financières (en K€)
Moins d’un an 1 an à 5 ans Plus de 5 ans

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit non courants 311 85 –

** Tableau récapitulatif des valeurs mobilières détenues par AEDIAN et ses filiales au 30 juin 2009 (en K€)
Détenteur Valeur nominale Valeur au 30/06/09 Provisions Gains

Actions propres AEDIAN 764 305 459
Titres nantis AEDIAN 104 115 11
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verts par un contrat spécifique, souscrit à
hauteur de 5 M€ par sinistre et 30 M€

par année d’assurance dans le cadre de la
mutualité du Syntec. Le total des primes
d’assurances versées a représenté sur
l’exercice une charge de 77 K€.

� Politique de financement
d’actifs

La société privilégie le recours à l’em-
prunt pour financer ses actifs financiers.

� Risques liés à l’activité
� Risque lié aux ressources humaines
Le taux de turnover régresse à 15 % sur

l’exercice, contre 22,5 % sur l’exercice pré-
cédent. La fidélisation de ses collabora-
teurs est une priorité d’AEDIAN. La décélé-
ration du turnover, entamée depuis deux
exercices, s’est poursuivie en 2008-2009
dans un contexte moins favorable à la
mobilité des consultants et ingénieurs. Les
effectifs sont stables entre le 30 juin 2009
et le 20 juin 2008.

AEDIAN s’est par ailleurs dotée d’un plan
de continuité d’activités « Pandémie » pour
faire notamment face au risque maladie et
absentéisme lié à la grippe H1N1.

� Risque client
Les dix premiers groupes clients repré-

sentent 73 % du chiffre d’affaires, sachant
qu’un groupe est constitué pour AEDIAN
de plusieurs clients. Le premier groupe
client (12 % du chiffre d’affaires) se
décompose, par exemple, en 3 comptes
clients, correspondant à autant de filiales
différentes. 73 % du chiffre d’affaires est
réalisé au sein d’entreprises auprès des-
quelles AEDIAN est référencée.

Il n’y a pas de risque significatif de non-
règlement sur les factures émises ou à
émettre. L’impact des non-règlements, en
diminution sur l’exercice, est peu sensible :
140 K€ de provisions au 30 juin 2009
(144 K€ au 30 juin 2008).

� Risque fournisseur
AEDIAN n’a pas de dépendance straté-

gique vis-à-vis de fournisseurs.

� Risque industriel et environnemental
AEDIAN exerce exclusivement des activi-

tés de prestations intellectuelles.

� Risque technologique
L’évolution des technologies nécessite

une réactualisation permanente des
connaissances de nos collaborateurs. Le
budget formation est consacré à cette
priorité.

� Risque informatique
AEDIAN a consenti des investissements

importants dans son système d’information
pour en faire un outil de pilotage de la
performance et un élément clé de l’avan-
tage concurrentiel. Son bon fonctionne-
ment en est d’autant plus stratégique : une
attention particulière est donc apportée à
la sécurité de ses systèmes. La société dis-
pose d’un plan de sécurité informatique.

� Risque pouvant venir d’une régle-
mentation particulière – Néant

Il n’existe pas d’autres risques identifiés.

� Risques hors bilan
La présentation des engagements hors

bilan qui figure en annexes aux comptes
consolidés, page 68 (notes 22.2 et sui-
vantes), n’omet aucun engagement hors
bilan significatif selon les normes comp-
tables en vigueur.

À notre connaissance, il n’existe aucun
autre fait exceptionnel ou litige ayant eu
ou pouvant avoir une incidence sensible
sur l’activité, le patrimoine, la situation
financière ou les résultats.

� Politique d’assurance
AEDIAN a souscrit les contrats usuels

d’assurance couvrant les biens et la res-
ponsabilité civile. Les risques profession-
nels encourus dans le cadre des prestations
effectuées auprès de la clientèle sont cou-
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Administrateurs Nommé le Mandat Autres fonctions et mandats
Jean-François GAUTIER 23/11/07 6 ans Président d’Arcole SAS, Président-directeur général d’AEDIAN*
Né le 20/06/1946 Au cours des 5 dernières années **

Représentant d’AEDIAN- président d’AEDIAN Consulting (2009), Liquida-
teur d’AEDIAN Direction (2007), Administrateur de Web-Profils (2007),
d’Amentys1 (2005) et de Partners International Advisers 2 (2005)

Emmanuel HAU 23/11/07 a 6 ans Président du CS3 d’Autogrill coté France et d’Arbel Fauvet Rail, Membre
Né le 25/11/1939 du CS3 de Marc Orian, Administrateur de Stef-Tfe, de Sterling Strategic
Administrateur Value, Censeur de Poweo
indépendant Au cours des 5 dernières années **

Membre du CS3 d’AEDIAN (2007), Administrateur de l’IDI (2008)
Arcole 23/11/07 6 ans
Représentée par
Hubert de LAMBILLY

Né le 03/05/1970
Stéphane MORVILLEZ 23/11/07 6 ans Directeur général délégué d’AEDIAN*, Président d’AEDIAN Intégration
Né le 17/01/1963 Au cours des 5 dernières années **

Président d’AEDIAN SI (2009), d’Amentys1 (2005), Administrateur
d’AEDIAN Consulting (2009), de Partners International Advisers 2

(2005), d’AEDIAN Direction (2005)
Frédéric BOURDON 28/11/08 6 ans Administrateur d’AEDIAN Intégration, Directeur Marché conseil
Né le 03/02/1971 transverse d’AEDIAN *

Au cours des 5 dernières années **
Administrateur d’AEDIAN Consulting (2009) et d’AEDIAN SI (2009)

Patrice FERRARI 23/11/07 6 ans Président du PEE AEDIAN, Ingénieur d’affaires Senior AEDIAN SI
Né le 08/08/1967
Représentant
des salariés actionnaires

Commissaires aux comptes Représenté par
Deloitte 4 24/11/05 6 exercices Albert AÏDAN

Aplitec 4 23/11/07 6 exercices Pierre LAOT

BEAS 5 24/11/05 6 exercices
Jean-Pierre LARROZE 5 23/11/07 6 exercices

Le règlement intérieur du conseil d’administration contient des dispositions visant à prévenir les conflits d’intérêts
potentiels et prévoyant l’abstention de l’administrateur éventuellement concerné.

À la connaissance de la société et au jour de l’établissement du présent document, aucun conflit d’intérêts n’est
identifié entre les devoirs de chacun des membres du conseil d’administration et de la direction générale à l’égard de
la société et leur qualité de mandataire social et leurs intérêts privés ou autres devoirs ; il n’existe pas d’arrangement
ou d’accord conclu avec les principaux actionnaires, des clients ou des fournisseurs, aux termes desquels l’un des
membres du conseil d’administration a été sélectionné en cette qualité ; il n’existe aucune restriction acceptée par les
membres du conseil d’administration concernant la cession de leur participation dans le capital de la société. Arcole

Mandataires et dirigeants au 1er juillet 2009

* Le conseil d’administration du 27/07/2009 a décidé un changement du mode d’exercice de la direction générale de la société. Il a
nommé, avec date d’effet au 23/09/2009, Stéphane MORVILLEZ et Frédéric BOURDON, respectivement directeur général et directeur
général délégué d’AEDIAN, Jean-François GAUTIER conservant son mandat de président du conseil d’administration.

** Autres fonctions et mandats au cours des 5 dernières années et qui ne sont plus en cours à ce jour. Fonctions et mandats exercés
dans toute société (jusqu’à l’année indiquée entre parenthèses).

a. Première nomination au conseil de surveillance par l’assemblée générale du 24/11/2005.
1. Après rachat par AEDIAN.
2. Après transformation en SAS.
3. CS : conseil de surveillance.
4. CAC titulaires.
5. CAC suppléants.
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Nombre d’actions AEDIAN détenues directement ou indirectement par les membres du conseil d’administration au 30 juin 2009 :
Jean-François GAUTIER et Arcole : 622276 – Emmanuel HAU : 1 — Stéphane MORVILLEZ : 44256 — Frédéric BOURDON : 2505 – Patrice FERRARI : 1459.

* D’autres éléments concernant la rémunération des dirigeants sont inclus dans le rapport du président du conseil d’administration, page 88 considéré
comme annexé au présent paragraphe.

** Par la société, les sociétés qu’elle contrôle et les sociétés contrôlantes.
*** Attribuées au cours de l’exercice.

est une SAS contrôlée par la famille Gautier et dont l’activité principale est de gérer ses participations. À la connaissance de la société et
au jour de l’établissement du présent document, les mandataires sociaux n’ont fait l’objet d’aucune condamnation pénale, ni de sanction
administrative de nature à leur interdire de gérer, d’administrer ou de diriger une personne morale ou d’exercer une activité commerciale,
d’aucune condamnation pour fraude, de faillite, mise sous séquestre ou liquidation et d’incrimination ou sanctions publiques officielles.
Ces mandataires n’ont pas non plus été empêchés par un tribunal d’agir en qualité de membre d’un organe d’administration, de direction
ou de surveillance d’un émetteur, ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d’un émetteur au cours des cinq dernières
années. Pour les besoins de leurs mandats sociaux, les mandataires sociaux sont domiciliés au siège de la société.

� Les jetons de présence aux membres du conseil d’administration
La politique de distribution des jetons de présence est fondée sur une partie fixe et une partie variable, tenant compte de l’activité de

chaque administrateur au sein du conseil et des comités. Les jetons de présence liés à l’exercice 2008-2009 n’avaient pas été répartis au
30 juin 2009 et seront versés sur l’exercice 2009-2010, ouvert le 1er juillet 2009. Il est rappelé qu’au 1er semestre de l’exercice 2008-
2009, 31961,54 € de jetons de présence ont été versés, au titre de l’exercice 2007-2008.

� Mode d’exercice de la direction générale
Au cours de sa séance du 27 juillet 2009, le conseil d’administration a décidé un changement du mode d’exercice de la direction

générale et a nommé, avec date d’effet au 23/09/2009, Stéphane MORVILLEZ et Frédéric BOURDON, respectivement directeur général et
directeur général délégué d’AEDIAN, Jean-François GAUTIER conservant son mandat de président du conseil d’administration.

Tableau 1. Synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées à chaque dirigeant mandataire social **
En € Exercice 07-08 Exercice 08-09
Jean-François GAUTIER - Président directeur général

Rémunérations dues au titre de l’exercice (détaillées au tableau 2) • 221940 183422
Valorisation des options *** (détaillées au tableau 4) • 18971 10017
Valorisation des actions de performance *** (détaillées au tableau 6) • 0 0
Valorisation des actions gratuites *** (détaillées au tableau 6) • 0 0
Total • 240 911 193 439

Stéphane MORVILLEZ - Directeur général délégué
Rémunérations dues au titre de l’exercice (détaillées au tableau 2) • 241925 213369
Valorisation des options *** (détaillées au tableau 4) • 0 0
Valorisation des actions de performance *** (détaillées au tableau 6) • 0 0
Valorisation des actions gratuites *** (détaillées au tableau 6) • 28914 19276
Total • 270 839 232 645

Le conseil d’administration fait procéder
tous les deux ans à un audit pour s’assurer
de l’adéquation des rémunérations des prin-
cipaux dirigeants avec le marché. Le conseil
d’administration examine les critères de
rémunération variable des mandataires
sociaux et principaux dirigeants et l’atteinte
des objectifs de performance (principalement
résultat et chiffre d’affaires) qui y sont liés.

� Rémunérations et avantages *

Les informations de ce chapitre, élaboré
d’après la recommandation AMF du
22 décembre 2008, concernent l’exercice
2008-2009 au cours duquel :
– les dirigeants mandataires sociaux

étaient Jean-François GAUTIER (président-
directeur général) et Stéphane MORVILLEZ

(directeur général délégué) ;

– les mandataires sociaux étaient Arcole,
Frédéric BOURDON, Patrice FERRARI et
Emmanuel HAU.

La nomination de Stéphane MORVILLEZ et
Frédéric BOURDON aux mandats de directeur
général et directeur général délégué
d’AEDIAN, Jean-François GAUTIER conservant
son mandat de président du conseil d’admi-
nistration n’a pris effet que le 23/09/09.
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* Au cours de l’exercice, quelle que soit la date de versement.
** Au cours de l’exercice.
*** Versés par Arcole.
a. Président-directeur général.
b. Directeur général délégué.
c. Représentant permanent d’Arcole au conseil d’administration.
d. Membre du conseil de surveillance jusqu’au 23/11/2007.

Tableau 2. Récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social
Exercice 07-08 Exercice 08-09

Montants Montants Montants Montants
En € dus * versés ** dus * versés **
Jean-François GAUTIER a

Rémunération fixe • 190179 190179 171459 171459
Rémunération variable 1 • 22533 35823 3161 23903
Rémunération exceptionnelle • 0 0 0 0
Jetons de présence • 4500 16500 *** 4000 4500
Avantages en nature : véhicule • 4728 4728 4803 4803

Total • 221 940 247 230 183 422 204 665
Stéphane MORVILLEZ b

Rémunération fixe • 148500 148500 148500 148500
Rémunération variable 2 • 83891 67800 56165 73258
Rémunération exceptionnelle • 0 0 0 0
Jetons de présence • 4500 0 4000 4500
Avantages en nature : véhicule • 5034 5034 4704 4704

Total • 241 925 221 334 213 369 230 962
1. Cette rémunération variable est fonction de six objectifs : ratio (total charges de personnel + charges de sous-traitance) / chiffre
d’affaires d’AEDIAN Consulting ; délai de règlement client moyen intégrant les factures à émettre de la société AEDIAN Consulting ;
résultat opérationnel courant consolidé du groupe AEDIAN ; chiffre d’affaires consolidé du groupe AEDIAN ; chiffre d’affaires
d’AEDIAN Consulting ; nombre de collaborateurs productifs présents chez AEDIAN Consulting au 30 juin 2009.
2. Cette rémunération variable est fonction de six objectifs : ratio (total charges de personnel + charges de sous-traitance) / chiffre
d’affaires d’AEDIAN SI ; résultat d’exploitation d’AEDIAN SI ; résultat opérationnel courant consolidé du groupe AEDIAN ; chiffre d’af-
faires consolidé du groupe AEDIAN ; chiffre d’affaires d’AEDIAN SI ; nombre de collaborateurs productifs présents chez AEDIAN SI au
30 juin 2009.

Tableau 3. Jetons de présence et autres rémunérations exceptionnelles perçues par les mandataires sociaux non
dirigeants

Montants versés Montants versés
En € au cours de l’exercice 07/08 au cours de l’exercice 08/09

Arcole
Jetons de présence • 4500
Autres rémunérations

Hubert de LAMBILLY c • 16500 *** 17000 ***
Frédéric BOURDON

Jetons de présence
Autres rémunérations

Patrice FERRARI

Jetons de présence • 3462
Autres rémunérations

Emmanuel HAU

Jetons de présence • 15300 15000
Autres rémunérations • 6000 6000
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* Durant l’exercice à chaque mandataire social par l’émetteur et pour toute société du groupe (liste nominative).
** Durant l’exercice.
*** Selon la méthode retenue pour les comptes consolidés.

Montants versés
au cours de

l’exercice 07/08
Didier VERGNIÈRES d

Jetons de présence • 3500
Autres rémunérations

Jean-Luc GARDIE d

Jetons de présence • 4100
Autres rémunérations

Patrick PAGNI d

Jetons de présence • 5481
Autres rémunérations

Montants versés
au cours de

l’exercice 07/08
Éric STEFANELLO d

Jetons de présence • 13838
Autres rémunérations

Patrick VAYN

Jetons de présence • 6500
Autres rémunérations

Total des versements au cours de
l’exercice 07/08 • 71 219
l’exercice 08/09 • 45 962

Tableau 4. Options de souscription ou d’achat d’actions attribuées durant l’exercice à chaque dirigeant mandataire social par
l’émetteur et toute société du groupe
Nom du dirigeant N° et date Nature Valorisation Nombre d’options Prix Période
mandataire social du plan des options des options attribuées durant l’exercice d’exercice d’exercice
Jean-François GAUTIER n° 8 souscription 10017 12351 3,16 01/07/13

le 30 juin 2009 au 30/06/14
Total 10 017 12 351

Tableau 5. Options de souscription ou d’achat d’actions levées durant l’exercice par chaque dirigeant mandataire social
Nom du dirigeant N° et date Nombre d’options Prix
mandataire social du plan levées durant l’exercice d’exercice
Néant

Tableau 6. Actions gratuites attribuées à chaque mandataire social
Actions gratuites N° et date Nombre Valorisation Date Date de Conditions
attribuées par l’assemblée du plan d’actions des d’acquisition disponibilité de
générale des actionnaires * attribuées ** actions *** performance
Stéphane MORVILLEZ 7 : 30/06/09 6100 19276 30/06/11 30/06/13 Non
Frédéric BOURDON 7 : 30/06/09 4300 13588 30/06/11 30/06/13 Non
Total 10 400 32 864

L’AG mixte du 28 novembre 2008 a autorisé dans sa quatorzième résolution le conseil d’administration à octroyer des actions gra-
tuites au personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux.

Cette autorisation est antérieure au 4 décembre 2008, date de publication au Journal officiel de la loi sur les revenus du travail.

Tableau 7. Actions gratuites devenues disponibles pour chaque mandataire social
Nom du mandataire N° et date Nombre d’actions devenues Conditions
social du plan disponibles durant l’exercice d’acquisition
Stéphane MORVILLEZ 5 : 29/06/07 6108 Oui
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Tableau 8 : Historique des attributions d’options de souscription ou d’achat d’actions
Plan 4 Plan 4B Plan 5 Plan 6 Plan 7 Plan 8 *

Date de l’assemblée générale 18/11/04 24/11/05 24/11/05 24/11/05 24/11/05 28/11/08
Date du conseil d’administration

ou du directoire 21/04/05 30/06/06 30/06/06 29/06/07 19/06/08 30/06/09
Nombre total d’actions pouvant être achetées

ou souscrites au 30/06/09 32130 2228 10339 12351 12351 12351
dont par les mandataires
sociaux 32130 2228 10339 12351 12351 12351
Jean-François GAUTIER 7161 2228 10339 12351 12351 12351

Date d’effet de l’attribution 01/04/05 30/06/06 30/06/06 29/06/07 19/06/08 30/06/09
Délai d’acquisition 4 ans à compter de la date d’effet de l’attribution.
Délai de conservation Néant
Point de départ d’exercice des options 02/04/09 01/07/10 01/07/10 30/06/11 20/06/12 01/07/13
Date d’expiration 01/04/10 30/06/11 30/06/11 29/06/12 19/06/13 30/06/14
Prix de souscription ou d’achat ** 9,80 € 9,80 € 8,90 € 7,45 € 4,74 € 3,16 €
Modalité d’exercice – – – – – –
Nombre d’actions souscrites au 30 juin 2009 0 0 0 0 0 0
Nombre cumulé d’options de souscription

ou d’achat d’actions annulées ou caduques 24969 0 0 0 0 0
Options d’achat ou de souscription restantes

en fin d’exercice 7161 2228 10339 12351 12351 12351

Tableau 9. Options de souscription ou d’achat d’actions attribuées aux dix premiers salariés non mandataires
sociaux attributaires et options levées par ces derniers

Nombre total d’options Prix moyen Plan d’options
attribuées / d’actions pondéré de souscription
souscrites ou achetées ou d’achat d’actions

Options attribuées Néant
Options levées Néant

Tableau 9b. Historique des attributions d’actions gratuites
Date d’attribution 27/12/05 01/06/06 30/06/06 18/10/06 29/06/07 19/06/08 30/06/09
Nombre total d’actions gratuitesa 13250 41819 22029 4751 24787 31356 28256

Dont aux mandataires sociaux 3500 41819 22029 0 18020 6100 10400
Dont aux 10 premiers salariés b 9750 0 0 4751 6767 25256 17856

Date d’attribution effective 27/12/07 c 01/06/08 c 30/06/08 c 18/10/08 c 29/06/09 c 19/06/10 c 30/06/11 c

Date de première cession possible 27/12/09 01/06/10 30/06/10 18/10/10 29/06/11 19/06/12 30/06/13
Valeur d à la date d’attribution 8,34 € 9,60 € 8,90 € 8,33 € 7,45 € 4,74 € 3,16 €

Au cours de l’exercice, il a été procédé à l’attribution de 28256 actions gratuites. Les mandataires sociaux bénéfi-
ciaires d’options d’achat d’actions et attributaires d’actions gratuites postérieurement au 31 décembre 2006 ont obli-
gation de conserver au nominatif, jusqu’à la cessation de leur mandat, 20 % des titres ainsi reçus.

* Exercice 2008/2009.
** Cette évaluation correspond à la moyenne des cours de clôture des 21 dernières séances de Bourse précédant la décision d’attri-

bution par le conseil d’administration.
a. Attribuées.
b. Attributaires.
c. Sous réserve qu’il soit satisfait à cette date à l’ensemble des conditions d’attribution.
d. Des actions.
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* Ou susceptibles d’êtres dus.
** Début du mandat : 01/04/09 – Fin du mandat : 01/04/15.
*** Début du mandat : 23/11/07 – Fin du mandat : 23/11/13.
**** Ce contrat, signé le 18 mars 1996, date d’entrée de Stéphane MORVILLEZ chez AEDIAN comme responsable du département Banque et Services, est

suspendu depuis le 1er janvier 2002, date de sa désignation comme membre du directoire d’AEDIAN.
1. Pour tout autre motif que la démission ou la révocation pour faute grave.
2. Voir chapitre consacré au capital immatériel, page 28.
3. Référence : enquête annuelle Oberthur.

Tableau 10. Suivi des recommandations AFEP-MEDEF au 30 juin 2009
Dirigeants Contrat Régime de retraite Indemnités ou avantages Indemnités relatives
mandataires de travail supplémentaire dus * à raison de la cessation à une clause de
sociaux ou du changement de fonctions non-concurrence
Jean-François GAUTIER

Président directeur général ** Non Non Non Non
Stéphane MORVILLEZ

Directeur général délégué *** Oui **** Non Non Non

Postérieurement à la clôture, Stéphane MORVILLEZ et Frédéric BOURDON ont démissionné de leur emploi salarié à l’occasion de leurs
nominations respectives comme directeur général et directeur général délégué. En parallèle, le conseil d’administration du 21/09/09 leur
a octroyé une indemnité de départ de 24 mois de rémunération soumise à condition de performance, qui serait due en cas de départ 1.

Le montant total des sommes provisionnées par l’émetteur et ses filiales aux fins de versement de pensions, retraites et autres avan-
tages aux mandataires sociaux s’élève à 140 K€ au 30 juin 2009, contre 104 K€ au 30 juin 2008 : les mandataires sociaux bénéficient
des mêmes conditions que celles attribuées aux salariés en matière d’indemnité de fin de carrière.

� Opérations sur titres réalisées par les dirigeants
Les mouvements de titres suivants ont été déclarés par les mandataires sociaux au cours de l’exercice 2008-2009 :

Mandataire Date Achat Vente Prix Montant
opération Nombre Nombre moyen (€)

d’actions d’actions pondéré (€)
ARCOLE SAS 06/04/09 2620 2,37 €
Jean-François GAUTIER 06/04/09 2620 2,37 € 28320

Responsabilité sociale et environnementale
Pour l’organisation du temps de travail,

AEDIAN applique la convention Syntec : les
salariés à temps plein travaillent 220 jours
par an. 21 collaborateurs sont à temps
partiel (un à mi-temps et vingt à 4/5 de
temps). L’absentéisme a été de 2,68 % de
l’effectif global.

La masse salariale a augmenté de
2,84 %. AEDIAN compare chaque année,
pour les révisions de salaires, les niveaux
de rémunération de ses collaborateurs avec
ceux constatés sur le marché pour les
mêmes profils 3, pondérés des niveaux d’ex-
périence et de compétence individuels.

Le montant des charges sociales versées
sur l’exercice s’est élevé à 9,92 M€, soit
24,78 % du chiffre d’affaires. Ce ratio est en

Les activités d’AEDIAN, le conseil et l’in-
génierie, ont très peu d’impact sur l’envi-
ronnement. La consommation d’énergie est
faible et la société a signé un contrat
« Énergie Verte » avec son fournisseur
garantissant, en contrepartie de tarifs plus
élevés, une proportion minimale d’énergies
renouvelables dans la quantité fournie. La
société est attentive à sa consommation de
papier et a pris des mesures qui permet-
tent de la maîtriser : suppression de formu-
laires administratifs, remplacés par des
procédures « en ligne », gestion informa-
tique des archives et documents, mise en
réseau partagé des imprimantes… Les
émissions polluantes sont nulles. Les rejets
sont limités aux rebuts : matériel et mobi-

lier de bureau. Là aussi, les volumes sont
faibles car nos collaborateurs, pour plus de
75 % d’entre eux, travaillent chez nos
clients qui fournissent matériel et mobilier.
Les rebuts de mobilier sont traités par la
mairie de Paris.

En ce qui concerne les conséquences
sociales de l’activité, AEDIAN porte la plus
grande attention au capital humain repré-
senté par ses collaborateurs 2. 95 % des
recrutements effectués l’ont été sous forme
de contrats à durée indéterminée, le solde
correspondant à des recrutements d’ap-
prentis. Comme toute société employant
plusieurs centaines de collaborateurs, nous
avons à traiter quelques licenciements pour
faute ou pour inaptitude.
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tion des personnes handicapées,
AEDIAN a versé 82745 € à
l’AGEFIPH en 2008-2009 et a eu
recours à des prestations proposées
par les CAT. La formation est une
des priorités de la politique d’inves-
tissement de la société. Les investis-
sements en formation ont continué
de se concentrer, au cours de l’exer-
cice, sur deux besoins prioritaires :

• ceux liés au recrutement de
jeunes diplômés qui effectuent un
parcours systématique de forma-
tion, avant toute première affecta-
tion chez un client d’AEDIAN 1 ;
• la formation dispensée dans le
cadre du plan annuel, destinée à
enrichir les compétences des colla-
borateurs et à anticiper les évolu-
tions des attentes des clients.

1. Parcours en interne ou en partenariat avec la société NSIS dans le cadre d’un dispositif de préembauche.
* Du 27 novembre 2009.

augmentation chaque année (+ 0,6
point par rapport à l’exercice précé-
dent ; + 2,07 point par rapport à
l’exercice clos le 30 juin 2006).

Treize réunions du comité d’en-
treprise et onze des délégués du
personnel se sont tenues en 2008-
2009. Le sujet de l’égalité entre
hommes et femmes est régulière-
ment abordé dans le cadre de ces
réunions. Sur les conditions d’hy-
giène et de sécurité, le CHSCT a
conduit les auditions d’usage et a
notamment été sollicité sur le plan
d’action pandémie grippale.

Pour favoriser l’emploi et l’inser-

Nombre total de jours Nombre de jours de formation
de formation par collaborateur

2008-2009 1242 2,9
2007-2008 1278 3,1
2006-2007 1370 3,5

AEDIAN recourt à la sous-traitance, auprès de sociétés capables de lui fournir des prestations intellectuelles à
haute valeur ajoutée, conformes aux exigences élevées de ses clients. Elle adresse régulièrement une enquête à ses
principaux fournisseurs pour mesurer leur sensibilité aux enjeux du développement durable.

Évolution du budget de sous-traitance au cours des cinq derniers exercices
2004/2005 2005/2006 2006/2007 2007/2008 2008/2009

4,5 M€ 4,6 M€ 4,4 M€ 4,3 M€ 4,1 M€

� La politique de soutien aux actions de développement durable
AEDIAN a poursuivi son soutien à des actions de développement durable menées par trois associations. Elle investit

environ 1 % du bénéfice net consolidé part du groupe de l’exercice précédent, ou un montant minimal global de
13510 €, dans des actions d’aide au développement. Nous considérons que la pérennité de ces efforts est une condition
sine qua non de leur efficacité. La participation d’AEDIAN au titre de l’exercice 2008-2009 s’est établie à 13510 €.

Points à l’ordre du jour de l’assemblée générale *

Le tableau des délégations en cours est en page 22 du présent document.

� Approbation des comptes consolidés
Le rapport d’activité, les comptes consolidés et leurs annexes, les informations sur le périmètre de consolidation

sont présentés en pages 30 et suivantes et 48 et suivantes de ce document.

� Approbation des comptes annuels
Le chiffre d’affaires d’AEDIAN était, jusqu’au 30 juin 2009, avant simplification de la structure juridique et de l’or-

ganisation, exclusivement constitué de la facturation de prestations de support aux filiales opérationnelles. Sur
l’exercice 2008-2009, ce chiffre d’affaires s’est élevé à 3,38 M€, contre 4,03 M€ pour l’exercice précédent. La masse
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salariale est de 1,32 M€ (1,51 M€ en 2007-2008). Le résultat d’exploitation s’établit à – 0,61 M€ contre + 0,14 M€ sur l’exercice pré-
cédent. Le résultat net est de – 0,75 M€, contre 0,30 M€ en 2007-2008.

Résultats des cinq derniers exercices (en €) 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009
I. Capital en fin d’exercice

a) Capital social 1183489 1183489 1183489 1226054 1226054
b) Nombre des actions ordinaires existantes 1775234 1775234 1775234 1839082 1839082
c) Nombre maximal d’actions futures à créer 170000 170000 170000 0 12351

II. Opérations et résultats de l’exercice
a) Chiffre d’affaires HT 3521608 3959431 3926223 4025514 3378281
b) Résultat avant impôts, participations

et charges calculées 1 195519 521380 392057 490283 654457
c) Impôts sur les bénéfices (315222) (3679) (480229) 68780 (458895)
d) Participation des salariés au titre de l’exercice 0 0 0 0
e) Résultat après impôts, participations

et charges calculées 1 (12843) 264609 312033 296409 (744252)
f) Résultat distribué 0 249236 247964 344144 174105

III. Résultat par action
a) Résultat après impôts, participations,

et avant charges calculées 1 0,29 0,30 0,49 0,23 0,52
b) Résultat après impôts, particip. et charges 2 (0,01) 0,15 0,18 0,16 (0,40)
c) Dividendes attribués à chaque action 0 0,15 0,15 0,20 0,10

IV. Personnel
a) Effectif moyen des salariés employés 3 32 33 32 32 29
b) Montant de la masse salariale de l’exercice 1460855 1490665 1578996 1507993 1324461
c) Montants versés au titre des avantages sociaux 705196 715667 750626 725972 712324

1. Amortissements et provisions.
2. Calculées (amortissements et provisions).
3. Pendant l’exercice.
* Soit 0,10 € par action.

� Affectation du résultat et fixation du dividende
AEDIAN a pour politique de distribuer 25 % environ du résul-

tat net consolidé part du groupe ou au maximum 10 % du
report à nouveau distribuable lorsque la trésorerie nette des
dettes financières le permet. Il est proposé la distribution d’un
dividende de 0,10 € au titre de l’exercice 2008-2009.
• Résultat de l’exercice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .- 744252 €

• Report à nouveau distribuable  . . . . . . . . . . . . . . . . .4493589 €

• Total à affecter  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3749337 €

Nous proposons à l’assemblée d’affecter cette somme de
3749337 € de la façon suivante :
• Dotation à la réserve légale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0 €

• Distribution de dividende  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .174105 € *
• Affectation du solde

au compte report à nouveau . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3575232 €

La date de mise en paiement proposée est le 20 janvier 2010.

Pour les trois derniers exercices, AEDIAN a versé à ses actionnaires les dividendes suivants :
Revenus éligibles à la réfaction Revenus non éligibles

Dividendes Autres revenus distribués à la réfaction
05/06 249366 € (0,15 € par action)
06/07 248994 € (0,15 € par action) –
07/08 344144 € (0,20 € par action)
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générale du 28 novembre 2008.
Les acquisitions pourraient être

effectuées en vue de :
• assurer l’animation du marché
secondaire ou la liquidité de
l’action AEDIAN par l’intermédiaire
d’un prestataire de service
d’investissement au travers d’un
contrat de liquidité conforme à la
charte de déontologie de l’AMAFI
admise par l’AMF ;
• conserver les actions achetées et
les remettre ultérieurement à
l’échange ou en paiement dans le
cadre d’opérations éventuelles de
croissance externe, étant précisé
que les actions acquises à cet effet
ne peuvent excéder 5 % du capital

Nous vous proposons de conférer
au conseil d’administration, pour
une période de dix-huit mois, les
pouvoirs nécessaires pour procéder
à l’achat, en une ou plusieurs fois
aux époques qu’il déterminera,
d’actions de la société dans la
limite de 10 % du nombre
d’actions composant le capital
social, le cas échéant ajusté afin
de tenir compte des éventuelles
opérations d’augmentation ou de
réduction de capital pouvant
intervenir pendant la durée du
programme.

Cette autorisation mettrait fin à
l’autorisation donnée au conseil
d’administration par l’assemblée

de la société ;
• assurer la couverture de plans
d’options d’achat d’actions et
autres formes d’allocation
d’actions à des salariés et/ou des
mandataires sociaux du groupe
dans les conditions et selon les
modalités prévues par la loi,
notamment au titre de la
participation aux résultats de
l’entreprise, au titre d’un plan
d’épargne entreprise ou par
attribution gratuite d’actions ;
• assurer la couverture de valeurs
mobilières donnant droit à
l’attribution d’actions de la société
dans le cadre de la réglementation
en vigueur ;

� Conventions réglementées
Il est sollicité de l’assemblée générale l’approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du

Code de commerce qui font l’objet d’un rapport spécial des commissaires aux comptes.

� Autorisation d’un programme de rachat d’actions
Sur l’exercice 2008-2009, AEDIAN a procédé au rachat de 69620 titres et à la cession/transfert de 94313 titres.
Au 30 juin 2009, AEDIAN détient 98028 actions propres, soit 5,33 % du capital.

Affectation des actions Actions acquises Actions cédées Actions Nombre total % du capi-
par objectifs sur l’exercice sur l’exercice utilisées d’actions tal social
Attribution aux salariés ou mandataires 3591 28538 33483
Remise d’actions dans le cadre d’une

acquisition ou d’un échange de titres 0 53250
Animation du marché du titre AEDIAN

dans le cadre d’un contrat de liquidité 66029 65775 11295
Cours moyen 3,10 € 3,09 €

Il n’y a pas eu de réallocation entre objectifs au cours de l’exercice.
Les frais de négociation se sont élevés à 20 €. La valeur nominale des actions détenues est de 65352 € et la

valeur comptable au 30/06/09 est de 304995 €.

� Jetons de présence
Nous vous proposons de fixer à la somme de 45000 € le montant global annuel des jetons de présence alloués au

conseil d’administration. Cette décision applicable à l’exercice en cours serait maintenue jusqu’à décision contraire.

� Autorisation de mettre en place un programme de rachat d’actions et de réduire le
capital par annulation d’actions autodétenues
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suite des rachats réalisés dans le cadre de
son programme de rachat et à réduire le
capital social à due concurrence
conformément aux dispositions légales et
réglementaires en vigueur. Le conseil
d’administration disposerait donc des
pouvoirs nécessaires pour faire le
nécessaire en pareille matière.

• procéder à l’annulation éventuelle des
actions acquises, sous réserve de
l’autorisation à conférer par la présente
assemblée générale des actionnaires dans
sa sixième résolution à caractère
extraordinaire. Nous vous proposons de
fixer le prix maximum d’achat à 15 € par
action et en conséquence le montant
maximal de l’opération à 2758623 €.

En conséquence de l’objectif

d’annulation, nous vous demandons de
bien vouloir autoriser le conseil
d’administration, pour une durée de
24 mois, à annuler, sur ses seules décisions,
en une ou plusieurs fois, dans la limite de
10 % du capital calculé au jour de la
décision d’annulation, déduction faite des
éventuelles actions annulées au cours des
24 derniers mois précédant, les actions que
la société détient ou pourra détenir par

Conformément à la loi, les valeurs
mobilières à émettre pourraient donner
accès à des actions ordinaires de toute
société qui possède directement ou
indirectement plus de la moitié du capital
social de notre société ou de toute société
dont notre société possède directement ou
indirectement plus de la moitié du capital
social.

La somme revenant ou devant revenir à
la société pour chacune des actions
ordinaires émises, après prise en compte en
cas d’émission de bons de souscription
d’actions du prix de souscription desdits
bons, serait déterminée conformément aux
dispositions légales et réglementaires et
sera donc au moins égale au minimum
requis par les dispositions de l’article
R. 225-119 du Code de commerce au
moment où le conseil d’administration
mettra en œuvre la délégation.

L’assemblée générale du 28 novembre
2008 a autorisé, dans sa dixième
résolution à caractère extraordinaire, le
conseil à procéder à des augmentations de
capital en numéraire par émission
d’actions ordinaires ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital, avec
suppression du droit préférentiel de
souscription par appel public à l’épargne.

L’ordonnance n° 2009-80 du 22 janvier
2009, a supprimé la notion d’appel public à
l’épargne qui est remplacée par celle
d’offre au public. Par ailleurs, cette
ordonnance a institué la faculté de
procéder à des augmentations de capital
sans droit préférentiel de souscription par
placement privé, c’est-à-dire au bénéfice
d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle
restreint d’investisseurs dans la limite de
20 % du capital social par an.

En conséquence, il est désormais possible
de réaliser des augmentations de capital
par voie de délégation au profit

d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle
restreint d’investisseurs sans qu’il ne soit
nécessaire que l’assemblée procède à la
désignation des bénéficiaires ou à la
définition d’une catégorie de bénéficiaires.

Afin de permettre à votre conseil de
bénéficier de cette faculté nouvelle en
matière d’augmentation de capital par
placement privé, nous vous proposons de
l’autoriser à réaliser des émissions
d’actions ordinaires et/ou de valeurs
mobilières donnant accès à des actions
ordinaires sans droit préférentiel de
souscription par une offre visée au II de
l’article L. 411-2 du Code monétaire et
financier.

Cette délégation aurait une durée de
26 mois.

Le montant nominal des augmentations
de capital susceptibles d’être réalisées, ne
pourrait être supérieur à 490000 €, étant
précisé qu’il serait en outre limité à 20 %
du capital par an.

� Délégation de compétence pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription par placement privé

� Délégation en vue d’émettre des BSA réservés à une catégorie de personnes
Par ailleurs, nous avons décidé de vous soumettre un projet de résolution portant sur une délégation à donner au conseil en vue

d’émettre des bons de souscription d’actions (BSA) au profit d’une catégorie de personnes. Cette délégation serait consentie pour une
durée de dix-huit mois, à compter du jour de l’assemblée et présenterait les caractéristiques précisées ci-après.

Si cette délégation est utilisée par le conseil, ce dernier établira conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce, un
rapport complémentaire, certifié par les commissaires aux comptes, décrivant les conditions définitives de l’opération.
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• Motifs de la délégation d’émission de BSA, de la suppression du droit préférentiel de souscription et
caractéristiques de la catégorie de personnes

Il vous est proposé une délégation permettant l’émission de BSA dans le cadre de la poursuite de notre politique
d’incitation à l’actionnariat des salariés et dirigeants de nature à conforter le développement de l’entreprise.

Dans cette optique, nous vous proposons de décider la suppression de votre droit préférentiel de souscription au
profit de la catégorie de personnes présentant les caractéristiques suivantes dans les conditions de l’article L. 225-
138 du Code de commerce : les dirigeants mandataires ou non et cadres salariés de la société et des sociétés qui lui
sont liées au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce.

Il appartiendrait au conseil d’administration mettant en œuvre la délégation de fixer la liste des bénéficiaires au
sein de la catégorie de personnes définie ci-dessus et le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux.

• Caractéristiques des BSA
Les BSA pourraient être émis en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques déterminées par le

conseil et donneraient droit de souscrire à des actions AEDIAN à un prix fixé par le conseil lors de la décision
d’émission selon les modalités de fixation du prix définies ci-après.

La délégation emporterait ainsi renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions
de la société susceptibles d’être émises sur exercice des bons au profit des titulaires de BSA.

Les caractéristiques des BSA pouvant être émis en vertu de la délégation seraient fixées par le conseil lors de leur
décision d’émission.

Ce dernier aurait tous les pouvoirs nécessaires, dans les conditions fixées par la loi et prévues ci-dessus, pour
procéder aux émissions de BSA et notamment fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie de
personnes définie ci-dessus, le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux, le nombre d’actions auxquelles donnerait
droit chaque bon, le prix d’émission des bons et des actions auxquels donneraient droit les bons dans les conditions
prévues ci-dessus, les conditions et délais de souscription et d’exercice des bons, leurs modalités d’ajustement, et
plus généralement l’ensemble des conditions et modalités de l’émission.

• Prix de souscription des actions sur exercice des BSA
Le prix de souscription des actions auxquelles donneraient droit les bons serait égal à la moyenne des cours de

clôture de l’action AEDIAN aux 20 séances de Bourse précédant le jour de la décision d’émission des bons.
Ce prix serait constaté par le conseil d’administration décidant l’émission des bons.

• Montant maximal de l’augmentation de capital pouvant découler de l’exercice des BSA qui pourraient être
attribués en vertu de la délégation

Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises par exercice des BSA en vertu de la présente
délégation ne pourrait être supérieur à 120000 euros.

À cet égard, le conseil aurait tous pouvoirs pour constater la réalisation de l’augmentation de capital pouvant
découler de l’exercice des BSA et procéder à la modification corrélative des statuts. Il pourrait, à sa seule initiative,
imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce
montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque
augmentation.
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� Délégation de compétence à l’effet de procéder à une augmentation de capital réservée aux adhérents d’un
PEE (articles L. 225-129-6, L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail)

Dans le cadre d’une obligation légale, pour favoriser l’actionnariat salarié, nous vous proposons également de statuer sur un projet de
délégation à donner au conseil d’administration permettant de réaliser une augmentation de capital, réservée aux adhérents d’un plan
d’épargne d’entreprise et effectuée dans les conditions des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail par l’émission d’actions
ordinaires de numéraire et, le cas échéant, par l’attribution gratuite d’actions ordinaires ou d’autres titres donnant accès au capital. Il
découle de la loi l’obligation de supprimer le droit préférentiel de souscription.

Il est précisé que, conformément aux dispositions de l’article L. 3332-19 du Code du travail, le prix des actions à émettre ne pourrait
être ni inférieur de plus de 20 % (ou de 30 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25
et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans) à la moyenne des premiers cours cotés de l’action lors des 20
séances de Bourse précédant la décision du conseil d’administration relative à l’augmentation de capital et à l’émission d’actions
correspondante, ni supérieur à cette moyenne.

Le montant nominal maximum de la ou des augmentations qui pourraient être réalisées par utilisation de la délégation serait de
100000 euros.

À cet effet, nous vous proposons de conférer au conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet d’utiliser la délégation pour une durée
de 26 mois.

Le conseil d’administration disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions
de la ou des émissions, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des
statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus
généralement faire le nécessaire en pareille matière.

� Le 21 septembre 2009
Jean-François GAUTIER,
Président-directeur général
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Comptes consolidés
Compte de résultat au 30 juin 2009 (en K€)
Notes • 30 juin 2009 30 juin 2008

12 mois 12 mois

1.16 • Revenus 40057 40843

• Achats consommés (4167) (4438)
1.13 – 1.14 et 3 • Charges de personnel (30806) (30454)

• Charges externes (3265) (3245)
• Impôts et taxes (1085) (1054)

4 • Dotation aux amortissements (190) (226)
1.12 et 4 • Dotation aux provisions (82) 96
5 • Autres produits et charges d’exploitation (11) 30

• Résultat opérationnel courant 450 1551
6 • Autres produits et charges opérationnels 0 (223)

• Résultat opérationnel 450 1328

7 • Produits de trésorerie et d’équivalents 42 64
7 • Coût de l’endettement financier brut (61) (153)
7 • Coût de l’endettement financier net (20) (90)
7 • Autres produits et charges financiers 0 (3)

• Résultat financier (20) (93)

• Part dans les résultats des sociétés mises en équivalence (18) (15)
1.15 et 8 • Impôts (193) (462)

• Résultat net 219 759
• � Part du groupe 219 759
• � Intérêts minoritaires 0 0

1.17 et 9 • Résultat net par action (en €) 0,13 0,46
• � Part du groupe 0,13 0,46
• � Intérêts minoritaires 0,00 0,00

1.17 et 9 • Résultat net dilué par action (en €) 0,13 0,44
• � Part du groupe 0,13 0,44
• � Intérêts minoritaires 0,00 0,00
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Bilan au 30 juin 2009 (en K€)
Notes 30 juin 2009 30 juin 2008

1.5 et 11 • Goodwill 9223 9223
1.6 et 12 • Immobilisations incorporelles 28 22
1.7 et 13 • Immobilisations corporelles 196 264
14 • Participations mises en équivalence 5 0
1.9 – 15 • Autres actifs financiers 1151 1064
1.15 • Impôts différés 0 0

• Actifs non courants 10604 10573

1.9 et 15 • Créances clients et comptes rattachés 7440 8196
1.9 et 15 • Autres actifs courants 1292 1498
1.9 et 15 • Créance d’impôt sur les résultats 142 0
1.18 et 15 • Trésorerie et équivalents de trésorerie 4204 4886

• Actifs courants 13079 14581

• TOTAL ACTIF 23682 25154

16 • Capital 1226 1226
16 • Primes 6108 5875
1.11 • Réserves 2667 2159

• Écarts de conversion 1 0
• Résultat net part du groupe 219 759

16 • Capitaux propres part du groupe 10222 10019
• Intérêts minoritaires 0 0

16 • Capitaux propres de l’ensemble 10222 10019

1.13 • Avantages du personnel 142 26
1.10 – 17 • Emprunts 85 390
1.10 – 1.15 et 8.3 • Impôts différés 41 146

• Passifs non courants 268 562

1.12 et 18 • Provisions 143 152
1.10 et 17 • Emprunts part court terme 311 600
1.10 et 17 • Fournisseurs et comptes rattachés 2532 3225
1.10 et 17 • Dette d’impôt sur les résultats 0 203
1.10 et 17 • Autres passifs courants 10206 10392

• Passifs courants 13192 14572

• TOTAL PASSIF 23682 25154
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Tableau des flux de trésorerie (en K€)
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Flux de trésorerie nette 30 juin 2009 30 juin 2008
Résultat net consolidé (y compris intérêts minoritaires) • 219 759
+ Élimination du résultat des sociétés mises en équivalence • 1 0
+ Dotations aux amortissements et provisions •

(à l’exclusion de celles liées à l’actif circulant) • 449 336
- Reprises des provisions • (157) (168)
+/- Gains et pertes latents liés aux variations de juste valeur • (3) (9)
+/- Charges et produits calculés liés aux stock-options et assimilés • 233 269
-/+ Plus et moins-values de cession • (14) (4)

Capacité d’autofinancement après coût de l’endettement financier net et impôt • 729 1182
+ Coût de l’endettement financier net • 20 90
+/- Charge d’impôt (y compris impôts différés) • 193 462
Capacité d’autofinancement avant coût de l’endettement financier net et impôt [A] • 942 1734
-/+ Autres produits et charges calculés • 107 30
- Impôts versés/reçus [B] • (538) (42)
+/- Variation du BFR lié à l’activité •

(y compris dette liée aux avantages au personnel) [C] • (23) 2054
•

= Flux net de trésorerie GÉNÉRÉ PAR L’ACTIVITÉ [D] = [A+B+C] • 487 3776
- Décaissements liés aux acquisitions d’immobilisations corporelles et incorporelles • (130) (86)
+ Encaissements liés aux cessions d’immobilisations corporelles et incorporelles • 16 8
- Décaissements liés aux acquisitions d’immobilisations financières • (5) 0
+ Encaissements liés aux cessions d’immobilisations financières • 2 45
+/- Variation des prêts et avances consentis • (83) (102)

•
= Flux net de trésorerie LIÉ AUX OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENT [E] • (200) (136)
+ Sommes reçues lors de l’exercice des stock-options •
-/+ Rachats et reventes d’actions propres 1 • (12) (103)
- Dividendes mis en paiement au cours de l’exercice •

� Dividendes versés aux actionnaires de la société mère • (344) (248)
+ Encaissements liés aux nouveaux emprunts • 0 0
- Remboursements d’emprunts • (591) (876)
- Intérêts financiers nets versés • (20) (90)
+/- Autres flux liés aux opérations de financement • (2) (23)

•
= Flux net de trésorerie LIÉ AUX OPÉRATIONS DE FINANCEMENT [F] • (969) (1339)
= VARIATION DE LA TRÉSORERIE NETTE [D+E+F] • (682) 2301

•
Trésorerie au début de l’exercice s 2 • 4886 2585
Trésorerie à la fin de l’exercice 2 • 4204 4886

1. Sur l’exercice 2008-2009 : dont acquisition d’actions propres : 217 K€ — dont cession d’actions propres : 204 K€.

2. 30/06/09 30/06/08
Trésorerie et équivalents de trésorerie 4204 4886
Banques créditrices 0 0
Trésorerie nette 4204 4886



co
m

pt
es

 c
on

so
lid

és

51

Variation des capitaux propres (en K€)

Nombre Capital Primes Réserves Résultat Total Minori- Total
d’actions net part du taires

groupe
30 juin 2006 • 1775234 1183 5418 1839 454 8895 0 8895
Paiement en action • 231 231 0 231
Résultat net de l’exercice • 458 458 0 458
Affectation de l’exercice • 454 (454) 0 0 0
Dividendes • (249) (249) 0 (249)
Solde net actions propres • (2) (2) 0 (2)
Autres mouvements • (21) (20) 0 (20)

30 juin 2007 • 1775234 1183 5649 2021 458 9313 0 9313
Paiement en action • 269 269 0 269
Résultat net de l’exercice • 759 759 0 759
Affectation de l’exercice • 458 (458) 0 0 0
Dividendes • (248) (248) 0 (248)
Solde net actions propres • 48 48 0 48
Augmentation de capital • 63848 43 (43) 0 0 0
Autres mouvements • (121) (121) 0 (121)

30 juin 2008 • 1839082 1226 5875 2159 759 10019 0 10019
Paiement en action • 233 233 0 233
Résultat net de l’exercice • 219 219 0 219
Affectation de l’exercice • 759 (759) 0 0 0
Dividendes • (344) (344) (344)
Solde net actions propres • 203 203 0 203
Autres mouvements • (109) (109) 0 (109)

30 juin 2009 • 1839082 1226 6108 2668 219 10222 0 10222
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52 Annexes aux comptes consolidés

1. Règles et méthodes comptables

� Bases de préparation des états financiers | 1.1
Les états financiers consolidés au 30 juin 2009 sont établis

conformément aux normes comptables IFRS (International
Financial Reporting Standards) telles qu’approuvées par l’Union
européenne au 30 juin 2009.

L’exercice a été marqué par une crise économique et finan-
cière dont l’impact ne peut être apprécié de façon précise. Les
comptes consolidés de l’exercice ont été établis en prenant en
compte cet environnement, notamment pour la valorisation des
actifs. Les actifs incorporels, ont été évalués sur la base d’hypo-
thèses qui s’appuient sur les données existantes sur le marché à
la date de clôture mais également sur des conséquences, limi-
tées dans le temps, de cette crise économique et financière.

Les comptes consolidés du groupe sont établis selon le principe
du coût historique, à l’exception des instruments financiers et de
certains actifs financiers qui sont évalués à leur juste valeur.

Les principes comptables exposés ci-après ont été appliqués
de manière permanente à l’ensemble des périodes présentées
dans les états financiers consolidés.

Ces principes comptables retenus sont cohérents avec ceux
utilisés dans la préparation des comptes consolidés annuels
pour l’exercice clos le 30 juin 2008, à l’exception de l’adoption
des nouvelles normes et interprétations suivantes :
• Amendement IAS 39 et IFRS 7 : reclassement des actifs finan-

ciers ;
• IFRIC 11 : transaction au sein d’un groupe – l’AMF a précisé
que la première application en Europe pouvait être reportée au
1er janvier 2009.

L’adoption de ces nouvelles normes, interprétations et amen-
dements de normes existantes n’a pas eu d’impact matériel sur
les états financiers consolidés .

Les normes adoptées par l’Union européenne et non antici-
pées par le groupe sont :
• IFRS 8 : secteurs opérationnels ;
• Amendement d’IFRS 1 – IAS 27 : coût d’une participation

dans une filiale, une entité contrôlée conjointement ou une
entité associée ;

• Amendement d’IAS 1: présentation des états financiers (révisée);
• Amendement d’IAS 23 : coûts d’emprunts (révisée) ;
• Amendement d’IFRS 2 , relatif aux conditions d’acquisition

des droits et annulations ;
• Amendement IAS 32 et IAS 1, relatif aux instruments rem-

boursables et obligations en cas de liquidation ;
• IFRIC 12 : accords de concessions de services publics, appli-

cation obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 29
mars 2009 :

• IFRIC 13 : programmes de fidélité des clients ;
• IFRIC 14 : IAS 19 – plafonnement de l’actif : disponibilité des

avantages économiques et obligation de financement mini-
mum, application obligatoire pour les exercices ouverts à
compter du 31 décembre 2008 ;

• Amélioration des IFRS (mai 2008).
À la date d’arrêté des comptes, l’impact potentiel sur les états

financiers consolidés de l’application de cette interprétation
n’est pas disponible.

Les états financiers consolidés ne tiennent pas compte :
• Des nouvelles normes, interprétations et amendements de

normes existantes non encore approuvées par l’Union euro-
péenne, notamment :

– IFRIC 15 : accords pour la construction d’un bien immobilier ;
– IFRIC 16 : couvertures d’un investissement net dans une acti-

vité à l’étranger ;
– IFRIC 17: distributions d’actifs non monétaires aux actionnaires;
– IFRIC 18 : transferts d’actifs par des clients ;
– Amendement d’IAS 39, reclassement des actifs financiers :

date d’application et transition ;
– IFRS 3 : regroupement d’entreprise (révisée) ;
– Amendement d’IAS 27 : états financiers révisés et individuels

(révisée) ;
– Amendement d’IAS 39 : expositions éligibles à la comptabilité

de couverture.
• Des projets de normes à l’état d’exposé-sondage au niveau de 
l’International Accounting Standards Board (IASB).

Ce référentiel comptable IFRS peut être consulté sur le site
web de la Commission européenne : http://ec.europa.eu/inter-
nal_market/accounting/ias_fr.htm#adopted-commission

� Méthode de consolidation | 1.2
Les comptes consolidés du groupe comprennent les comptes

d’AEDIAN SA et de ses filiales, et couvrent la période du
1er juillet 2008 au 30 juin 2009.

AEDIAN consolide par intégration globale les sociétés sur les-
quelles elle exerce un contrôle, c’est-à-dire pour lesquelles le
groupe a le pouvoir de diriger les politiques financières et opé-
rationnelles.

AEDIAN consolide par la méthode de la mise en équivalence
les entreprises associées.

Note préambule
AEDIAN est une société anonyme de droit français, soumise à l’ensemble des textes régissant les sociétés commerciales en France, et en

particulier aux dispositions du Code de commerce. AEDIAN a été constituée le 7 juin 1984 (date d’expiration le 18 juin 2083, sauf dissolu-
tion anticipée ou prorogation). Elle a son siège social au 3, rue Moncey 75009 Paris (France) et est cotée sur NYSE Euronext à Paris.

Les états financiers annuels consolidés de la société au 30 juin 2009 (12 mois) comprennent la société et ses filiales (l’ensemble consti-
tuant « le groupe ») et la quote-part du groupe dans les entreprises associées.

Le conseil d’administration d’AEDIAN du 25 mai 2009 a décidé la dissolution par confusion de patrimoine de ses filiales AEDIAN SI et
AEDIAN Consulting avec effet au 1er juillet 2009.

Les comptes consolidés et annexes ont été arrêtés par le conseil d’administration d’AEDIAN en date du 21 septembre 2009.
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Identité des sociétés du groupe
• Société mère

AEDIAN – 3, rue Moncey — 75009 PARIS. N° Siret : 330 013 301 000 40
• Filiales

AEDIAN Consulting – 14, rue Ballu — 75009 PARIS. N° Siret : 340 942 416 000 25
AEDIAN Stratégie – 14, rue Ballu — 75009 PARIS. N° Siret : 341 850 626 000 50
AEDIAN SI – 3, rue Moncey — 75009 PARIS. N° Siret : 438 700 247 000 10

• Entreprise associée
AEXIA – 11, rue Claude Bernard – 1002 TUNIS. N° RC : B2493832007

impôts différés actifs et passifs sont des éléments non cou-
rants. Les intérêts minoritaires sont classés dans les capitaux
propres au bilan consolidé.

• Présentation du compte de résultat consolidé : le groupe pré-
sente son compte de résultat par nature.
Le résultat opérationnel représente l’ensemble des produits et

des charges ne résultant pas des activités financières et de
l’impôt.

Les autres produits et charges opérationnels non récurrents
résultent d’opérations qui, en raison de leur nature, de leur
montant et/ou de leur fréquence, ne peuvent pas être considé-
rées comme faisant partie des activités et du résultat réguliers
du groupe.

Il s’agit en particulier de charges ou produits relatifs à des
litiges ou de tout autre élément non courant venant affecter la
comparabilité du résultat opérationnel courant d’une période à
l’autre.

Les pertes de valeur constatées sur les goodwills sont présen-
tées en résultat opérationnel non courant.

� Goodwill | 1.5
Les goodwills représentent l’excédent du coût d’acquisition

sur la juste valeur des actifs diminuée des passifs des sociétés à
la date de prise de contrôle. L’affectation initiale peut être
revue sur une période de douze mois.

Lorsque le coût d’acquisition est composé d’une partie fixe
réglée lors de l’acquisition et de compléments de prix variables
(calculés en fonction de l’évolution des résultats futurs des
sociétés acquises), ces compléments sont inscrits à l’actif en
contrepartie du poste « Autres dettes courantes ». En ce qui
concerne l’évaluation des compléments de prix futurs, il est
retenu des hypothèses de performances jugées raisonnables.

Périmètre de consolidation Pays Pourcentage d’intérêt Méthode
30/06/09 31/12/08 30/06/08 de consolidation

AEDIAN (mère) France NA NA NA NA
AEDIAN SI France 100 % 100 % 100 % Intégration globale
AEDIAN Consulting France 100 % 100 % 100 % Intégration globale
AEDIAN Stratégie France 99,95 % 99,95 % 99,95 % Intégration globale
AEXIA Tunisie 49,94 % 49,93 % 49,93 % Mise en équivalence

Les sociétés sont consolidées sur la base des comptes annuels arrêtés au 30 juin 2009, et retraitées le cas échéant en harmonisation
avec les principes comptables du groupe. Toutes les transactions entre les sociétés du groupe sont éliminées, ainsi que tous les résul-
tats internes à l’ensemble consolidé.

Exclusion du périmètre de consolidation
La société AEDIAN Intégration n’a pas été retenue en consolidation du fait qu’elle n’a aucune activité à ce jour. Sa consolidation

n’aurait pas d’impact significatif sur le bilan et sur le compte de résultat consolidés.

� Recours à des estimations | 1.3
L’établissement des états financiers consolidés préparés

conformément aux normes comptables internationales « IFRS »
implique que le groupe procède à un certain nombre d’estima-
tions et retienne certaines hypothèses, jugées réalistes et rai-
sonnables qui peuvent avoir un impact sur la valeur comptable
de certains éléments du bilan ou du compte de résultat, ainsi
que sur les informations données dans certaines notes de l’an-
nexe. Certains faits et circonstances pourraient conduire à des
changements de ces estimations ou hypothèses, ce qui affecte-
rait la valeur des actifs, passifs, capitaux propres et résultat du
groupe.

AEDIAN revoit ces estimations et appréciations de manière
régulière pour prendre en compte l’expérience passée et les
autres facteurs jugés pertinents au regard des conditions éco-
nomiques. Ces estimations, hypothèses ou appréciations sont
établies sur la base d’informations ou situations existant à la
date d’établissement des comptes, qui peuvent se révéler, dans
le futur, différentes de la réalité. Elles concernent principale-
ment les provisions et les hypothèses retenues pour l’établisse-
ment des plans d’affaires utilisés pour la réalisation des tests
de valeur sur les actifs et la reconnaissance d’impôts différés
actifs.

� Présentation des états financiers | 1.4
• Présentation du bilan consolidé : la norme IAS 1

« Présentation des états financiers » prévoit de présenter
séparément au bilan les éléments courants et non courants.
Les éléments d’actif et de passif relatifs au cycle d’exploita-
tion et ceux dont l’échéance est inférieure à douze mois sont
présentés dans les éléments courants. Tous les autres élé-
ments sont classés comme des éléments non courants. Les



co
m

pt
es

 c
on

so
lid

és

54

Conformément à IFRS 3 « Regroupements d’entreprises » les
goodwills ne sont pas amortis.

Conformément à IAS 36 « Dépréciation d’actifs », ils font
l’objet d’un test de dépréciation au minimum une fois par an
ou plus fréquemment en cas d’apparition d’un indice de perte
de valeur. Les modalités du test visent à s’assurer que la valeur
recouvrable de l’unité génératrice de trésorerie (en général l’en-
tité juridique) à laquelle est affecté ou rattaché le goodwill est
au moins égale à sa valeur nette comptable. Si une perte de
valeur est constatée, une provision de caractère irréversible est
constatée en « Autres charges opérationnelles » dans le résultat
opérationnel.

Le test de valeur consiste en l’évaluation de la valeur recou-
vrable de chaque entité générant des flux propres de trésorerie
(unités génératrices de trésorerie). Ces entités correspondent au
niveau le plus fin de l’organisation pour lequel est opéré le suivi
du retour sur investissement par la direction.

En raison de la réorganisation intervenue, la société AEDIAN
correspond maintenant au niveau le plus fin de l’organisation.

La valeur recouvrable est la valeur la plus élevée entre la
juste valeur nette des coûts de sortie, lorsque celle-ci peut être
déterminée, et la valeur d’utilité.

La juste valeur nette des coûts de sortie correspond à la
meilleure estimation de la valeur nette qui pourrait résulter
d’une transaction réalisée dans des conditions de concurrence
normales entre des parties bien informées et consentantes.
Cette estimation est déterminée sur la base des informations
de marché disponibles en considérant les situations particu-
lières.

La valeur d’utilité retenue par AEDIAN correspond à la valeur
déterminée sur la base des flux de trésorerie actualisés de l’UGT
identifiée. Ils sont déterminés dans le cadre des hypothèses
économiques et des conditions d’exploitation prévisionnelles
suivantes :
– les flux de trésorerie utilisés sont issus du plan d’affaires de

l’unité concernée disponible à la date de l’évaluation, et sont
étendus sur une période explicite de cinq ans ;

– au-delà de cet horizon, est calculée la valeur terminale cor-
respondant à la capitalisation à l’infini du dernier flux de la
période explicite ;

– le taux d’actualisation correspond à un coût moyen pondéré
du capital après impôt.
La valeur recouvrable, essentiellement basée sur la valeur

d’utilité, est alors comparée à la valeur nette comptable pour la
détermination de la dépréciation du goodwill.

� Immobilisations incorporelles | 1.6
Les immobilisations incorporelles comprennent principale-

ment les logiciels ainsi que les frais de développement. Ceux-ci
sont comptabilisés à leur coût d’acquisition ou de production.
– Logiciels : les logiciels sont amortis sur le mode linéaire sur

leur durée d’utilité, laquelle n’excède pas 3 ans.
– Frais de développement : toutes les dépenses qui répondent à

la totalité des critères définissant les frais de développement,
selon la norme IAS 38, sont comptabilisées en immobilisations
incorporelles. Les autres dépenses sont considérées comme des
frais de recherche et sont comptabilisées en charges.

� Immobilisations corporelles | 1.7
Conformément à la norme IAS 16 les immobilisations corpo-

relles figurent au bilan pour leurs coûts diminués du cumul des
amortissements et des pertes de valeur.

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur

coût d’acquisition. L’amortissement est calculé en fonction des
rythmes de consommation des avantages économiques atten-
dus par élément d’actif sur la base du coût d’acquisition, sous
déduction d’une valeur résiduelle le cas échéant. Les durées
d’utilité sont les suivantes :
• Agencements et installations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5 ans
• Matériel informatique et de bureau  . . . . . . . . . . . .3 ou 4 ans
• Mobilier de bureau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6 ans 8 mois
• Autres immobilisations corporelles  . . . . . . . . . . . . . . . . .5 ans

Ces durées d’utilité sont revues annuellement et sont modi-
fiées si les attentes diffèrent des estimations précédentes.

Les immobilisations financées au moyen de contrats de loca-
tion financement, telles que définies par la norme IAS 17
« Contrats de location », qui en substance transfèrent tous les
risques et avantages liés à la propriété de l’actif au groupe
(locataire), sont comptabilisées au sein de l’actif immobilisé. La
dette correspondante est inscrite en passifs financiers. Ces
immobilisations sont amorties selon le mode et les durées
d’utilité décrits ci-dessus.

� Perte de valeur des immobilisations | 1.8
Selon la norme IAS 36 « Dépréciation d’actifs », la valeur

recouvrable des immobilisations corporelles et incorporelles est
testée dès l’apparition d’indices de perte de valeur internes ou
externes, passés en revue à chaque clôture. Ce test est effectué
au minimum une fois par an pour les actifs à durée de vie indé-
finie, à savoir les goodwills dans le cas du groupe.

Pour ce test, les immobilisations sont regroupées en unités
génératrices de trésorerie (UGT). S’il existe un indice de perte
de valeur, le groupe estime la valeur recouvrable de l’immobili-
sation (valeur la plus élevée entre sa juste valeur diminuée des
coûts de sortie et sa valeur d’utilité) afin de connaître le mon-
tant de la perte de valeur. La valeur d’utilité est la valeur
actualisée des flux nets de trésorerie futurs devant être générés
par leur utilisation continue et leur sortie in fine, tenant
compte des hypothèses économiques et des budgets d’exploita-
tion prévisionnels validés par la direction.

Lorsque la valeur recouvrable est inférieure à la valeur nette
comptable de l’UGT, une perte de valeur est enregistrée.
Lorsqu’une UGT contient un goodwill, la perte de valeur réduit en
général en priorité le goodwill, avant qu’une dépréciation ne soit
constatée le cas échéant sur les autres immobilisations de l’UGT.

� Actifs financiers | 1.9
Les actifs financiers sont constitués de titres non consolidés,

de prêts et créances à long terme, de créances d’exploitation, et
de créances diverses.

� Titres non consolidés : AEDIAN détient une participation
dans une société sans activité à ce jour. Les titres de participa-
tion dans cette société non consolidée sont analysés comme
disponibles à la vente et sont donc évalués à leur juste valeur à
chaque clôture. La juste valeur correspond à la valeur de mar-
ché pour cette participation non cotée. Les variations de juste
valeur, positives ou négatives, sont enregistrées en capitaux
propres en « Variation de juste valeur des actifs financiers dis-
ponibles à la vente ». En cas d’indication objective d’une perte
de valeur durable et significative des immobilisations finan-
cières, une dépréciation est constatée en « Charges
financières ».

Dans le cas où la juste valeur ne serait pas déterminable de
façon fiable, les titres seraient comptabilisés au coût d’acquisi-
tion.
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� Prêts et créances : Ils comprennent des prêts « Effort
construction », des prêts au personnel, des SICAV nanties et
des dépôts et cautionnements. Ils peuvent faire l’objet d’une
dépréciation s’il existe une indication objective de perte de
valeur. Les prêts « Effort construction » ne portent pas intérêt
et sont évalués à leur juste valeur déterminée à partir d’un
taux d’actualisation de marché pour un instrument similaire.

En ce qui concerne les créances d’exploitation et les créances
diverses : les créances clients et les autres créances sont comp-
tabilisées au coût amorti. Les créances dont l’échéance est
supérieure à douze mois sont classées en actif non courant et
font l’objet d’une actualisation si les effets de celle-ci sont
significatifs. Les créances dont l’échéance est inférieure à
douze mois sont classées en actif courant. Une dépréciation
est comptabilisée lorsque leur valeur d’inventaire, fondée sur la
probabilité de leur recouvrement, est inférieure à leur valeur
comptabilisée.

� Passifs financiers | 1.10
Les passifs financiers comprennent des emprunts auprès

d’établissements de crédit, les découverts bancaires et d’autres
passifs courants et non courants.

� Emprunts auprès d’établissements de crédit : les emprunts
bancaires sont évalués initialement à la juste valeur de la
contrepartie reçue, diminuée des coûts de transaction directe-
ment attribuables à l’opération. Par la suite, ils sont évalués à
leur coût amorti en utilisant la méthode du taux d’intérêt
effectif. Tous les frais relatifs à l’émission d’emprunts sont
constatés au compte de résultat en « Coût de l’endettement
financier brut » sur la durée de vie des emprunts et selon la
méthode du taux d’intérêt effectif.

� Découverts bancaires : les découverts bancaires sont comp-
tabilisés à leur valeur nominale.

� Actions propres | 1.11
Les achats d’actions propres sont enregistrés en diminution

des capitaux propres sur la base de leur coût d’acquisition ou
valeur d’entrée en cas de reclassement. Lors de la cession d’ac-
tions propres, les gains et les pertes sont inscrits dans les
réserves consolidées pour leurs montants nets d’impôts.

� Provisions | 1.12
Conformément à la norme IAS 37 « Provisions, passifs éven-

tuels et actifs éventuels », des provisions sont constatées
lorsque, à la date d’arrêté, il existe une obligation du groupe à
l’égard d’un tiers, résultant d’événements passés, dont il est
probable ou certain qu’elle provoquera une sortie de ressources
au bénéfice de tiers. L’estimation du montant figurant en pro-
vision correspond à la sortie de ressources qu’il est probable
que le groupe doive supporter pour éteindre son obligation. Les
provisions dont l’échéance est supérieure à douze mois font
l’objet d’une actualisation si les effets de celle-ci sont signifi-
catifs.

Les principales provisions qu’AEDIAN est amené à comptabi-
liser, en dehors des provisions pour engagements de retraite,
incluent les coûts estimés au titre de litiges, contentieux et
actions en réclamation de la part de tiers ou d’anciens salariés.

Concernant les affaires prud’homales en première instance,
AEDIAN provisionne un pourcentage fixe des sommes réclam-
mables. Ce pourcentage qui tient compte de l’expérience du
groupe est révisé tous les ans.

Les provisions non courantes correspondent aux provisions
non directement liées au cycle d’exploitation et dont

l’échéance est généralement supérieure à un an. Elles com-
prennent notamment des provisions pour litiges. La part à
moins d’un an des provisions non courantes est présentée au
bilan dans les provisions courantes.

Les passifs éventuels correspondent à des obligations poten-
tielles résultant d’événements passés dont l’existence ne sera
confirmée que par la survenance d’événements futurs qui ne
sont pas totalement sous le contrôle du groupe ou à des obli-
gations probables pour lesquelles la sortie de ressources ne
l’est pas. Ils font l’objet d’une information dans la note 22.

� Avantages du personnel | 1.13
AEDIAN est engagé dans un régime de retraite à prestations

définies qui couvre les indemnités attribuées en fin de carrière.
Ces indemnités sont des indemnités forfaitaires calculées en
fonction du nombre d’années de service du salarié et de son
salaire annuel au moment de son départ. L’engagement de la
société est financé par des fonds qui sont mutualisés au niveau
du groupe.

Conformément à la norme IAS 19, l’ensemble des avantages
du personnel est évalué chaque année en appliquant la
méthode des unités de crédit projetées : mortalité, rotation des
effectifs, évolution des salaires, taux d’actualisation et taux de
rentabilité attendus des fonds investis en garantie des plans de
retraite.

Ces engagements sont couverts soit par des fonds de retraite
auxquels AEDIAN contribue, soit par des provisions inscrites au
bilan au fur et à mesure de l’acquisition des droits par les sala-
riés. L’engagement net est comptabilisé en « Avantages du per-
sonnel » pour la partie non externalisée.

Lorsque la juste valeur des actifs couvre l’intégralité des
engagements de retraite, aucune écriture n’est comptabilisée.
Dans le cas contraire, une provision interne est comptabilisée
en « Avantages du personnel » puis, si nécessaire, un versement
sur les supports est effectué.

Les écarts actuariels sont reconnus en résultat.

� Paiements fondés sur les actions | 1.14
AEDIAN a mis en place plusieurs plans de paiement fondés

sur des actions consentis à certains membres du personnel.
Conformément à la norme IFRS 2 « Paiement fondé sur des

actions », les options font l’objet d’une évaluation à la juste
valeur à leur date d’octroi. Elle est reconnue en « Charges de
personnel » au compte de résultat, linéairement sur la période
d’acquisition des droits de l’option, en contrepartie des capi-
taux propres.

La juste valeur de l’option est déterminée selon le modèle de
« Black - Scholes », dont les paramètres incluent notamment le
prix d’exercice des options, leur durée de vie, le cours de l’ac-
tion à la date d’octroi, la volatilité implicite du cours de l’ac-
tion, les hypothèses de rotation de l’effectif bénéficiaire et le
taux d’intérêt sans risque.

Les actions sont attribuées aux mandataires et salariés pré-
sents dans le groupe au terme de la période d’acquisition.

� Impôts différés | 1.15
Conformément à la norme IAS 12 « Impôts sur les résultats »,

des impôts différés sont constatés sur toutes les différences
temporelles entre les valeurs comptables des actifs et des pas-
sifs et leurs valeurs fiscales, ainsi que sur les déficits repor-
tables. Ils sont évalués selon la méthode du report variable.
AEDIAN compense par entité fiscale les actifs et les passifs
d’impôts différés.
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Les actifs et les passifs d’impôts ne sont pas actualisés.
Les actifs d’impôts différés ne sont comptabilisés que lorsque
leur recouvrement est probable. Pour apprécier sa capacité à
récupérer ces actifs, AEDIAN prend en compte les éléments
suivants :
– les prévisions de résultats futurs ;
– les charges non récurrentes incluses dans les résultats passés

et ne devant pas se renouveler à l’avenir ;
– les déficits fiscaux nés antérieurement et postérieurement

aux intégrations fiscales.

� Reconnaissance des revenus | 1.16
Les revenus correspondent au montant des prestations de

services réalisées par les filiales consolidées.
Les contrats traités par le groupe AEDIAN entrent dans le

cadre des contrats de prestations discontinues à échéances
successives :
– prestations fractionnées dans le temps,
– comportant plusieurs étapes successives et distinctes entre

elles,
– pouvant être résiliées à l’achèvement de chaque étape, cha-

cune faisant l’objet d’un prix distinct,
– facturées ou facturables en cours d’exécution.

La méthode comptable préconisée par la norme IAS 11 pour
ce type de prestation est la méthode à l’avancement (le degré
d’avancement est calculé par les charges).

L’enregistrement des produits générés par les contrats, s’ef-
fectue selon les principes suivants :

Pour les contrats au forfait, le chiffre d’affaires est mesuré
en permanence et le pourcentage d’avancement qui permet de
la calculer tient compte des écarts éventuellement constatés.

Une comparaison est effectuée entre le montant de la factu-
ration effectuée et le montant de la production évaluée en prix
de vente ; la différence est enregistrée en produits constatés
d’avance si la facturation est supérieure à la production et en
factures à établir dans le cas contraire.

Une provision pour perte à terminaison est constituée le cas
échéant, lorsqu’il est probable que le total des coûts estimés
du contrat sera supérieur au total des produits du contrat.

Pour les contrats en régie, conformément à IAS 18, le chiffre
d’affaires est reconnu dès que la prestation est réalisée. Une
comparaison est effectuée entre le montant de la facturation
effectuée et le montant de la production évaluée en prix de
vente ; la différence est enregistrée en produits constatés
d’avance si la facturation est supérieure à la production et en
factures à établir dans le cas contraire.

En application d’IAS 18 « Produits des activités ordinaires »,
les refacturations des frais d’ingénieurs ou de consultants non
margées liés à des prestations commerciales sont comptabili-
sées en réduction des charges externes.

� Résultat par action | 1.17
Le groupe présente un résultat par action de base et un

résultat par action dilué.
Le résultat par action de base correspond au résultat net

part du groupe rapporté au nombre moyen pondéré des actions
en circulation au cours de l’exercice, diminué des titres auto-
détenus.

Le nombre d’actions retenu pour le calcul du résultat dilué
prend en compte les équivalents actions, déduction faite du
nombre moyen pondéré des équivalents actions détenus par
des sociétés consolidées, ayant un effet dilutif. Ils ne prennent
pas en compte les équivalents actions sans effet dilutif. Le

résultat dilué est calculé à partir du résultat net part du
groupe, corrigé du coût financier des instruments dilutifs de
dette nets de l’impôt correspondant.

� Trésorerie et équivalents de trésorerie | 1.18
Conformément à la norme IAS 7 « Tableau des flux de tréso-

rerie », la trésorerie et équivalents de trésorerie figurant dans
le tableau des flux de trésorerie consolidés comprend la tréso-
rerie (fonds en caisse et dépôts à vue) ainsi que les équivalents
de trésorerie (placements à court terme, très liquides, qui sont
facilement convertibles en un montant connu de trésorerie et
qui sont soumis à un risque négligeable de changement de
valeur). Les découverts bancaires, étant assimilés à un finance-
ment, sont également exclus de la trésorerie et des équivalents
de trésorerie. Le montant figurant à l’actif du bilan dans le
poste « Trésorerie et équivalents de trésorerie » correspond à la
trésorerie et équivalents de trésorerie tels que définis ci-des-
sus.

Conformément à la norme IAS 39 « Instruments financiers :
comptabilisation et évaluation », les valeurs mobilières de pla-
cement sont évaluées à leur juste valeur. Aucun placement
n’est analysé comme étant détenu jusqu’à l’échéance. Pour les
placements considérés comme détenus à des fins de transac-
tion, les variations de juste valeur sont comptabilisées systé-
matiquement en résultat (en « Autres produits et charges
financiers »). Pour les placements disponibles à la vente, les
variations de juste valeur sont comptabilisées directement
dans les capitaux propres ou en résultat (en « Autres produits
et charges financiers ») dans le cas d’indication objective d’une
dépréciation plus que temporaire de la valeur mobilière ou en
cas de cession.

� Information sectorielle | 1.19
La nouvelle organisation mise en place avant le 30 juin 2009

a entraîné la fusion des équipes commerciales, managériales et
opérationnelles d’AEDIAN SI et AEDIAN Consulting. La com-
mercialisation des différentes offres de prestations intellec-
tuelles est maintenant conjointe. La société AEDIAN corres-
pond au niveau le plus fin de l’organisation pour lequel il
existe une mesure complète de la performance.

Toute l’activité est réalisée en France.
La norme IFRS 8 « Secteurs opérationnels » n’a pas été appli-

quée de manière anticipée dans les comptes clos au 30 juin
2009. Le groupe appliquera cette norme pour la première fois
au 1er juillet 2009 en remplacement de la norme IAS 14. La
norme IFRS 8 requiert de présenter la même information sec-
torielle que celle utilisée par la direction pour piloter ses acti-
vités.

Un groupe de travail a été chargé d’évaluer l’impact de l’ap-
plication d’IFRS 8. Ces travaux sont en cours.
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Notes relatives au compte de résultat

Au 30/06/08 Conseil en stratégie, Ingénierie Éliminations Holding Total
management et et conseil non consolidé

En K€ organisation SI affecté
Produits des activités ordinaires 12 231 28 604 0 8 40 843
Produits externes 12234 28645 (4062) 4026 40843
Produits intersegment (3) (41) 4062 (4018) 0
Résultat
Résultat sectoriel 93 955 (289) 759
Résultat opérationnel 214 1388 (273) 1328
Charges financières (127) (48) (1) (176)
Produits financiers 3 63 17 83
Impôts sur les résultats 3 (433) (32) (462)
Résultat mis en équivalence (15)
Résultat net 93 955 (289) 759
Bilan consolidé
Actifs sectoriels 1900 9628 13626 25154
Passifs sectoriels 140 11214 13800 25154
Autres informations
Investissements 13 52 21 86
Amortissements 24 54 147 225
Pertes de valeur comptabilisées 0 0 0 0
Reprises de perte de valeur comptabilisées 0 0 0 0
Charges sans contrepartie en trésorerie

autres que l’amortissement 76 19 (265) (170)
- Provisions 76 19 0 95
- Stock-options et actions gratuites 0 0 (269) (269)
-/+ Moins-values 0 0 4 4

Si cette nouvelle organisation avait été mise en place au 30 juin 2008, l’information sectorielle aurait été la suivante :

2. Information sectorielle

Au 30/06/09 Prestations Total
En K€ intellectuelles consolidé

Produits des activités ordinaires 40 057 40 057
Produits externes 40057 40057
Produits intersegment 0 0
Résultat
Résultat sectoriel 219 219
Résultat opérationnel 450 450
Charges financières (80) (80)
Produits financiers 60 60
Impôts sur les résultats (193) (193)
Résultat mis en équivalence
Résultat net 219 219

Bilan consolidé
Actifs sectoriels 23683 23683
Passifs sectoriels 23683 23683
Autres informations
Investissements 130 130
Amortissements 190 190
Pertes de valeur comptabilisées 0 0
Reprises de perte de valeur comptabilisées 0 0
Charges sans contrepartie en trésorerie

autres que l’amortissement 301 301
- Provisions 82 82
- Stock-options et actions gratuites 0 233
-/+ Moins-values (14) (14)

Au 30/06/08 Prestations Total
En K€ intellectuelles consolidé

Produits des activités ordinaires 40 843 40 843
Produits externes 40843 40843
Produits intersegment 0 0
Résultat
Résultat sectoriel 759 759
Résultat opérationnel 1328 1328
Charges financières (176) (176)
Produits financiers 83 83
Impôts sur les résultats (462) (462)
Résultat mis en équivalence
Résultat net 759 759

Bilan consolidé
Actifs sectoriels 25154 25154
Passifs sectoriels 25154 25154
Autres informations
Investissements 86 86
Amortissements 225 225
Pertes de valeur comptabilisées 0 0
Reprises de perte de valeur comptabilisées 0 0
Charges sans contrepartie en trésorerie

autres que l’amortissement (170) (170)
- Provisions 95 95
- Stock-options et actions gratuites (269) (269)
-/+ Moins-values 4 4
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3. Charges de personnel

Au 30 juin 2009, les charges de personnel se décomposent
comme suit :

En K€ Juin 09 Juin 08
Charges de personnel (y compris

charges sociales) 30184 29974
Participation des salariés 274 185

30 458 30 159
Charges relatives à des

paiements en actions 233 269
Avantages du personnel 115 26

348 295
Total 30806 30454

Les principales caractéristiques des plans d’options d’achat
d’actions et d’attribution d’actions gratuites sont détaillées
dans la note 16.4 relative aux paiements fondés sur des
actions.

Au 30 juin 2009, la juste valeur des actifs ne couvre pas l’in-
tégralité des engagements de retraite comme au 30 juin 2008.
Une provision de 115 K€ a été comptabilisée (26 K€ au
30 juin 2008).

Les hypothèses retenues pour le calcul des indemnités de
départ à la retraite sont décrites dans la note 19 relative aux
engagements envers le personnel.

4. Dotations aux amortissements et provisions

En K€ Juin 09 Juin 08
Amortissements des immobilisations

incorporelles et corporelles 190 226
Dépréciation des créances

et autres débiteurs (4) 15
Provisions 86 (111)

272 130

5. Autres produits et charges d’exploitation

En K€ Juin 09 Juin 08
Reprise des provisions prud’homales

utilisées 86 0
Mise en produits d’avances financières 15 13
Indemnité transactionnelle 2
Indemnités prud’homales (93) 45
Autres produits divers 4 1
Jetons de présence (34) (23)
Autres charges diverses 0 (12)
Résultat de cession d’immobilisations

corporelles 11 4
(11) 30

6. Autres charges et produits opérationnels
non récurrents

En K€ Juin 09 Juin 08
Autres charges et produits

opérationnels non récurrents 0 (223)
0 (223)

7. Coût de l’endettement financier net

En K€ Juin 09 Juin 08
Produits sur VMP 42 64
Produits de trésorerie et

d’équivalents de trésorerie 42 64
Intérêts des emprunts (25) (63)
Commissions Dailly – Affacturage (36) (90)
Intérêts des emprunts relatifs aux

contrats de location financement 0 0
Coût de l’endettement financier brut (61) (153)
Coût de l’endettement financier net (19) (90)
Reprise provision Effort construction 3 1
Actifs financiers à la juste valeur

par le résultat 3 9
Intérêts des prêts 9 8
Intérêts moratoires 3 2
Pénalités de retard (18) 0
Total autres produits et charges

financières hors provisions 0 20
Provisions financières (Effort construction) (1) (23)
Total autres produits et charges financières (1) (3)
Résultat financier (20) (93)

8. Impôts

L’impôt sur les bénéfices est composé des impôts exigibles
dus par les sociétés du groupe et des impôts différés provenant
des retraitements de consolidation et des décalages tempo-
raires entre les résultats comptables et les résultats fiscaux.

La charge d’impôts s’analyse comme suit (en K€) :

� Ventilation entre impôt différé et impôt exi-
gible | 8.1

En K€ Juin 09 Juin 08
Impôt exigible 247 355
Impôt différé (53) 107
Total impôt 193 462

Compléments d’informations concernant l’impôt sur les
sociétés
– Dans le cadre de l’intégration fiscale, les modalités de réparti-

tion de l’impôt s’effectuent suivant la méthode de neutralité.
– AEDIAN SI et AEDIAN Stratégie sont bénéficiaires au 30 juin

2009, AEDIAN, AEDIAN Consulting et AEDIAN Intégration
sont déficitaires.

– La restructuration par confusion de patrimoine d’AEDIAN
Consulting avec effet au 1er juillet 2009 aura pour consé-
quence fiscale la réintégration au résultat d’ensemble du
prochain exercice d’un abandon de créance qu’AEDIAN a
consenti à AEDIAN Consulting au cours de l’exercice 2007-
2008 pour un montant de 223 K€, soit un impôt sur les
sociétés complémentaire à acquitter de 74 K€.

� Taux d’impôt effectif | 8.2
Les différences entre l’impôt sur les sociétés pris en charge

et l’impôt théorique obtenu en appliquant le taux d’imposition
normal sont les suivantes (en K€) :

Preuve d’impôt au 30 juin 09 Juin 09 Juin 08
Résultat consolidé avant impôt 431 1 236
Impôt théorique 144 412
Taux d’imposition théorique 33,33 % 33,33 %
Différences permanentes 20 1
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� Décomposition des impôts différés par nature de différences temporelles | 8.4

30/06/07 Impact 30/06/08 Impact Impact 30/06/09
(en K€) résultat résultat Réserves 1

Crédit-bail sur immobilisations corporelles (6) 2 (4) 4 0
Autres actifs courants 2 120 (36) 84 68 151
Provisions (154) (72) (226) (19) 52 (192)
Reports fiscaux déficitaires 3 0 0 0 0 0
Actifs bruts et passifs d’impôts différés (40) (106) (146) 53 52 (41)
Actifs d’impôts différés non reconnus 0 0 0 0 0 0
Impôts différés nets (40) (106) (146) 53 52 (41)
Impôts différés actifs comptabilisés 120 84 151
Impôts différés passifs comptabilisés 160 230 192
1. Les nouvelles règles comptables concernant les stock-options et actions gratuites attribuées aux salariés entraînent un reclassement d’actions

propres entre les catégories « Titres immobilisés » et « VMP », opéré à la valeur nette comptable des actions à la date du reclassement. Cette valeur
nette devenant la nouvelle valeur brute, la dépréciation constatée antérieurement ne peut donc pas être reprise et impacte les réserves.

2. Le montant des différences temporelles s’élève au 30 juin 2009 à 151 K€ (84 K€ au 30 juin 2008).
3. Il n’y a pas de déficits fiscaux reportables au 30 juin 2009.

9. Résultat par action

Les résultats par action sont calculés à partir du nombre moyen pondéré d’actions en circulation, déduction faite du nombre moyen
pondéré d’actions détenues par des sociétés consolidées.

En K€ Juin 09 Juin 08
Résultat net consolidé (en K€) 219 759
Nombre moyen d’actions pondéré 1741054 1716361
Moyenne pondérée du nombre d’actions en circulation 1717154 1657867
Résultat par action (en €) 0,13 0,46
Nombre potentiel d’actions provenant de la conversion d’instruments dilutifs 34943 84779
Moyenne pondérée du nombre d’actions en circulation retenu

pour la détermination du résultat dilué par action 1752097 1742646
Résultat par action dilué (en €) 0,13 0,44

Notes relatives à certains postes du bilan

10. Regroupements d’entreprises

Il n’y a pas eu d’opération de croissance externe sur l’exercice.

11. Goodwill

Compte tenu de la restructuration interne intervenue en fin d’exercice, les flux sont désormais regroupés au sein d’une seule entité
juridique, AEDIAN.

La société AEDIAN correspond maintenant au niveau le plus fin de l’organisation pour lequel est opéré le suivi du retour sur investis-
sement par la direction.

Juin 09 Juin 08
Origine Goodwill brut Perte de valeur Goodwill net Goodwill brut Perte de valeur Goodwill net
UGT Conseil en stratégie,

management et organisation 6824 0 6824
UGT Ingénierie et conseil SI 2399 0 2399
UGT AEDIAN 9223 0 9223
Total net 9223 0 9223 9223 0 9223

Stock-options et actions gratuites 78 90
Crédits d’impôts – IFA – divers (48) (41)
Charges d’impôt calculé 193 462
Charges d’impôt 193 462
Taux d’imposition réel 44,92 % 37,36 %

� Impôts différés au bilan | 8.3
Solde en K€ Juin 09 Juin 08

Impôts différés actifs
Impôts différés activables 151 84
dont non reconnus 0 0

Impôts différés actifs reconnus 151 84
Impôts différés passifs 192 230
Impôts différés nets (41) (146)
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Valeur Taux d’actua- Taux de Méthode de
comptable lisation croissance valorisation

Test juin 09
UGT AEDIAN 10599 10,7 % 1,80 % Cash flows futurs actualisés 1

Test juin 2008
UGT Conseil en stratégie, management et organisation 3114 10,3 % 1,7 % Cash flows futurs actualisés 1

UGT Ingénierie et conseil SI 4265 10,3 % 1,7 % Cash flows futurs actualisés 1

Total net 7379

1. Flux de trésorerie sur 5 ans et valeur terminale.
Les taux de croissance utilisés sont ceux retenus pour les budgets et pour les périodes suivantes conformes aux taux retenus par le

marché.

La valeur du goodwill net reste identique entre juin 2008 et
juin 2009.

Suite au jugement de première instance du tribunal de com-
merce de Paris condamnant AEDIAN à verser 1946 K€ sur
l’exercice 2006-2007 au titre d’un complément de prix (voir
aussi la note 22 relative au suivi des litiges significatifs),
AEDIAN a ajusté en conséquence au 30 juin 2007 le goodwill
de l’UGT « Conseil en stratégie, management et organisation »,
conformément à la note IFRS 3 « Regroupements
d’entreprises ». Ce complément de prix sera ajusté en fonction
des décisions de justice à venir. Les ajustements futurs seront
fonction des décisions de justice successives et le cas échéant
contradictoires. Il n’y a pas eu d‘évolution au 30 juin 2009.

Il n’existe pas d’autres compléments de prix inscrits dans les
comptes au titre des opérations de croissance externe.

Tous les goodwills comptabilisés au cours des exercices
2004-2005, 2005-2006, 2006-2007 et 2007-2008 ont été
alloués à des unités génératrices de trésorerie à la clôture des
exercices concernés.

Test de la valeur nette comptable du goodwill
Un test de la valeur nette comptable du goodwill a été mené

dans le cadre du contrôle de la valeur de cet actif. Ce test
s’appuie sur la méthode des flux nets futurs de trésorerie

actualisés et consistent à simuler la valeur recouvrable générée
par les flux propres de trésorerie de chaque fonds de com-
merce. Ces évaluations sont effectuées sur la base de para-
mètres issus du processus budgétaire et étendus sur un horizon
de 5 ans, incluant des taux de croissance et de rentabilité
jugés raisonnables. Le taux d’actualisation a été revu à la
hausse passant de 10,3 % à 10,7 %, le taux de placement sans
risque restant inchangé à 4,30 %, la prime de risque augmen-
tant de 4 % à 4,60 % et le Bêta de l’entreprise passant de 1,50
à 1,40.

La sensibilité de la valeur des fonds propres aux hypothèses
de taux de croissance et d’actualisation est comprise entre
- 6 % et + 7 % pour une variation à la baisse et à la hausse
d’un point du taux d’actualisation et d’un demi-point du taux
de croissance.

Le résultat obtenu et les tests de sensibilité aux hypothèses
de taux effectués ont conforté la valeur apparaissant au bilan.

Le test annuel de dépréciation du goodwill au 30 juin 2009 a
conduit à ne comptabiliser aucune perte de valeur en 2008-
2009.

Les données et hypothèses utilisées pour le test de déprécia-
tion du goodwill, pour l’unité génératrice de trésorerie (UGT)
AEDIAN dans lequel est compris le goodwill sont les suivantes :

12. Immobilisations incorporelles

En K€ Logiciels Total
Valeurs brutes au 30 juin 2008 390 390
Acquisitions 36 36
Cessions – mises au rebut (23) (23)
Valeurs brutes au 30 juin 2009 403 403
Amortissements au 30 juin 2008 367 367

Dotations 31 31
Reprises — sorties (23) (23)
Amortissements au 30 juin 2009 375 375
Valeurs nettes au 30 juin 2009 28 28
Valeurs nettes au 30 juin 2008 23 23

13. Immobilisations corporelles

Agencements Matériel Matériel Mobilier Autres Total
de transport de bureau et immobilisations

informatique corporelles
En K€ amortissables

Valeurs brutes au 30 juin 2008 1153 174 588 213 17 2144
Acquisitions 63 0 27 3 0 94
Cessions – mises au rebut 0 (41) (44) 0 0 (85)
Valeurs brutes au 30 juin 2009 1216 132 571 217 17 2153
Amortissements au 30 juin 2008 1004 123 553 199 0 1879
Dotations 104 18 30 7 0 159
Reprises – sorties 0 (41) (42) 0 0 (83)
Amortissements au 30 juin 2009 1108 101 541 206 0 1956
Valeurs nettes au 30 juin 2009 108 31 30 10 17 196
Valeurs nettes au 30 juin 2008 149 51 35 14 17 266
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14. Participations mises en équivalence

AEDIAN SI a créé le 27 novembre 2007 avec son partenaire tunisien OXIA une société anonyme de droit tunisien dénommée AEXIA.
Son objet social est le développement informatique, l’assistance technique, le conseil et l’ingénierie informatique sous toutes leurs

formes, l’exportation et le commerce sous toutes leurs formes de ces produits et services.
Cette entreprise associée a été consolidée dans les comptes du groupe selon la méthode de la mise en équivalence. La part de la

perte prise en compte par le groupe au 30 juin 2009 est de 18 K€ (15 K€ au 30 juin 2008).

15. Actifs financiers

30 juin 2009
Titres disponibles Prêts et Actifs financiers à la Total

En K€ à la vente créances juste valeur par le résultat bilan
Titres non consolidés 37 37
Contrat de liquidité 51 51
Autres titres immobilisés 115 115
Prêts 684 684
Dépôts et cautionnements 263 263
Actifs financiers 37 947 166 1150
Clients et autres débiteurs 7440 7440
Autres actifs courants 1435 1435
Trésorerie et équivalents 4204 4204
Total 37 14026 166 14229

30 juin 2008
Titres non consolidés 37 37
Contrat de liquidité 53 53
Autres titres immobilisés 112 112
Prêts 607 607
Dépôts et cautionnements 254 254
Actifs financiers 37 861 165 1063
Clients et autres débiteurs 8196 8196
Autres actifs courants 1498 1498
Impôts courants 4886 4886
Trésorerie et équivalents 37 15441 165 15643
Total 37 16503 201 16741

� Titres non consolidés | 15.1
Les titres disponibles à la vente correspondent aux titres AEDIAN Intégration et n’ont pas fait l’objet de variation de juste valeur.

� Prêts et créances au coût amorti | 15.2
L’impact de la juste valeur des prêts « Effort construction » au titre de l’exercice 2008-2009 est nul, AEDIAN actualisant déjà ces prêts.
Les autres prêts et créances générés par le groupe sont constitués par des prêts au personnel et des dépôts et cautionnements.
Le directoire du 5 septembre 2006 a accordé un prêt au personnel d’un montant de 200 K€, faisant suite à une demande de congés

pour création d’entreprise. Ce prêt, d’une durée de 60 mois est remboursable in fine au cours du 61e mois. Les intérêts sont décomptés
au taux de 3,5 % l’an.

Ce prêt au personnel a engendré un revenu de 7 K€ (7 K€ au 30 juin 08).

Contrats de locations simples | 13.1.2
Le montant des loyers futurs de locations simples non rési-

liables est indiqué dans la note 22.5 relative aux engagements
au titre d’obligations contractuelles et aux engagements hors
bilan.

Les montants des loyers relatifs à des contrats de location
simple compris dans le résultat de l’exercice se décomposent
de la façon suivante :

Au 30 juin Au 30 juin
En K€ 2009 2008

Loyers simples 1322 1341
Loyers assortis de paiements

conditionnels 0 0
Produits des loyers issus

de sous-locations 0 0
Total comptabilisé en résultat 1322 1341

� Contrat de location financement et location simple | 13.1
Contrats de location financement | 13.1.1
Les immobilisations détenues sous forme de contrats de location financement représentaient un montant net de 1 K€ au 30 juin

2009 (11 K€ au 30 juin 2008). Il s’agit de véhicules.
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charges constatées d’avance pour 193 K€ (313 K€ au
30 juin 08). Les autres créances sont dépréciées comme au
30 juin 2008 à hauteur de 18 K€.

� Impôts courants | 15.6
Les impôts courants sont constitués des créances d’impôts et

crédits d’impôts vis-à-vis du Trésor.
Au 30 juin 2009, l’impôt à payer étant inférieur aux créances

et crédits d’impôts, le solde net est comptabilisé à l’actif du
bilan dans la rubrique « Créance d’impôts sur les résultats ».

� Trésorerie et équivalents de trésorerie | 15.7
La politique de gestion des risques financiers est présentée

dans la note 21 aux états financiers.
La « Trésorerie et équivalents de trésorerie » s’élève à

4204 K€ au 30 juin 2009 contre 4886 K€ au 30 juin 2008.
Les actifs classés sous cette catégorie sont les SICAV bancaires
de trésorerie et les comptes bancaires.

Le résultat enregistré sur la « Trésorerie et équivalent de tré-
sorerie » au 30 juin 2009 s’établit à 42 K€ contre 64 K€ au
30 juin 2008.

� Actions propres | 16.3
Sur l’exercice 2008-2009, AEDIAN a racheté 69620 actions propres et cédé 94313 actions propres. Au 30 juin 2009, elle détient

98028 actions propres, soit 5,33 % du capital, acquises à un cours moyen de 7,79 €. Ces actions ont été affectées aux objectifs sui-
vants :

Objectifs Actions acquises Nombre d’actions
sur l’exercice cumulées

Attribution aux salariés ou mandataires, soit en cas de levée d’options
d’achat d’actions, soit au titre de leur participation aux fruits de
l’expansion de l’entreprise, soit dans le cadre d’un plan d’actionnariat (24947) 33483
Remise d’actions dans le cadre d’une acquisition
ou d’un échange de titres 0 53250
Animation du marché du titre AEDIAN
dans le cadre d’un contrat de liquidité 254 11295

� Paiements fondés sur des actions | 16.4
Le 30 juin 2009, un plan d’attribution d’options de souscription d’actions et un plan d’attribution d’actions gratuites ont été mis en

place au profit de chacun des mandataires sociaux ainsi qu’au profit de certains salariés, selon les règles et dans les limites fixées par
la 5e résolution de l’assemblée générale mixte du 28 novembre 2008. Au maximum, 12351 options de souscription d’actions et 28256
actions gratuites seront attribuées aux salariés concernés et mandataires présents dans le groupe au terme de la période d’acquisition,
à savoir le 30 juin 2013 pour les options de souscription d’achat et le 30 juin 2011 pour les actions gratuites. Aucun critère de perfor-
mance n’est requis.

Options d’achat d’actions | 16.4.1
Historique des attributions d’options d’achat d’actions
AEDIAN a mis en place plusieurs plans d’options d’achat d’actions pour les mandataires sociaux, les plans n° 3, 4, 4B, 5, 6, 7.
AEDIAN a mis en place un plan de souscription d’actions, le plan n° 8.

� Actifs financiers évalués à la juste valeur par
résultat | 15.3

Ces actifs sont composés des liquidités du contrat de liqui-
dité pour 51 K€ (53 K€ au 30 juin 08) et des actifs donnés en
garantie (SICAV nanties données en garantie des baux immobi-
liers) pour 115 K€ (112 K€ au 30 juin 08).

� Clients et autres débiteurs | 15.4

En K€ 30/06/09 30/06/08
Clients Clients

et autres et autres
débiteurs débiteurs

Valeur brute 7580 8340
Dépréciation par résultat (140) (144)
Total 7440 8196

� Autres actifs courants | 15.5
Les autres actifs courants sont constitués des avances et

acomptes versés pour 467 K€ (313 K€ au 30 juin 08), des
autres créances pour 775 K€ (872 K€ au 30 juin 08) et des

Les capitaux propres sont détaillés dans le tableau de varia-
tion des capitaux propres.

� Nombre d’actions | 16.1
Au 30 juin 2009, le capital social d’AEDIAN s’élève à

1226054 euros, divisé en 1839082 actions ordinaires. Au
cours de la période close le 30 juin 2009, le nombre moyen
d’actions ordinaires en circulation s’est élevé à 1717154
actions et le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires et
dilutives s’est élevé à 1752097 actions.

Juin 09 Juin 08
Nombre d’actions ordinaires

émises (capital social) 1839082 1839082
Nombre d’actions d’autocontrôle (98028) (122721)
Nombre d’actions en circulation 1741054 1716361
Nombre d’actions retenues pour

le calcul du résultat par action 1741054 1716361

� Capital et prime | 16.2
Au 30 juin 2009 le capital social est composé de 1839082

actions.

16. Capitaux propres
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En application des dispositions transitoires de la norme IFRS
2, seuls les plans octroyés après le 7 novembre 2002 et dont
les droits n’étaient pas encore totalement acquis au
1er novembre 2005 ont été évalués et comptabilisés à la date
de transition aux normes IFRS. Sept plans ont été octroyés
entre 2003 et 2009 et ont fait l’objet d’une valorisation et
d’une comptabilisation en charges en personnel.

Il n’y a pas eu d’options levées sur l’exercice.
Les options attribuées sont exclusivement dénouées en

actions.
Les options d’achat d’actions font l’objet d’une évaluation à

la juste valeur à leur date d’octroi. La juste valeur correspond à
la valeur de l’avantage accordé au mandataire. Elle est recon-
nue en « Charges de personnel » au compte de résultat, linéai-
rement sur la période d’acquisition des droits de l’option, en
contrepartie des capitaux propres.

Les justes valeurs ont été déterminées aux dates d’attribu-
tion respectives des différents plans en utilisant le modèle
d’évaluation des options de Black – Scholes.

Les principales données et hypothèses retenues pour déter-

miner les justes valeurs des plans attribués en 2008 et 2009
sont les suivantes :

Plan 7 Plan 8
Cours du sous-jacent

à la date d’attribution (euros) 4,74 3,16
Prix d’exercice (euros) 4,74 3,16
Volatilité attendue (%) 45,296 45,296
Durée de vie de l’option estimée (année) 4 4
Taux de rendement sans risque (%) 4,3 4,3
Taux de distribution du résultat (%) 3 6
Juste valeur des options 1,536 0,811

La volatilité attendue est déterminée sur la base de la volati-
lité historique du titre et le taux de placement sans risque cor-
respond au taux d’intérêt constaté sur le marché des emprunts
d’État.

La charge comptabilisée au titre des paiements en actions
sur l’exercice s’élève à 40 K€ (20 K€ pour l’exercice
2007/2008).

Plan 3 Plan 4 Plan 4B Plan 5 Plan 6 Plan 7 Plan 8
Date de l’assemblée générale 20/11/03 18/11/04 24/11/05 24/11/05 24/11/05 24/11/05 28/11/08
Date d’attribution 26/01/04 21/04/05 30/06/06 30/06/06 29/06/07 19/06/08 30/06/09
Nombre total d’actions

pouvant être achetées 45333 32130 2228 10339 12351 12351 12351
Dont par les mandataires sociaux 45333 32130 2228 10339 12351 12351 12351

Date d’effet de l’attribution 01/04/04 01/04/05 30/06/06 30/06/06 29/06/07 19/06/08 30/06/09
Délai d’acquisition 4 ans à compter de la date d’effet de l’attribution
Délai de conservation Néant
Date d’expiration 01/04/09 01/04/10 30/06/11 30/06/11 29/06/12 19/06/13 30/06/14
Prix d’achat 9,00 € 9,80 € 9,80 € 8,90 € 7,45 € 4,74 € 3,16 €

Nombre d’actions achetées
au 30 juin 09 0 0 0 0 0 0 0

Options d’achat annulées
sur l’exercice 04/05 6667 0 0 0 0 0 0

Options d’achat annulées
sur l’exercice 05/06 26666 24969 0 0 0 0 0

Options d’achat annulées
sur l’exercice 08/09 12000 0 0 0 0 0 0

Options d’achat ou
de souscription restantes 0 7161 2228 10339 12351 12351 12351

Actions gratuites | 16.4.2
AEDIAN a mis en place plusieurs plans d’attribution d’actions gratuites pour les mandataires sociaux et les salariés.
Historique des attributions d’actions gratuites

Plan 4 Plan 5 Plan 6 Plan 7
Date de l’assemblée générale 24/11/05 24/11/05 24/11/05 28/11/08
Date d’attribution 18/10/06 29/06/07 19/06/08 30/06/09
Nombre total d’actions gratuites 4751 23787 31356 28256

Dont par les mandataires sociaux 0 18020 6100 6100
Délai d’acquisition 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans
Délai de conservation 2 ans * 2 ans * 2 ans * 2 ans *
Valeur de l’action 8,33 € 7,45 € 4,74 € 3,16 €

* À compter de la date d’attribution.

Les plans 4 et 5 ont été attribués définitivement au cours de l’exercice.
Les actions gratuites attribuées ont été valorisées sur la base du cours de l’action à la date de l’attribution et en tenant compte d’un

taux de rotation.
La charge comptabilisée au titre des paiements en actions s’élève à 193 K€ (249 K€ sur l’exercice précédent).



co
m

pt
es

 c
on

so
lid

és

64

17. Passifs financiers

L’endettement financier net correspond à la différence entre
le total des passifs financiers et la trésorerie et équivalents de
trésorerie.

Juin 09 Juin 08
Courant Non Total

En K€ courant
Dettes financières 311 85 396 989
Fournisseurs et

autres créditeurs 2532 0 2532 3225
Autres passifs financiers 10206 41 10247 10741
Total 13049 126 13175 14955

Tous les passifs financiers du groupe sont évalués en date
d’arrêté au coût amorti déterminé selon la méthode du taux
d’intérêt effectif.

Une charge d’intérêt totale de 25 K€ (62 K€ au 30 juin
2008) a été comptabilisée en résultat financier au titre du coût
de financement.

� Dettes financières | 17.1
Les dettes financières non courantes représentent 85 K€ au

30 juin 2009 (390 K€ au 30 juin 2008) et les dettes finan-
cières courantes représentent 311 K€ au 30 juin 2009 (600 K€

au 30 juin 2008).
AEDIAN a remboursé sur l’exercice ses emprunts à hauteur

de 591 K€.
AEDIAN Consulting a conclu le 14 juin 2007 avec FactoCIC

un contrat d’affacturage, sans limitation de durée.
Le fonds de garantie est fixé à 5 % de l’encours TTC des

créances transférées avec un seuil minimum de 88 K€, la com-
mission d’affacturage est fixée à 0,195 % HT du montant TTC
des créances transférées avec un minimum de 20 K€ et la
commission spéciale de financement est basée sur Euribor 3
mois + 0,90 %.

Taux effectif d’intérêt par nature de dette | 17.1.1
Juin 09 Montants Taux Taux

d’intérêt d’intérêt
effectif après

En K€ couverture
Emprunts et dettes auprès

d’établissements de crédit 390 3,53 % 3,53 %
Dont emprunts à taux fixe 390 3,53 % 3,53 %

Intérêts courus sur emprunts
non échus 0

Concours bancaires et soldes
créditeurs de banque 6

Total de la dette financière brute 396

Échéancier de l’endettement financier brut | 17.1.2
Le tableau ci-après présente une répartition y compris inté-

rêts courus de l’endettement financier brut par catégories et
par échéances annuelles contractuelles :

Total Moins De 1 à Plus de
En K€ de 1 an 5 ans 5 ans

Emprunts et dettes
auprès des établissements
de crédit non courant 85 0 85 0

Emprunts et dettes
auprès des établissements
de crédit courant 311 311
Total 396 311 85 0
Les dettes financières comprennent à hauteur de 390 K€ le

solde dû pour les emprunts mis en place pour financer la crois-
sance externe.

Évolution de l’endettement financier brut | 17.1.3
L’endettement financier net correspond à la différence entre

le total des passifs financiers et la trésorerie et équivalents de
trésorerie.

En K€ Juin 09 Juin 08
Trésorerie et équivalents de trésorerie * 4204 4886
Total trésorerie et équivalents de trésorerie * 4 204 4 886
Emprunts et dettes auprès des

établissements de crédit non courant 85 390
Autres passifs financiers non courants 0 0
Emprunts et dettes auprès des

établissements de crédit courant 305 593
Autres dettes financières courantes 6 7
Endettement financier brut 396 989
Endettement financier net (3808) (3897)
* Et VMP.

� Fournisseurs et autres créditeurs | 17.2
Le montant des dettes fournisseurs s’élève à 2532 K€ au

30 juin 2009 contre 3225 K€ au 30 juin 2008.

� Autres passifs financiers | 17.3
Les autres passifs financiers s’analysent comme suit :
En K€ Juin 09 Juin 08

Impôts différés 1 41 146
Impôts courants 0 203
Autres passifs courants 2 10206 10392
Total 10247 10741
1. Est comptabilisé en impôts différés le montant des différences temporelles.

2. Les autres passifs courants sont constitués des dettes fiscales et sociales pour

9145 K€ (10105 K€ au 30 juin 08), des autres dettes pour 484 K€ (245 K€

au 30 juin 08) et des produits constatés d’avance pour 577 K€ (245 K€ au

30 juin 08).

18. Provisions

L’évolution des provisions courantes sur la période s’analyse comme suit :
Juin 08 Dotation Reprise Reprise Juin 09

de (provisions (provisions
l’exercice utilisées) non utilisées)

Total provisions non courantes 26 115 0 0 142
Avantages du personnel 26 115 0 0 142

Total provisions courantes 152 143 (92) (60) 143
Provision litiges sociaux 148 143 (92) (57) 143
Provision pour perte sur entreprise mise en équivalence 4 0 0 (4) 0

Total provisions 178 258 (92) (60) 285
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Concernant les affaires prud’homales en première instance, AEDIAN provisionne un pourcentage fixe des sommes réclammables. Ce
pourcentage qui tient compte de l’expérience du groupe a été recalculé sur l’exercice sur la base des résultats obtenus au cours des
trois derniers exercices. Le résultat obtenu confortant la position du 30 juin 2008, le pourcentage reste identique.

Autres notes

19. Engagements envers le personnel

Les dettes relatives aux avantages du personnel courants et
non courants se présentent comme suit :

En K€ Juin 09 Juin 08
Personnel et organismes sociaux 4848 5065
Autres avantages postérieurs

à l’emploi courant 1 327 371
Total 5 175 5 436
Avantages du personnel non courants 142 26
Autres avantages postérieurs

à l’emploi non courant 0 0
Total 142 26
Total général 5317 5462

Autres avantages postérieurs à l’emploi
(1) Ces engagements ne sont pas couverts en totalité par des

actifs de régime dont la juste valeur actualisée au 30 juin
2009 s’élève à 327 K€ pour un engagement total de 469 K€

(371 K€ au 30 juin 2008 pour un engagement total de
398 K€).

L’engagement net est comptabilisé en « Avantages du per-
sonnel » pour la partie non externalisée.

Les actifs de régime sont composés de la manière suivante :
les actifs gérés par des assurances sont placés sur un contrat
collectif d’assurance-vie à supports multiples. AEDIAN a investi
ses cotisations dans 3 supports financiers dont les profils
financiers sont plus ou moins actifs.

Les hypothèses actuarielles retenues pour le calcul des
indemnités de départ à la retraite varient en fonction des
sociétés et sont les suivantes :

Juin 09 Juin 08
Taux de rendement effectif

des actifs du régime - 20 % - 13 %
Taux moyen de rotation 28 % à 32 % 28 % à 32 %
Taux d’actualisation retenu 4,3 % 4,3 %
Taux de charges

patronales 45 % à 46,75 %
Taux moyen de progres-

sion des salaires 1,7 % à 2,5 % 1,7 % à 2,5 %

Les variations de la juste valeur des actifs du régime sont
présentées ci-après :

En K€ Juin 09 Juin 08
Juste valeur à l’ouverture 398 369
Rendement attendu des actifs du régime (94) (52)
(Pertes)/gains actuariels 165 84
Différences de conversion 0 0
Cotisations patronales 0 0
Cotisations salariales 0 0
Prestations servies 0 (3)
Regroupement d’entreprises 0 0
Juste valeur à la clôture 469 398

Le tableau ci-après indique les montants comptabilisés au
compte de résultat :

En K€ Juin 09 Juin 08
Coût des services rendus 40 1
Coût financier 22 18
Rendement attendu des actifs du régime 94 52
Coûts actuariels 39 9
Perte actuarielle nette comptabilisée

durant l’exercice 0 0
Coût des services passés 78 54
Pertes liées à la réduction du régime de retraite 0 0
Montant total inclus dans les charges liées

aux avantages du personnel 115 26

20. Transactions entre parties liées

� Avantages versés au personnel dirigeant clé | 20.1
Les rémunérations brutes et avantages de toute nature ver-

sés aux principaux dirigeants par la société, ainsi que par les
sociétés filles se sont élevés au titre de l’exercice 2008/2009 à
1408 K€.

La notion de « principaux dirigeants » comprend les adminis-
trateurs et salariés ayant l’autorité et la responsabilité de la
planification, de la direction et du contrôle des activités du
groupe.

En K€ Juin 09 Juin 08
Avantages à court terme 1 147 1 153
Rémunérations fixes 592 602
Rémunérations variables 178 164
Avantages en nature 10 10
Jetons de présence 9 20
Charges sociales patronales 358 357
Indemnités de fin de contrat
Autres avantages 261 224
Avantages postérieurs à l’emploi 161 121
Paiements fondés sur des actions 100 103
Total 1408 1377

� Relations avec les parties liées | 20.2
Les transactions avec les principales parties liées sont les

suivantes :
AEDIAN facture à Arcole des prestations administratives pour

la gestion comptable juridique et fiscale. Arcole est une SA
contrôlée par la famille GAUTIER et dont l’activité principale est
de gérer ses participations. Jean-François GAUTIER est président
du conseil d’administration d’AEDIAN.

Cardiweb est fournisseur du groupe AEDIAN. Cardiweb fac-
ture des prestations commerciales. Laurent GAUTIER, frère de
Jean-François GAUTIER est actionnaire dirigeant de Cardiweb.

Partie concernée et nature (en K€) Juin 09 Juin 08
Arcole – convention de prestations

administratives 8 10
Cardiweb – contrat de prestation 27
Cardiweb – contrat de sous-traitance (214) (26)

Toutes les conventions ci-dessus sont conclues à des condi-
tions normales de marché.



co
m

pt
es

 c
on

so
lid

és

66

Membres de la famille proches
de l’entité contrôlante 26 8

Autres passifs (109) (13)

Membres de la famille proches
de l’entité contrôlante (109) (13)

Trésorerie (dettes financières nettes) (211) (9)
Membres de la famille proches

de l’entité contrôlante (211) (9)

� Relation avec les sociétés du groupe | 20.3
Le groupe AEDIAN a des relations commerciales, conclues à

des conditions normales, avec une entreprise associée : AEXIA.
En K€ Juin 09 Juin 08

Créances rattachées à des participations 22 20
Créances clients et comptes rattachés 30 12
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 77 131

Les transactions avec les parties liées intervenues en
2007/2008 et 2006/2007 sont détaillées comme suit :

En K€ Juin 09 Juin 08
Revenus 35 10
Membres de la famille proches

de l’entité contrôlante 35 10
Sous-traitance (213) (9)
Membres de la famille proches

de l’entité contrôlante (213) (9)
Charges externes (1) (17)
Membres de la famille proches

de l’entité contrôlante (1) (17)

Les actifs et passifs inscrits au bilan relatifs aux parties liées
sont les suivantes :

En K€ Juin 09 Juin 08
Autres actifs 26 8

21. La gestion des risques liés aux instruments financiers

Le groupe est exposé aux risques suivants liés à l’utilisation d’instruments financiers : risque de crédit ; risque de liquidité ; risque de
marché.

� Risque de crédit | 21.1
Le risque de crédit représente le risque de perte financière dans le cas où un client viendrait à manquer à ses obligations contrac-

tuelles. La gestion du risque de crédit sur les créances clients est prise en compte notamment par le reporting mensuel client qui per-
met d’analyser la durée de crédit moyen accordé au client, le pourcentage et l’ancienneté de l’encours client, et ce, sur toutes les
zones d’activité du groupe. Par ailleurs, la typologie des principaux clients du groupe relevant essentiellement de grands comptes dont
la solvabilité est avérée, limite le risque de crédit pour le groupe.

Actifs en souffrance à la date de clôture Actifs Actifs Total
dépréciés ni dépréciés

ni en souffrance
0-3 3-6 6-12 Au-delà Total Total Total

En K€ mois mois mois d’1 an
30 juin 2009

Clients et autres débiteurs 2350 109 21 0 2480 140 4820 7440
30 juin 2008

Clients et autres débiteurs 2333 263 35 0 2631 144 5421 8196

Il n’y a pas de risque significatif de non-règlement sur les factures émises ou à émettre. L’impact des non-règlements, en diminution
sur l’exercice, est peu sensible : 140 K€ au 30 juin 09 (144 K€ au 30 juin 08).

En raison de la nature de sa clientèle et de la diversification de ses clients, le management estime que le risque de crédit sur les
clients est limité et qu’il n’y a pas de risque de concentration de crédit important.

Les dix premiers groupes clients représentent 72,7 % du chiffre d’affaires, sachant qu’un groupe se constitue pour AEDIAN de plu-
sieurs clients. Le premier groupe client (12,2 % du chiffre d’affaires) se décompose, par exemple, en 3 comptes clients, correspondant à
autant de filiales différentes. 63 % du chiffre d’affaires est réalisé au sein d’entreprises auprès desquelles AEDIAN est référencée.

� Risque de liquidité | 21.2
Pour gérer le risque de liquidité, le groupe AEDIAN a recours à l’affacturage sur une partie de ses comptes clients.
Les flux contractuels non actualisés sur l’encours des passifs financiers sont repris dans la note 17.1 sur les dettes financières.
La trésorerie nette des dettes financières d’AEDIAN est positive. Les covenants financiers liés aux emprunts destinés à financer les

acquisitions sont les suivants :
� AEDIAN SI a financé :
100 % de l’achat du fonds de commerce Méthodis par emprunt :

• 200 K€ empruntés au CIC le 30 juin 2005. Cet emprunt à taux fixe a un TEG de 3,657 % et une durée de 5 ans. Cet emprunt consti-
tue une participation au financement des acquisitions du fonds de commerce de Méthodis et de la société Amentys.
Le capital non remboursé s’élève à 50 K€ au 30 juin 2009.
Covenants financiers à respecter pendant toute la durée du prêt :

1. Dettes financières nettes/fonds propres < 0,5
2. Dettes financières nettes/EBE — autres charges + autres produits < 1,5

Ces deux covenants sont respectés au 30 juin 2009.
• 900 K€ empruntés à la BNP Paribas le 24 juin 2005. Cet emprunt à taux fixe a un TEG de 3,36 % et une durée de 5 ans. Il constitue
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une participation au financement des acquisitions du fonds
de commerce de Méthodis et de la société Amentys.

• 350 K€ afin de financer les compléments de prix dus suite
au rachat du fonds de commerce de Méthodis à la société
CIMES. Il s’agit d’un emprunt sur 5 ans à taux fixe. Le TEG
est de 3,88 % l’an. L’amortissement est trimestriel et la pre-
mière échéance a été prélevée en octobre 2006.
Le capital non remboursé s’élève à 340 K€ au 30 juin 2009.
Covenants financiers à respecter pendant toute la durée du prêt :

1. Dette nette consolidée/fonds propres consolidés < 0,8
2. Dettes financières nettes d’AEDIAN SI a/CAF AEDIAN SI b < 1,5
a. Emprunts – trésorerie.

b. EBE + transferts de charges d’exploitation + autres produits d’exploitation

+ produits financiers (hors reprises sur provisions) + produits exceptionnels

(sauf produits des cessions d’immobilisations et reprises sur provisions) –

autres charges d’exploitation – charges financières (hors DAP) – charges

exceptionnelles (hors VNC des éléments d’actifs cédés et DAP) – participation

des salariés – impôts sur les bénéfices.

Soit (2909) K€ (a)/ 1015 K€ (b).
Ces deux covenants sont respectés.

� Risque de marché | 21.3
Le risque de marché correspond au risque que les variations

de prix de marché (cours de change, taux d’intérêt, prix des
instruments de capitaux propres) affectent le résultat du
groupe ou la valeur des instruments financiers détenus.

La gestion du risque de marché a pour objectif de contrôler
les expositions au risque de marché et/ou les limites accep-
tables en termes de couple rentabilité/risque.

Le risque de marché comprend le risque de change et le
risque de taux d’intérêt.

Le groupe accorde une attention particulière à la gestion de
la trésorerie dans le but, notamment, de couvrir l’ensemble des
risques de marché. Le groupe n’utilise pas d’instruments finan-
ciers dérivés car il est peu exposé aux risques de variation des
taux d’intérêt et des cours de change.

� Risque de change
La totalité du produit des activités ordinaires du groupe est

réalisé en euros. Seule AEXIA, entreprise liée, est située en
Tunisie. Le risque de change est donc non significatif dans le
cadre des activités du groupe. Par ailleurs, les actifs monétaires
ainsi que l’endettement du groupe sont exclusivement en
devise euros.

� Risque de taux d’intérêt
Dans le cadre du financement de ses croissances externes, le

groupe utilise des financements basés sur des taux fixes.
L’ensemble des emprunts à taux variables, basés sur l’Euribor
ou équivalent, a été remboursé en totalité au 31 décembre
2008.

Le risque de taux d’intérêt est donc inexistant.

� Contrat d’affacturage | 21.4
L’analyse des termes du contrat d’affacturage signé avec

FactoCIC au regard des dispositions de la norme IAS 39 nous a
conduits à considérer que les risques et avantages liés aux
créances cédées dans le cadre de ce contrat ont été substan-
tiellement transférés et donc à décomptabiliser les créances. Le
groupe a en effet considéré que le seul risque conservé, à
savoir le risque de retard de paiement, était un risque marginal
au regard des autres risques et en particulier du risque d’insol-
vabilité.

Les éléments qui nous ont conduits à considérer que ce
risque est particulièrement faible sont les suivants :
• les créances cédées portent exclusivement sur des presta-

tions en régie, qui par nature sont très rarement contestées ;
la prestation ainsi facturée a déjà eu lieu et ne porte pas sur
un engagement de résultat ;

• en l’absence de litige, les clients concernés (banques et assu-
rances) paient sans décalage significatif par rapport aux
termes contractuels des créances ;

• sur l’exercice 2008/2009, les avoirs émis pour litiges repré-
sentent moins de 0,35 % de l’encours cédé.
À titre d’information, au 11 septembre 2009, sur les 1,1 M€

cédés et non réglés au 30 juin 2009, 1,03 M€ ont déjà été
réglés au factor par les clients, soit plus de 93 %.

22. Passifs éventuels

� Suivi des litiges significatifs | 22.1
Dans le cadre de ses activités, le groupe peut être confronté

à des actions judiciaires, dans le domaine social ou autres. À
chaque fois que le groupe identifie un risque, une provision est
constituée de manière prudente avec l’avis de ses conseils.

Dans le cadre des affaires consécutives au rachat par
AEDIAN en 2003 de l’ensemble des actions composant le capi-
tal de la société Partners International Advisers, le groupe fait
régulièrement procéder, par ses conseils, à une estimation du
risque. Il en ressort, au 30 juin 2009 que :

• Concernant le complément de prix (1,9 M€ au poste
goodwill du bilan au 30 juin 2009, ajustable en fonction des
décisions de justice à venir conformément à la norme IFRS 3),
« les chances d’obtenir une décision favorable [à AEDIAN] de la
Cour sont très sérieuses, compte tenu de la restructuration de
la défense et de la possibilité d’apporter et de mettre en pers-
pective les nombreux éléments de preuve sur le détournement
du fonds de commerce, accumulés depuis les dernières conclu-
sions prises devant le tribunal de commerce » ;

• Concernant la concurrence déloyale dont AEDIAN demande
réparation et dans le cadre de laquelle des demandes recon-
ventionnelles ont été présentées par les adversaires, « ici éga-
lement, les éléments de preuve rassemblés permettent de
constituer un faisceau de présomptions sérieuses de concur-
rence déloyale constituée par le détournement massif de sala-
riés et de clients, aggravé par la violation de l’obligation de
non-concurrence de Monsieur [X] et la violation de l’interdic-
tion d’éviction du vendeur pour le même Monsieur [X] et
Messieurs [Y] et [Z] » ; dès lors, les conseils d’AEDIAN estiment
que « les chances de succès de cette action apparaissent
sérieuses [pour AEDIAN] » ;

• Concernant les procédures pénales, en relation avec les
procédures commerciales et civiles ci-dessus, la société
AEDIAN a été citée pour recel d’abus de confiance ; à l’inverse,
AEDIAN a cité à comparaître divers adversaires pour dénoncia-
tions calomnieuses suite aux non-lieux décidés par les juges
d’instruction concernant des accusations dont elle avait fait
l’objet. Par ailleurs, suite à la plainte déposée par AEDIAN pour
escroquerie et présentation de faux bilan, le procureur de la
République a requis la mise en examen de Monsieur [X].

Il n’existe pas d’autres procédures gouvernementales, judi-
ciaires ou d’arbitrage, y compris toute procédure dont la
société a connaissance qui est en suspens ou dont elle est
menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu au cours des douze
derniers mois des effets significatifs sur la situation financière
et la rentabilité de la société et du groupe.
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� Clauses de compléments de prix | 22.2
Il n’y a plus de complément de prix lié aux opérations de

croissance externe dans les autres dettes.

� Engagements de garantie donnés | 22.3
Nantissement de titres et valeurs mobilières | 22.3.1
Nantissement de SICAV à hauteur de 104 K€ en garantie de

cautions donnée par la Société générale au bailleur des locaux
de la rue Moncey.

Garanties accordées aux banques suite à l’octroi d’em-
prunts finançant les opérations de croissance externe | 22.3.2

Le conseil de surveillance d’AEDIAN du 21 avril 2005 a donné
autorisation au directoire de se porter caution solidaire de la
société AEDIAN SI en faveur des banques CIC, et BNP Paribas
d’un montant maximum de 2 M€.

� Garanties données à la BNP Paribas associées au prêt pro-
fessionnel lié au financement de la croissance externe (acquisi-
tion du fonds de commerce de Méthodis et acquisition de la
société Amentys).

Acte de caution solidaire d’AEDIAN avec l’emprunteur avec
renonciation aux bénéfices de discussion et de division, du
remboursement dans les mêmes conditions d’exigibilité nor-
male ou anticipé du prêt, en principal, intérêts, frais et acces-
soires à hauteur de 900 K€.

Le capital restant dû au 30 juin 2009 s’établit à 192 K€.
� Garanties données à la BNP Paribas associées au prêt pro-

fessionnel lié au rachat du fonds de commerce Méthodis.
Acte de caution solidaire d’AEDIAN avec l’emprunteur avec

renonciation aux bénéfices de discussion et de division, du
remboursement dans les mêmes conditions d’exigibilité nor-
male ou anticipé du prêt, en principal, intérêts, frais et acces-
soires à hauteur de 350 K€.

Le capital restant dû au 30 juin 2009 s’établit à 148 K€.
� Garanties données au CIC associées au prêt professionnel

lié au financement des acquisitions des sociétés Amentys et
Méthodis.

Acte de caution personnelle et solidaire pour sûreté et
garantie du remboursement par l’emprunteur du prêt en prin-
cipal, intérêts, frais et accessoires à hauteur de 200 K€.

Le capital restant dû au 30 juin 2009 s’établit à 50 K€.

� Engagements de garantie reçus | 22.4
� De la part de la société PIA Consulting SA, cédant de la

SAS Partners International Advisers :
• Engagement de fournir une caution bancaire égale au mon-
tant de la condamnation qui lui a été versé dans le cadre de
l’exécution provisoire du jugement du tribunal de commerce.
Dans ce cadre, le CIC se porte caution solidaire de la société
PIA Consulting SA en faveur de la société AEDIAN Consulting
et de la société AEDIAN SA pour sûreté du remboursement de
la somme de 1954 K€, outre les intérêts éventuellement cou-
rus sur cette somme en cas d’infirmation par la cour d’appel
concernée du jugement rendu par le tribunal de commerce de
Paris en date du 23 janvier 2007.
Cet engagement prendra fin 3 mois après la date du prononcé
de l’arrêt de la cour d’appel concernée.

� Engagements au titre d’obligations contractuelles et engagements hors bilan | 22.5

Obligations contractuelles | 22.5.1
Obligations fermes À moins De 1 À plus Total
d’effectuer des paiements (en K€) de 1 an à 5 ans de 5 ans

Dettes financières hors location financière 305 85 0 390
Sous total – Comptabilisé au bilan 305 85 0 390
Frais financiers sur la dette financière 10 2 0 12
Contrats de location simple 1072 2717 164 3954
Sous total — Engagements 1 082 2 719 164 3 966

� Actifs et passifs éventuels | 22.6
Voir aussi la note 22.1 – Suivi des litiges significatifs.

Passifs éventuels | 22.6.1
Les procédures gouvernementales, judiciaires ou d’arbitrage

susceptibles de constituer un passif éventuel sont décrites dans
la note 22 sur le suivi des litiges significatifs.

Actifs éventuels | 22.6.2
Voir la note 22.1 sur le suivi des litiges significatifs.

� Droit à la formation | 22.7
La loi du 4 mars 2004 ouvre pour les salariés des entreprises

françaises un droit à la formation d’une durée de 20 heures
minimum par an cumulable sur une période de 6 ans. Les
dépenses engagées dans le cadre de ce droit individuel à la
formation (« DIF ») sont considérées comme des charges de
période et ne donnent pas lieu à comptabilisation d’une provi-
sion sauf situation exceptionnelle. Le DIF représentait
23129 heures de droits à formation cumulées au 31 décembre
2008 (18907 heures au 31 décembre 2007).

23. Événements postclôture

AEDIAN a pour politique de distribuer 25 % du résultat net consolidé part du groupe ou au maximum 10 % du report à nouveau dis-
tribuable lorsque la trésorerie nette des dettes financières le permet. Au 30 juin 2009, la trésorerie nette des dettes financières s’élève
à 3807 K€.

� Affectation du résultat de l’exercice
Le conseil d’administration proposera à l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin

2009, de distribuer un dividende de 0,10 € par action au titre de cet exercice, soit 184 K€. Au titre des exercices antérieurs, l’assem-
blée avait décidé de distribuer un dividende de 0,20 € par action au titre de l’exercice 2007/2008 et de 0,15 € par action au titre des
exercices 2006/2007 et 2005/2006.

AEDIAN a procédé à la réalisation définitive des opérations de transmission universelle de patrimoine des sociétés AEDIAN
Consulting et AEDIAN SI.



Comptes sociaux
Compte de résultat (en €)

En € 30 juin 2009 30 juin 2008
Consommation de l’exercice en provenance de tiers • 2642580 2675343

Autres achats et charges externes • 2642580 2675343
Impôts, taxes et versements assimilés • 79776 82724
Charges de personnel • 2036784 2233965

Salaires et traitements • 1324461 1507993
Charges sociales • 712324 725972

Dotations aux amortissements et provisions • 190298 155961
Amortissements sur immobilisations • 132914 146728
Provisions pour risques et charges • 57384 9233

Autres charges • 109622 23392
TOTAL des charges d’exploitation • 5059059 5171385

Charges financières • 1727469 358887
Dotation aux amortissements et provisions • 1727029 358196
Intérêts et charges assimilées • 440 691

Charges exceptionnelles • 106067 420663
Sur opérations de gestion • 18083 234526
Sur opérations en capital, VNC cession • 0 3094
Autres (sur opérations en capital) • 86626 182570
Dotation aux provisions réglementées • 1358 473

Impôts sur les bénéfices • (458895) 68780

TOTAL CHARGES • 6433700 6019714
Bénéfice • 0 296409
TOTAL GÉNÉRAL • 6433700 6316123

Montant net du chiffre d’affaires • 3378281 4025514
Biens et Services • 3378281 4025514

Subventions d’exploitation • 3238 3180
Reprises sur provisions • 0 0
Transferts de charges • 1069187 1279496
Autres produits • (1165) (76)
TOTAL des produits d’exploitation • 4449541 5308114

Produits financiers • 1175144 862184
De participations • 1086622 543311
D’autres valeurs mobilières et créances • 7000 7019
Autres intérêts et produits assimilés • 76218 59938
Reprises/provisions et transferts de charges • 4088 251916
Produits nets/cession valeurs mobilières, placements • 1215 0

Produits exceptionnels • 64763 145825
Sur opération en capital • 7771 8207
Reprises sur provisions et transferts de charges • 56993 137618

Perte • 744252
TOTAL GÉNÉRAL • 6433700 6316123
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Amortissements 30 juin 2009 30 juin 2008
ACTIF (en €) Valeurs brutes et provisions Valeurs nettes Valeurs nettes

Capital souscrit non appelé •
Immobilisations incorporelles • 287435 261124 26311 17789

Frais d’établissement •
Frais de recherche et développement •
Concessions, brevets, licences •
Autres immobilisations incorporelles • 287435 261124 26311 17789
Avances et acomptes •

Immobilisations corporelles • 1140984 1054978 86006 158849
Constructions et Terrains •

Installations techniques, matériels industriels •
Autres immobilisations corporelles • 1140984 1054978 86006 158849
Immobilisations corporelles en cours •

Immobilisations financières • 11815225 3980694 7834531 9670437
Participations • 10551047 3575590 6975458 8592203
Créances rattachées à des participations •
Autres titres immobilisés • 103616 103616 103616
Prêts • 402038 45645 356392 348963
Autres immobilisations financières • 758525 359459 399066 625655

TOTAL I • 13243644 5296796 7946849 9847075

Avances et acomptes versés • 419002 419002 308008
Créances • 6341801 6341801 6378858

Clients et comptes rattachés • 3509459 3509459 4702559
Autres créances • 2832342 2832342 1676299
Valeurs mobilières de placement • 204578 99222 105356 133252
Actions propres • 204578 99222 105356 133252
Autres titres •

Disponibilités • 698361 698361 892168
Charges constatées d’avance • 109683 109683 232746

TOTAL II • 7773425 99222 7674203 7945032
Charges à répartir sur plusieurs exercices (III) •
Primes remboursement d’obligations (IV) •
Écart de conversion actif (V) •

TOTAL GÉNÉRAL • 21017069 5396018 15621051 17792107

Comptes sociaux
Bilan au 30 juin 2009 (en €)
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30 juin 2009 30 juin 2008
PASSIF (en €) Valeurs nettes Valeurs nettes

Capital • 1226054 1226054
Primes d’émission, de fusion • 5220862 5220862
Réserves • 4864767 4912502

Réserve légale • 122605 120912
Réserve spéciale PVLT •
Réserves statutaires ou contractuelles •
Réserves réglementées • 47975 20904
Autres réserves • 200598 227669
Report à nouveau • 4493589 4543017

Résultat de l’exercice • (744252) 296409
Subventions d’investissement •
Provisions réglementées • 1800 473
Avances conditionnées •

TOTAL I • 10569231 11656300

Provisions pour risques • 20232 75198
Provisions pour charges • 46385 163800

TOTAL II • 66617 238998

Emprunts obligataires convertibles •
Autres emprunts obligataires •
Emprunts et dettes auprès d’établissements financiers • 1180 1629
Emprunts et dettes financières diverses • 4206 214407
Dettes fournisseurs et comptes rattachés • 4108413 4241047
Dettes fiscales et sociales • 836405 1208519
Autres dettes • 35000 231207

Dettes sur immobilisations • 0 0
Autres dettes • 35000 33000
Produits constatés d’avance • 0 198207

TOTAL III • 4985203 5896809

Écarts de conversion passif •

TOTAL GÉNÉRAL • 15621051 17792107
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Comptes sociaux
Soldes intermédiaires de gestion (en €)

En € 30 juin 2009 30 juin 2008
Ventes de marchandises • 0 0
Coût d’achat des marchandises • 0 0

Marge commerciale • 0 0
Production vendue • 3378281 4025514
Production stockée •
Production immobilisée •

Production de l’exercice • 3378281 4025514
Marge commerciale • 0 0
Production de l’exercice • 3378281 4025514
Consommation de l’exercice en provenance de tiers • (2642580) (2675343)
Transferts de charges • 1060330 1147454

Valeur ajoutée • 1796031 2497625
Subvention d’exploitation • 3238 3180
Impôts et taxes • (79776) (82724)
Charges de personnel • (2036784) (2233965)
Transferts de charges • 8858 132041

Excédent brut d’exploitation • (308434) 316157
Excédent brut d’exploitation • (308434) 316157
Reprises et transferts de charges • 0 0
Autres produits de gestion courante • (1165) (76)
Dotations aux amortissements et provisions • (190298) (155961)
Autres charges • (109622) (23392)

Résultat d’exploitation • (609518) 136729
Résultat d’exploitation • (609518) 136729
Quote-part de résultat sur opérations •
Produits financiers • 1175144 862184
Charges financières • (1727469) (358887)

Résultat courant avant impôts • (1161843) 640026
Produits exceptionnels • 64763 145825
Charges exceptionnelles • (106067) (420663)

Résultat exceptionnel • (41303) (274838)
Résultat courant avant impôts • (1161843) 640026
Participation des salariés •
Impôts sur les bénéfices • 458895 (68780)

Résultat de l’exercice • (744252) 296409



co
m

pt
es

 so
ci

au
x

73

1. Faits marquants de l’exercice

Dissolution par confusion de patrimoine d’AEDIAN SI et
d’AEDIAN Consulting

Le conseil d’administration d’AEDIAN du 25 mai 2009 a
décidé les dissolutions des sociétés AEDIAN SI et AEDIAN
Consulting, sans liquidation, avec transmission universelle de
leur patrimoine à la société AEDIAN avec effet au 1er juillet
2009.

Autorisation d’un abandon de créances à AEDIAN Consulting
Le conseil d’administration d’AEDIAN du 30 juin 2009 a auto-

risé un abandon de créance sur AEDIAN Consulting, à hauteur
de 75000 euros HT, soit 89700 euros TTC. Il s’agit d’un aban-
don à caractère commercial. Cet abandon a pris effet au
30 juin 2009.

2. Principes, règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont établis dans le respect des conven-
tions générales prescrites par le plan comptable général issu du
règlement n° 99.03 du Comité de réglementation comptable.

Les méthodes comptables sont demeurées inchangées à l’ex-
ception de celle afférente au traitement dans les comptes
sociaux des stock-options et des actions attribuées gratuite-
ment aux salariés, en application du règlement du Comité de la
réglementation comptable n° 2008-15.

Immobilisations incorporelles
� Frais de développement
La société n’active pas de frais de développement.

� Autres immobilisations incorporelles
Les autres immobilisations incorporelles (progiciels) sont éva-

luées à leur coût d’acquisition et amorties suivant le mode
linéaire sur leur durée d’utilité, laquelle n’excède pas 3 ans.

Immobilisations corporelles
� Valorisation
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût

d’acquisition, augmenté des frais accessoires externes directe-
ment liés à leur acquisition (conformément à la possibilité
offerte par le règlement CRC 2004-2006).

� Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés en fonc-

tion des rythmes de consommation des avantages économiques
attendus par élément d’actif sur la base du coût d’acquisition,

sous déduction d’une valeur résiduelle le cas échéant. Les
durées d’amortissement sont les suivantes :
• Agencements et installations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 ans
• Matériel de bureau et informatique . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 ans
• Mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 ans 8 mois
• Autres immobilisations corporelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 ans

Immobilisations financières
� Titres de participation
Les titres de participation sont valorisés à leur valeur d’acqui-

sition ou à leur valeur d’apport.
À la clôture de l’exercice, cette valeur est rapprochée d’une

estimation de la valeur d’usage.
Cette dernière est annuellement appréciée en prenant en

considération les éléments suivants :
– capitaux propres ;
– plus-values latentes ;
– rentabilité ;
– éléments prévisionnels ;
– utilité pour l’entreprise.

Lorsque la valeur d’usage ainsi déterminée est inférieure à la
valeur d’acquisition, une provision pour dépréciation est consti-
tuée à hauteur de la différence.

� Autres titres immobilisés
Valeurs mobilières immobilisées. Elles sont valorisées à leur

coût d’acquisition. Elles sont, le cas échéant, dépréciées par
voie de provision pour tenir compte d’une éventuelle diminu-
tion de la valeur des titres en fin d’exercice.

� Actions propres
Les actions propres rachetées pour des objectifs de croissance

externe ou d’animation du contrat de liquidité sont classées en
autres immobilisations financières. Conformément au règle-
ment du Comité de la réglementation comptable n° 2008-15
afférent au traitement dans les comptes sociaux des stock-
options et des actions attribuées gratuitement aux salariés, les
actions propres acquises avant le 1er juillet 2006 pour assurer la
couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou d’attribu-
tion gratuite d’actions ont été reclassées en valeurs mobilières
de placement à la valeur nette comptable.

Les actions propres sont évaluées par le cours moyen de
Bourse du dernier mois de l’exercice.

Une provision pour dépréciation est constatée si cette valeur
est inférieure au coût moyen pondéré.

La méthode du premier entré – premier sorti est appliquée
pour la détermination du résultat dégagé à l’occasion de la
vente des actions dans le cadre du contrat de liquidité.

Annexes
aux comptes sociaux au 30 juin 2009
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Prêts
Les prêts, mis en place dans le cadre de la contribution à l’ef-

fort construction (sur une durée de 20 ans jusqu’au 31 décembre
2007 puis 5 ans sur cet exercice), donnent lieu à la constatation
d’une provision pour tenir compte de la dépréciation monétaire.

Créances
� Valorisation
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale.

� Dépréciation
Les créances sont, le cas échéant, dépréciées par voie de pro-

vision pour tenir compte des difficultés de recouvrement aux-
quelles elles sont susceptibles de donner lieu.

Une dépréciation est constatée à la double condition que le
risque de non-recouvrement soit nettement précisé et que les
événements en cours à la date de la clôture rendent probable le
risque de perte.

Le montant de la provision est apprécié compte tenu des cir-
constances et du principe de prudence.

Valeurs mobilières de placement
� Actions propres
Les actions propres acquises pour la couverture de plans d’op-

tions d’achat d’actions et/ou d’attribution gratuite d’actions aux
salariés et mandataires sociaux et préalablement classées en
immobilisations financières ont été reclassées dans un compte
spécifique à la valeur nette comptable au premier jour de l’exer-
cice, conformément au règlement du Comité de la réglementa-
tion comptable n° 2008-15 afférent au traitement dans les
comptes sociaux des stock-options et des actions attribuées
gratuitement aux salariés. Ce reclassement a été autorisé par le
conseil d’administration d’AEDIAN du 25 mai 2009.

Le cas échéant, ces actions propres sont « couvertes » par une
provision inscrite au passif, qui est calculée sur la base du coût
d’entrée des actions et du cours de Bourse du dernier mois de
l’exercice. La charge ainsi provisionnée et étalée sur la durée de
service des salariés doit être enregistrée en « Charges de person-
nel » (et non plus en résultat financier). En contrepartie de cette
provision, ces actions propres ne sont donc pas dépréciées.

Néanmoins, les actions propres affectées à des plans de
stock-options dont l’exercice par les salariés est improbable
compte tenu de la chute des cours doivent être dépréciées.

� Principe d’évaluation
Les autres valeurs mobilières de placement sont valorisées

selon la méthode du premier entré – premier sorti.
Elles sont, le cas échéant, dépréciées par voie de provision

pour tenir compte d’une éventuelle diminution de la valeur des
titres en fin d’exercice.

Éléments constitutifs du résultat courant et du résultat
exceptionnel

Conformément aux recommandations de l’OEC et par applica-
tion des normes internationales, le groupe AEDIAN comptabilise
les éléments inhabituels des activités ordinaires en résultat
courant.

Ainsi seuls les éléments extraordinaires sont comptabilisés
sous la rubrique « Résultat exceptionnel ».

Traitement des engagements de retraite
Les engagements de retraite sont calculés conformément à la

recommandation 2003-R.01 du Conseil national de la compta-

bilité, cette recommandation étant cohérente avec la norme
IAS 19.

AEDIAN est engagé dans un régime de retraite à prestations
définies qui couvre les indemnités attribuées en fin de carrière.
Ces indemnités sont des indemnités forfaitaires calculées en
fonction du nombre d’années de service du salarié et de son
salaire annuel au moment de son départ.

Conformément à la norme IAS 19, ces engagements sont éva-
lués chaque année en appliquant la méthode des unités de cré-
dit projetées : mortalité, rotation des effectifs, évolution des
salaires, taux d’actualisation et taux de rentabilité attendus des
fonds investis en garantie des plans de retraite.

Ils sont externalisés et mutualisés au niveau groupe.
Ils sont couverts par un contrat collectif d’assurance dont les

fonds sont placés sur des supports plus ou moins dynamiques.
Le cas échéant une provision est constatée, pour la partie

non externalisée, dans les comptes sociaux.
Au 30 juin 2009, la juste valeur des actifs ne couvre pas l’in-

tégralité des engagements de retraite. Une provision de 46 K€

a été comptabilisée (9 K€ au 30 juin 2008).
L’excédent de juste valeur des actifs constaté pour certaines

sociétés du groupe profite aux sociétés du groupe qui ont une
insuffisance par rapport à leur engagement.

Les principales hypothèses actuarielles retenues sont les sui-
vantes :

30/06/09 30/06/08
Taux de rendement effectif

des actifs du régime - 20 % - 13 %
Taux moyen de rotation 28 % 28 %
Taux d’actualisation 4,3 % 4,3 %
Taux de charges patronales 45 % 45 %
Taux d’augmentation future

des salaires 2,5 % 2,5 %

Les variations de la juste valeur des actifs du régime sont
présentées ci-après :

30/06/09 30/06/08
Juste valeur à l’ouverture 139495 135275
Rendement attendu des

actifs du régime (30703) (18134)
(Pertes)/gains actuariels 44721 22354
Juste valeur à la clôture 153513 139495

Le tableau ci-après indique les montants comptabilisés au
compte de résultat :

30/06/09 30/06/08
Coût des services rendus (17257) (2318)
Coût financier 7062 6417
Rendement attendu des

actifs du régime 30703 18134
Coûts actuariels 28433 121
Coût des services passés 11789 13121
Montant total inclus dans les

charges liées aux avantages
du personnel 37152 9233

Droit individuel de formation
En application de l’avis 2004 F du comité d’urgence relatif à

la comptabilisation du droit individuel à la formation, AEDIAN
n’a provisionné aucun droit dans les comptes de l’exercice. Les
droits acquis au 31 décembre 2008 sont évalués à 2323 heures.
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3. Compléments d’informations relatifs à l’actif du bilan

� Mouvements ayant affecté les postes immobilisations
Immobilisations incorporelles

Brut Acqui- Cessions, Brut Amortissements Net Net
01/07/08 sitions virements de 30/06/09 et provisions 30/06/09 30/06/08

En K€ poste à poste 30/06/09
Logiciels 274 36 23 287 261 26 18
Total 274 36 23 287 261 26 18

Immobilisations corporelles
Brut Acqui- Cessions, Brut Amortissements Net Net

01/07/08 sitions virements de 30/06/09 30/06/09 30/06/09 30/06/08
En K€ poste à poste

Agencements, aménagements
et installations 845 23 0 868 795 73 144

Matériel de transport 36 0 0 36 36 0 0
Matériel de bureau et informatique 179 10 6 183 172 11 11
Mobilier 54 0 0 54 52 2 3
Total 1114 33 6 1141 1055 86 158

Immobilisations financières
Brut Acqui- Cessions, Brut Provisions Net Net

01/07/08 sitions virements de 30/06/09 30/06/09 30/06/09 30/06/08
En K€ poste à poste

Titres de participation 10551 0 0 10551 3576 6975 8592
Créances rattachées/participation 0 1087 1087 0 0 0 0
Valeurs mobilières 104 0 0 104 0 104 104
Actions propres 871 206 518 559 359 200 432
Espèces du contrat de liquidité 53 204 206 51 0 51 53
Prêts 398 13 9 402 46 356 349
Dépôts et cautionnements versés 140 8 0 148 0 148 140
Total 12117 1518 1820 11815 3981 7834 9670

En application de la méthode d’évaluation des titres de participation indiquée au paragraphe II :
– les titres AEDIAN Stratégie sont provisionnés à 100 % soit 1959 K€ ;
– les titres AEDIAN Consulting ont été provisionnés à hauteur de 1617 K€ au 30 juin 2009.

Le directoire du 5 septembre 2006 a accordé un prêt au personnel d’un montant de 200 K€, faisant suite à une demande de congés
pour création d’entreprise. Ce prêt, d’une durée de 60 mois est remboursable in fine au cours du 61e mois. Les intérêts sont décomptés
au taux de 3,5 % l’an. Ce prêt au personnel a engendré un revenu de 7 K€ sur l’exercice.

Au 30 juin 2009, AEDIAN détient 64545 actions propres immobilisées (cf. également le paragraphe du détail des valeurs mobilières
de placement ainsi que le paragraphe IV pour la répartition) pour une valeur nette de 200 K€. Les variations correspondent au reclas-
sement des actions propres destinées aux salariés en classe 5.

Amortissements : répartition de la dotation de l’exercice
Amortis- Dotations Dotations Cessions, Amortis-
sements d’exploitation exception- virements de sements

En K€ 01/07/08 nelles poste à poste 30/06/09
Immobilisations incorporelles

Logiciels 257 27 0 23 261
Immobilisations corporelles

Agencements, aménagements
et installations 701 94 0 0 795

Matériel de transport 36 0 0 0 36
Matériel de bureau et informatique 168 11 6 173
Mobilier 51 0 0 0 51
Total 1213 132 0 29 1316

� Échéance des créances
L’échéance des créances est à un an au plus, à l’exception des dépôts et cautionnements pour 148 K€, des prêts pour 398 K€, et des

actions propres pour 610 K€.
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� Détail des produits à recevoir
En K€

Clients 1
Factures à établir 1

Autres créances 106
Avoirs non parvenus 1

Frais de recrutement 24
Charges de personnels diverses 2
Frais postaux et frais de télécommunications 2
Abonnements 2
Divers 1

� Détail des valeurs mobilières de placement
Autres titres
En K€ Valeur au bilan Valeur liquidative

Autres titres (SICAV nanties classées en titres immobilisés) 104 115

Actions propres
Brut Acqui- Cessions, Brut Provisions Net Net

01/07/08 sitions virements de 30/06/08 30/06/09 30/06/09 30/06/08
En K€ poste à poste

Actions propres 199 147 141 205 99 105 133
Total 199 147 141 205 99 105 133

Au 30 juin 2009, AEDIAN détient 33483 actions propres en valeurs mobilières de placements (cf. également l’alinéa « immobilisations
financières » au paragraphe III) pour une valeur nette de 105 K€. Au cours de l’exercice, 3591 actions propres ont été achetées dans le
cadre de la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou d’attribution gratuite d’actions aux salariés et mandataires sociaux
(cf. le paragraphe IV pour le détail et la répartition).

Suite à la décision du conseil d’administration du 25 mai 2009, 29500 actions AEDIAN dans le compte 2771 « Actions propres » ont
été reclassées dans le compte 5021 « Actions destinées à être attribuées aux employés et affectées à des plans déterminés » à la VNC
du premier jour de l’exercice soit 4606 euros unitaires pour un montant total de 135877 €.

En l’absence d’une décision du conseil d’administration d’attribuer pour le plan 6 (31356 actions gratuites) des actions existantes ou
d’émettre des nouvelles actions, aucune provision pour risque n’a été constatée pour ce plan.

Une décision d’attribution d’actions existantes prise sur l’exercice aurait entraîné une constatation d’une provision pour risque de
51 K€ au 30 juin 2009.

4. Compléments d’informations relatifs au passif du bilan

� Capital social
Le capital social est composé de 1839082 actions entièrement libérées.
Au 30 juin 2009, le capital social d’AEDIAN s’élève à 1226054 euros, divisé en 1839082 actions ordinaires. Au cours de la période

close le 30 juin 2009, le nombre moyen d’actions ordinaires en circulation s’est élevé à 1717 154 actions et le nombre moyen pondéré
d’actions ordinaires et dilutives s’est élevé à 1752097 actions.

Tableau de variation des capitaux propres
Ouverture Affectation Variation Résultat Clôture

En K€ résultat n-1 du capital n
Capital social 1226 1226
Prime d’émission 5221 5221
Réserve légale 121 2 123
Réserve plus-values à long terme 0 0
Réserves indisponibles 21 27 48
Autres réserves 228 (27) 201
Report à nouveau 4543 (49) 4494
Résultat de l’exercice 296 (296) (744) (744)
Capitaux propres 11656 (343) 0 (744) 10569
Dividendes versés 344

Le 30 juin 2009, un plan d’attribution d’options de souscription d’actions et un plan d’attribution d’actions gratuites ont été mis en place
au profit de chacun des mandataires sociaux ainsi qu’au profit de certains salariés, selon les règles et dans les limites fixées par la 5e résolu-
tion de l’assemblée générale mixte du 28 novembre 2008. Au maximum, 12351 options de souscription d’actions et 28256 actions gratuites

État : produits à recevoir 7
TVA sur factures à recevoir et avoirs à établir 98

Immobilisations financières 3
Intérêts sur prêts 3

� Détail des charges constatées d’avance (en K€)
Total 110
Achats livres 4
Locations et charges locatives 22
Entretien et maintenance 21
Assurances 1
Prestations diverses, Intermédiaires et honoraires 31
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seront attribuées aux salariés concernés et mandataires présents dans le groupe au terme de la période d’acquisition1, à savoir le 30 juin
2013 pour les options de souscription d’achat et le 30 juin 2011 pour les actions gratuites. Aucun critère de performance n’est requis.

1. Les bénéficiaires ne deviendront effectivement propriétaires des actions à l’expiration de la période d’acquisition de 2 ans susvisée,
qu’à la condition que le contrat de travail et/ou le mandat social liant chaque bénéficiaire à la société soit en vigueur à la date de
l’expiration de cette période. Par exception, bien que n’étant plus lié par un contrat de travail et/ou par un mandat social, les bénéfi-
ciaires pourront conserver leur droit à attribution en cas de départ à la retraite ou d’invalidité (2e ou 3e catégorie).
En cas de décès d’un bénéficiaire pendant le délai d’acquisition, ses héritiers ou ayants droit disposeront d’un délai de six (6) mois à
compter du décès pour demander l’attribution des actions. Passé ce délai, le droit d’attribution deviendra irrévocablement caduc.

Détail des plans d’options d’achat d’actions et options de souscription d’actions en cours
AEDIAN a mis en place plusieurs plans d’options d’achat d’actions pour les mandataires sociaux, les plans n° 3 – 4 – 4B – 5 – 6 — 7.
AEDIAN a mis en place un plan de souscription d’actions, le plan n° 8.

Plan 3 Plan 4 Plan 4 B Plan 5 Plan 6 Plan 7 Plan 8
Date de l’assemblée générale 20/11/03 18/11/04 24/11/05 24/11/05 24/11/05 24/11/05 28/11/08
Date d’attribution 26/01/04 21/04/05 30/06/06 30/06/06 29/06/07 19/06/08 30/06/09
Nombre total d’actions

pouvant être achetées 45333 32130 2228 10339 12351 12351 12351
Dont par les mandataires sociaux 45333 32130 2228 10339 12351 12351 12351

Date d’effet de l’attribution 01/04/04 01/04/05 30/06/06 30/06/06 29/06/07 19/06/08 30/06/09
Délai d’acquisition 4 ans à compter de la date d’effet de l’attribution
Délai de conservation Néant
Date d’expiration 01/04/09 01/04/10 30/06/11 30/06/11 29/06/12 19/06/13 30/06/2014
Prix d’achat 9,00 € 9,80 € 9,80 € 8,90 € 7,45 € 4,74 € 3,16 €

Nombre d’actions achetées
au 30 juin 09 0 0 0 0 0 0 0

Options d’achat annulées
sur l’exercice 04/05 6667 0 0 0 0 0 0

Options d’achat annulées
sur l’exercice 05/06 26666 24969 0 0 0 0 0

Options d’achat annulées
sur l’exercice 08/09 12000 0 0 0 0 0 0

Options d’achat restantes 0 7161 2228 10339 12351 12351 12351

Détail des attributions d’actions gratuites en cours
AEDIAN a mis en place plusieurs plans d’attribution d’actions gratuites pour les mandataires sociaux et les salariés.
Historique des attributions d’actions gratuites

Plan 4 Plan 5 Plan 6 Plan 7
Date de l’assemblée générale 24/11/05 24/11/05 24/11/05 28/11/08
Date d’attribution 18/10/06 29/06/07 19/06/08 30/06/09
Nombre total d’actions gratuites 4751 23787 31356 28256

Dont par les mandataires sociaux 0 18020 6100 6100
Délai d’acquisition 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans
Délai de conservation (à compter de la date d’attribution) 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans
Valeur de l’action 8,33 € 7,45 € 4,74 € 3,16 €

� Provisions pour risques et charges
Nature Ouverture Dota- Reprise Reprise Impact Variation Charge/ Autre Valeur

01/07/08 tion provision provision change- péri- Ouverture 30/06/09
utilisée non ment mètre Charge/

En K€ utilisée méthode Flux
Provisions pour risques

sur actions propres 75 0 (75) 0 0 0 0 0 0
Provisions EDR 9 37 0 0 0 0 0 0 46
Provision pour litiges sociaux 0 20 0 0 0 0 0 0 20
Provision impôts 155 0 0 (155) 0 0 0 0 0
Total provisions 239 57 (75) (155) 0 0 0 0 66

Impact (net des charges encourues)
Résultat d’exploitation (57) 0 (57)
Résultat financier 0 0 0 0
Résultat exceptionnel 0 0 0 0
Impôt 0 0 155 155
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5. Notes sur le compte de résultat

� Chiffre d’affaires
Le chiffre d’affaires s’élève à 3378 K€, il est principalement

constitué de prestations administratives.

� Analyse du résultat financier (en K€)
Produits financiers 30/06/09

Produits financiers de participations 1087
Revenus sur intérêts des comptes courants 76
Revenus des prêts au personnel 7
Reprises des provisions sur immobilisations financières 4
Produits des cessions de VMP 1
Total des produits financiers 1175

Charges financières 30/06/09
� Intérêts et charges assimilées

Intérêts sur emprunts 0
� Dotations financières aux provisions

Provision sur contrat de liquidité 0

Provision sur actions propres 110
Provision pour risques sur actions propres 0
Provision sur titres de participation 1617
Total des charges financières 1727
Résultat financier (552)

� Analyse du résultat exceptionnel (en K€)
Produits exceptionnels 30/06/09

Sur opérations en capital (boni sur contrat de liquidité) 8
Reprises sur provisions pour risques sur actions propres 57
Total des produits exceptionnels 65

Charges exceptionnelles 30/06/09
Sur opérations en gestion (pénalités de retard) 18
Sur opérations en capital (mali sur actions propres) 57
Sur opérations en capital (mali sur contrat de liquidité) 30
Amortissements dérogatoires 1
Total des charges exceptionnelles 106
Résultat exceptionnel (41)

6. Notes sur les engagements hors bilan

� Engagements au titre d’obligations contractuelles
Obligations fermes Échéance Échéance Échéance Total Date
d’effectuer des paiements à moins de 1 an de 1 à 5 ans à plus de 5 ans d’échéance

En K€

Bail rue Moncey (loyer et charges) 493 1973 164 2630 01/11/14
Bail rue Ballu 1 (loyer et charges) 182 0 0 0 31/12/09
Bail rue Ballu 4 (loyer et charges) 358 700 0 1058 15/06/12
Avaya téléphonie 35 44 79 15/09/11
Copieur Konica 4 4 0 8 31/12/09
Sous total — Engagements 1072 2721 164 3775

� Engagements de garanties données
Nantissement de titres et valeurs mobilières
Nantissement de SICAV à hauteur de 104 K€ en garantie de cautions données par la Société générale au bailleur.

� Dettes financières
Ce poste comprend à hauteur de 1 K€ les frais bancaires à

payer.

� Échéance des dettes
L’échéance des dettes financières et autres dettes est à moins

d’un an.

� Charges à payer comprises dans les dettes
(en K€)

Dettes Financières 1
Intérêts courus auprès des établissements bancaires 1

Fournisseurs, factures non parvenues 616
Électricité 3
Locations et charges locatives 397
Maintenance 3
Rémunération des intermédiaires et honoraires 191
Transport 2
Déménagement 13

Frais postaux et frais de télécommunication 3
Divers 4

Dettes fiscales et sociales 374
Provision congés payés 144
Provision sur primes à payer 40
Rémunération variable à payer 30
Personnel autres charges à payer 5
Charges sociales à payer sur congés payés,

primes, rémunération variable 98
CSG + RDS sur actions gratuites 2
Taxe d’apprentissage 4
Taxe professionnelle 1
Formation continue 4
Effort construction 1
C3S 5
Taxe sur les véhicules de société 3
Agefiph 2
Jetons de présence 35

La provision pour risque sur actions propres a été reprise en totalité, le cours moyen de Bourse du mois de juin 2009 étant inférieur
au prix de levée d’option des plans d’options d’achat. Suite à un litige prud’homal avec un ancien salarié une provision de 20 K€ a été
constituée. Suite à la décision de dissolution par confusion de patrimoine d’AEDIAN Consulting, AEDIAN a repris en totalité la provision
pour impôt de 155 K€ qui correspondait à l’économie d’impôt liée au déficit reportable d’AEDIAN Consulting éventuellement resti-
tuable à cette entité dans le cadre de la convention d’intégration fiscale.
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Garanties accordées aux banques suite à l’octroi d’em-
prunts finançant les opérations de croissance externe

Le conseil de surveillance d’AEDIAN du 21 avril 2005 donne
autorisation au directoire de se porter caution solidaire de la
société AEDIAN SI en faveur des banques CIC et BNP Paribas
d’un montant maximum de 2 M€.

À ce titre, les cautions suivantes ont été données :
� Au cours de l’exercice 2004-2005 :

• 1,1 M€ en faveur des banques d’AEDIAN SI dans le cadre de
l’acquisition du fonds de commerce de Méthodis et le rachat
de Amentys.
� Au cours de l’exercice 2005-2006 :

• 0,35 M€ en faveur des banques d’AEDIAN SI dans le cadre
de l’acquisition du fonds de commerce Méthodis.

� Engagements de garanties reçues
� De la part de la société PIA Consulting SA, cédant de la

SAS Partners International Advisers :
Engagement de fournir une caution bancaire égale au mon-

tant de la condamnation qui lui a été versé dans le cadre de
l’exécution provisoire du jugement du tribunal de commerce.
Dans ce cadre, le CIC se porte caution solidaire de la société
PIA Consulting SA en faveur de la société AEDIAN Consulting
et de la société AEDIAN SA pour sûreté du remboursement de
la somme de 1954 K€, outre les intérêts éventuellement cou-
rus sur cette somme en cas d’infirmation par la cour d’appel
concernée du jugement rendu par le tribunal de commerce de
Paris en date du 23 janvier 2007.

Cet engagement prendra fin 3 mois après la date du pro-
noncé de l’arrêt de la cour d’appel concernée.

� De la part de la société AEDIAN Stratégie :
Extraits des procès-verbaux des réunions du directoire de la

société AEDIAN en date du 18/12/2002 et du 30/06/2003 :
La société AEDIAN Stratégie s’engage définitivement et irrévo-

cablement à reverser à la société AEDIAN, en cas de retour à
meilleure fortune, comme défini ci-après, le montant en princi-
pal (soit trois cent cinquante mille euros) de la subvention visée.

a) Le retour à meilleure fortune est défini comme la surve-
nance, de manière cumulative, des deux événements suivants
au cours d’un exercice social :
• les capitaux propres à la clôture de l’exercice social sont

supérieurs au capital social ;
• l’exercice sur lequel la créance est réactivée est bénéficiaire,
et la réactivation ne doit pas générer une perte sur l’exercice.

b) Le retour à meilleure fortune sera constaté, pour un exer-
cice social, au cours de l’assemblée générale appelée à statuer
sur les comptes de cet exercice qui se tiendra au cours de
l’exercice social suivant.

c) En cas de retour à meilleure fortune, la présente subven-
tion sera remboursée à hauteur de 100 % de son montant,
sans que ce dernier puisse être supérieur :
• d’une part au résultat comptable de l’exercice social au cours

duquel le retour à meilleure fortune sera survenu, après
impôt sur les sociétés,

• et d’autre, part, à l’excédent des capitaux propres sur le
montant du capital social.
La charge liée au retour à meilleure fortune sera constatée,

sous forme de provision, dans les comptes de l’exercice au cours
duquel les conditions du retour à meilleure fortune, telles que
définies aux paragraphes (a) et (c) ci-dessus, seront réunies.

Le retour à meilleure fortune constituera une dette d’AEDIAN
Stratégie à l’égard d’AEDIAN à inscrire à compter de l’assem-

blée approuvant les comptes de l’exercice au cours duquel les
conditions de retour à meilleure fortune auront été réunies.

Dans l’hypothèse où, par application des paragraphes (a) et (c)
ci-dessus, le retour à meilleure fortune ne serait que partiel au
titre d’un exercice, le présent article continuera de s’appliquer au
titre des exercices ultérieurs, jusqu’à sa réalisation totale.

Le retour à meilleure fortune est considéré par les parties
comme un événement futur et incertain, au sens de l’ar-
ticle 1168 du Code civil.

7. Autres informations

� Suivi des litiges significatifs
Dans le cadre de ses activités, le groupe peut être confronté

à des actions judiciaires, dans le domaine social ou autres. À
chaque fois que le groupe identifie un risque, une provision est
constituée de manière prudente avec l’avis de ses conseils.

Dans le cadre des affaires consécutives au rachat par
AEDIAN en 2003 de l’ensemble des actions composant le capi-
tal de la société Partners International Advisers, le groupe fait
régulièrement procéder, par ses conseils, à une estimation du
risque. Il en ressort, au 30 juin 2009 : 
• concernant le complément de prix (1,9 M€ au poste good-

will du bilan au 30 juin 2009, ajustable en fonction des
décisions de justice à venir conformément à la norme IFRS
3), « les chances d’obtenir une décision favorable [à AEDIAN]
de la Cour sont très sérieuses, compte tenu de la restructu-
ration de la défense et de la possibilité d’apporter et de
mettre en perspective les nombreux éléments de preuve sur
le détournement du fonds de commerce, accumulés depuis
les dernières conclusions prises devant le tribunal de com-
merce » ; 

• concernant la concurrence déloyale dont AEDIAN demande
réparation et dans le cadre de laquelle des demandes recon-
ventionnelles ont été présentées par les adversaires, « ici
également, les éléments de preuve rassemblés permettent de
constituer un faisceau de présomptions sérieuses de concur-
rence déloyale constituée par le détournement massif de
salariés et de clients, aggravée par la violation de l’obligation
de non-concurrence de Monsieur [X] et la violation de l’in-
terdiction d’éviction du vendeur pour le même Monsieur [X]
et Messieurs [Y] et [Z] » ; dès lors, les conseils d’AEDIAN esti-
ment que « les chances de succès de cette action apparais-
sent sérieuses [pour AEDIAN] » ; 

• concernant les procédures pénales, en relation avec les pro-
cédures commerciales et civiles ci-dessus, la société AEDIAN
a été citée pour recel de vol et dénonciation calomnieuse ; à
l’inverse, suite à la plainte déposée par AEDIAN pour escro-
querie et présentation de faux bilan, le procureur de la
République a requis la mise en examen de Monsieur [X].

Il n’existe pas d’autres procédures gouvernementales, judi-
ciaires ou d’arbitrage, y compris toute procédure dont la
société a connaissance qui est en suspens ou dont elle est
menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu au cours des douze
derniers mois des effets significatifs sur la situation financière
et la rentabilité de la société et du groupe.

� Risques de marché
Le risque de marché correspond au risque que les variations

de prix de marché (cours de change, taux d’intérêt, prix des
instruments de capitaux propres) affectent le résultat du
groupe ou la valeur des instruments financiers détenus.
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� Informations concernant les entreprises liées
AEDIAN AEDIAN AEDIAN AEDIAN Total

En K€ Consulting Stratégie SI Intégration
Participations 6382 1959 2173 37 10551
Provisions sur titres et créances 1617 1959 0 0 3576
Créances clients et comptes rattachés 550 0 279 0 829
Autres créances (y compris IS) 2436 0 87 0 2523
Emprunts et dettes financières divers 4 0 0 0 4
Dettes fournisseurs et comptes rattachés * 562 0 2626 0 3188
Produits des participations 0 0 1087 0 1087
Autres produits financiers 76 0 0 0 76
* Principalement des mandats groupe où AEDIAN est intermédiaire entre ses filiales et le client final pour la facturation.

� Indications concernant les filiales et participations
Capital Capitaux Quote-part Valeur Prêts Chiffre Résultat Dividendes

propres du capital comptable et avances d’affaires HT (bénéfice encaissés
autres détenue des titres consentis du dernier ou perte par la
que le (en %) détenus par la exercice du dernier société
capital société, non écoulé exercice au cours

En K€ BRUTE NETTE remboursés clos) de l’exercice
AEDIAN Consulting 256 169 100 6382 6382 1460 12234 21 –
AEDIAN Stratégie 37 15 99,95 1959 0 – – 1 –
AEDIAN SI 2173 2290 100 2173 2173 – 28719 996 543
AEDIAN Intégration 37 (1) 100 37 37 – – 0 –

� Allégement de la dette future d’impôts
Au 30/06/09 Au 30/06/08

En K€ Montant IS * Montant IS *
Plus-value latente sur OPCVM 11 4 9 3
Organic 5 2 4 1
Provision sur engagements de retraite 46 15 9 3
Total 62 21 22 7
* Taux d’IS retenu : 33,33 %.

� Compléments d’informations concernant l’impôt sur les sociétés

La gestion du risque de marché a pour objectif de contrôler
les expositions au risque de marché et/ou les limites accep-
tables en termes de couple rentabilité/risque.

Le groupe accorde une attention particulière à la gestion de
la trésorerie dans le but, notamment, de couvrir l’ensemble des
risques de marché. Le groupe n’utilise pas d’instruments finan-
ciers dérivés car il est peu exposé aux risques de variation des
taux d’intérêt et des cours de change.

� Risque de change
La totalité de l’activité d’AEDIAN est réalisée en euros.
Seule AEXIA, entreprise liée à AEDIAN SI et réalisant des

opérations de sous-traitance pour le compte d’AEDIAN et
d’AEDIAN SI est situé en Tunisie.

Le risque de change est non significatif dans le cadre des
activités de la société.

� Effectif de l’entreprise
L’effectif moyen de l’exercice est de 29 personnes (27 cadres

et 2 non-cadres). Au 30 juin 2009 l’effectif est de 28 per-
sonnes (26 cadres et 2 non-cadres).

� Rémunération allouée aux membres des
organes sociaux

Le montant des rémunérations allouées aux mandataires
sociaux s’établit à 529 K€.

Le montant des jetons de présence versés aux membres du
conseil d’administration est de 32 K€.

des déficits d’AEDIAN Stratégie, la société n’ayant plus d’acti-
vité depuis le 01/01/05.

Impact de l’intégration fiscale sur l’impôt *
Impôt Impôt

En K€ comptabilisé théorique
AEDIAN (déficit) (221) 0
AEDIAN Stratégie 0 0
AEDIAN Consulting (80) 0
AEDIAN SI 532 532
AEDIAN Intégration 0 0
Total 231 532
* Taux d’IS retenu : 33,33 %.

Dans le cadre de l’intégration fiscale, les modalités de répar-
tition de l’impôt s’effectuent suivant la méthode de neutralité.

Suite à la décision de dissolution par confusion de patri-
moine d’AEDIAN Consulting, AEDIAN a repris en totalité la pro-
vision pour impôt de 155 K€ qui correspondait à l’économie
d’impôt liée au déficit reportable d’AEDIAN Consulting.

D’autre part, cette dissolution avec effet au 1er juillet 2009
aura pour conséquence fiscale la réintégration au résultat
d’ensemble du prochain exercice d’un abandon de créance
qu’AEDIAN a consenti à AEDIAN Consulting au cours de l’exer-
cice 2007-2008 pour un montant de 223 K€, soit un impôt sur
les sociétés complémentaire à acquitter de 74 K€.

AEDIAN n’a pas constitué de provision pour impôt au titre
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� Actifs et passifs éventuels
Passifs éventuels
Les procédures gouvernementales, judiciaires ou d’arbitrage

susceptibles de constituer un passif éventuel sont décrites dans
le paragraphe sur le suivi des litiges significatifs.

Actifs éventuels
Voir le paragraphe sur le suivi des litiges significatifs.

� Événements significatifs postérieurs au
30 juin 2009

AEDIAN a procédé à la réalisation définitive des opérations
de transmission universelle de patrimoine des sociétés AEDIAN
Consulting et AEDIAN SI.

Ventilation de l’impôt
Résultat Résultat Participation Impôt Total

En K€ courant exceptionnel
Résultat avant impôt (1162) (41) 0 459 (744)

Impôt réel
au taux normal 304 0 (304)
utilisation des déficits 0
Résultat comptable après impôt (858) (41) 0 155 * (744)
* Reprise provision pour impôt : 155 K€.
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� À caractère ordinaire

� Approbation des comptes conso-
lidés de l’exercice clos le 30 juin
2009.

� Approbation des comptes annuels
de l’exercice clos le 30 juin 2009.

� Affectation du résultat et fixation
du dividende.

� Rapport spécial des commissaires aux comptes sur
les conventions et engagements réglementés et appro-
bation de ces conventions.

� Autorisation à donner au conseil d’administration à
l’effet de faire racheter par la société ses propres
actions dans le cadre du dispositif de l’article L. 225-
209 du Code de commerce.

� À caractère extraordinaire

� Autorisation à donner au conseil d’administration
en vue d’annuler les actions rachetées par la société

dans le cadre du dispositif de l’article L. 225-209
du Code de commerce.

� Délégation de compétence à donner au conseil
d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation
du capital par émission d’actions ordinaires et/ou de
valeurs mobilières donnant accès au capital, avec sup-
pression de droit préférentiel de souscription par pla-
cement privé.

� Délégation à donner au conseil d’administration à
l’effet d’émettre des BSA réservés à une catégorie de
personnes.

� Délégation de compétence à donner au conseil
d’administration à l’effet d’augmenter le capital social
par émission d’actions réservées aux adhérents d’un
plan d’épargne d’entreprise en application des articles
L. 3332-18 et suivants du Code du travail.

� Pouvoirs pour formalités.

Assemblée générale mixte
du 27 novembre 2009

Ordre du jour
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L’assemblée générale constate que le dividende global brut revenant à chaque action
est fixé à 0,10 €, l’intégralité du montant ainsi distribué est éligible à la réfaction de
40 % mentionnée à l’article 158-3-2° du CGI.

Le paiement des dividendes sera effectué le 20 janvier 2010.
Il est précisé qu’au cas où, lors du détachement du coupon, la société détiendrait cer-

taines de ses propres actions, les sommes correspondant aux dividendes non versés à
raison de ces actions seraient affectées au report à nouveau.

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’as-
semblée constate qu’il lui a été rappelé qu’au cours des trois derniers exercices les dis-
tributions de dividendes et revenus ont été les suivantes :

Au titre Revenus éligibles à la réfaction Revenus non éligibles
de Dividendes Autres revenus à la réfaction
l’exercice distribués
2006 249366 € (soit 0,15 € par action) – –
2007 248994 € (soit 0,15 € par action) – –
2008 343272 € (soit 0,20 € par action) – –

Quatrième résolution
� Rapport des commissaires aux

comptes sur les conventions et enga-
gements réglementés et approbation
de ces conventions

Statuant sur le rapport spécial des
commissaires aux comptes sur les
conventions et engagements réglemen-
tés qui lui a été présenté, l’assemblée
générale approuve les conventions qui y
sont mentionnées.

Cinquième résolution
� Rapport spécial des commissaires

aux comptes sur les conventions et
engagements réglementés et approba-
tion d’engagements pris au bénéfice de
Stéphane MORVILLEZ

Statuant sur le rapport spécial des
commissaires aux comptes sur les
conventions et engagements réglemen-
tés qui lui a été présenté, l’assemblée
générale approuve l’engagement pris

par la société au bénéfice de Stéphane
MORVILLEZ, directeur général, correspon-
dant à des indemnités susceptibles
d’être dues à raison de la cessation de
ses fonctions.

Sixième résolution
� Rapport spécial des commissaires

aux comptes sur les conventions et
engagements réglementés et approba-
tion d’engagements pris au bénéfice de
Frédéric BOURDON

Statuant sur le rapport spécial des
commissaires aux comptes sur les
conventions et engagements réglemen-
tés qui lui a été présenté, l’assemblée
générale approuve l’engagement pris par
la société au bénéfice de Frédéric
BOURDON, directeur général délégué, cor-
respondant à des indemnités suscep-
tibles d’être dues à raison de la cessa-
tion de ses fonctions.

Projets de résolutions

� À caractère ordinaire

Première résolution
� Approbation des comptes consolidés
L’assemblée générale, après avoir pris

connaissance des rapports du conseil
d’administration, du président du conseil
et des commissaires aux comptes sur les
comptes consolidés au 30 juin 2009
approuve ces comptes tels qu’ils ont été
présentés se soldant par un bénéfice
(part du groupe) de 219367 €.

Deuxième résolution
� Approbation des comptes annuels
L’assemblée générale, après avoir pris

connaissance des rapports du conseil
d’administration, du président du conseil
et des commissaires aux comptes sur
l’exercice clos le 30 juin 2009 approuve,
tels qu’ils ont été présentés, les comptes
annuels arrêtés à cette date se soldant
par une perte de 744252 €.

L’assemblée générale approuve spécia-
lement le montant global, s’élevant à
15525 €, des dépenses et charges visées
au 4 de l’article 39 du Code général des
impôts, ainsi que l’impôt correspondant.

Troisième résolution
� Affectation du résultat et fixation

du dividende
L’assemblée générale, sur proposition du

conseil d’administration, décide de pro-
céder à l’affectation du résultat suivante :

Origine
Perte de l’exercice . . . . . . . . . .744252 €

Affectation
Réserve légale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0 €

Dividendes  . . . . . . . . . . . . . . . .174105 €

Report à nouveau . . . . . . . . .3575232 €



L’assemblée générale, connais-
sance prise du rapport du conseil
d’administration, autorise ce der-
nier, pour une période de dix-huit
mois, conformément aux articles
L. 225-209 et suivants du Code de
commerce, à procéder à l’achat, en
une ou plusieurs fois aux époques
qu’il déterminera, d’actions de la
société dans la limite de 10 % du
nombre d’actions composant le
capital social, le cas échéant ajusté
afin de tenir compte des éven-
tuelles opérations d’augmentation
ou de réduction de capital pouvant
intervenir pendant la durée du pro-
gramme.

Cette autorisation met fin à l’au-
torisation donnée au conseil d’admi-
nistration par l’assemblée générale
ordinaire du 28 novembre 2008.

Les acquisitions pourront être
effectuées en vue de :
• assurer l’animation du marché
secondaire ou la liquidité de l’ac-
tion AEDIAN par l’intermédiaire
d’un prestataire de service d’inves-
tissement au travers d’un contrat
de liquidité conforme à la charte
de déontologie de l’AMAFI admise
par l’AMF ;
• conserver les actions achetées et
les remettre ultérieurement à
l’échange ou en paiement dans le
cadre d’opérations éventuelles de
croissance externe, étant précisé
que les actions acquises à cet effet
ne peuvent excéder 5 % du capital
de la société ;
• assurer la couverture de plans
d’options d’achat d’actions et
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autres formes d’allocation d’actions
à des salariés et/ou des manda-
taires sociaux du groupe dans les
conditions et selon les modalités
prévues par la loi, notamment au
titre de la participation aux résul-
tats de l’entreprise, au titre d’un
plan d’épargne d’entreprise ou par
attribution gratuite d’actions ;
• assurer la couverture de valeurs
mobilières donnant droit à l’attri-
bution d’actions de la société dans
le cadre de la réglementation en
vigueur.
• procéder à l’annulation éventuelle
des actions acquises, sous réserve
de l’autorisation à conférer par la
présente assemblée générale des
actionnaires dans sa huitième réso-
lution à caractère extraordinaire.

Ces achats d’actions pourront
être opérés par tous moyens, y
compris par voie d’acquisition de
blocs de titres, et aux époques que
le conseil d’administration appré-
ciera.

Ces opérations pourront notam-
ment être effectuées en période
d’offre publique dans le respect de
la réglementation en vigueur.

La société se réserve le droit
d’utiliser des mécanismes option-
nels ou instruments dérivés dans le
cadre de la réglementation appli-
cable.

Le prix maximum d’achat est fixé
à 15 € par action. En cas d’opéra-
tion sur le capital notamment de
division ou de regroupement des
actions ou d’attribution gratuite
d’actions, le montant sus-indiqué

sera ajusté dans les mêmes propor-
tions (coefficient multiplicateur
égal au rapport entre le nombre
d’actions composant le capital
avant l’opération et le nombre
d’actions après l’opération).

Le montant maximal de l’opéra-
tion est ainsi fixé à 2758623 €.

L’assemblée générale confère
tous pouvoirs au conseil d’adminis-
tration à l’effet de procéder à ces
opérations, d’en arrêter les condi-
tions et les modalités, de conclure
tous accords et d’effectuer toutes
formalités.

Septième résolution
� Programme de rachat d’actions



L’assemblée générale, connaissance
prise du rapport du conseil d’administra-
tion et du rapport spécial des commis-
saires aux comptes et conformément
aux dispositions du Code de commerce
et notamment son article L. 225-136 :

1. Délègue au conseil d’administration
sa compétence à l’effet de procéder à
l’augmentation du capital, en une ou
plusieurs fois, dans les proportions et
aux époques qu’il appréciera, sur le mar-
ché français et/ou international, par une
offre visée au II de l’article L. 411-2 du
Code monétaire et financier, par émis-
sion soit en euros, soit en monnaies
étrangères ou en toute autre unité de
compte établie par référence à un
ensemble de monnaies, d’actions ordi-
naires et/ou de valeurs mobilières don-
nant accès immédiatement ou à terme,
à tout moment ou à date fixe, à des
actions ordinaires de la société que ce
soit par souscription, conversion,
échange, remboursement, présentation
d’un bon ou de toute autre manière.

Conformément à l’article L. 228-93 du
Code de commerce, les valeurs mobi-
lières à émettre pourront donner accès à
des actions ordinaires de toute société
qui possède directement ou indirecte-
ment plus de la moitié de son capital ou
dont elle possède directement ou indi-
rectement plus de la moitié du capital.

2. Fixe à vingt-six mois la durée de
validité de la présente délégation,
décomptée à compter du jour de la pré-
sente assemblée.

3. Le montant nominal global des
actions ordinaires susceptibles d’être
émises en vertu de la présente déléga-
tion ne pourra être supérieur à
490000 € étant précisé qu’il sera en
outre limité à 20 % du capital par an.

4. Décide de supprimer le droit préfé-
rentiel de souscription des actionnaires
aux titres faisant l’objet de la présente
résolution.

5. Décide que la somme revenant, ou
devant revenir, à la société pour chacune
des actions ordinaires émises dans le

cadre de la présente délégation de com-
pétence, après prise en compte, en cas
d’émission de bons autonomes de sous-
cription d’actions, du prix d’émission
desdits bons, sera au moins égale au
minimum requis par les dispositions
légales et réglementaires applicables au
moment où le conseil d’administration
mettra en œuvre la délégation.

6. Décide que le conseil d’administra-
tion disposera, dans les limites fixées ci-
dessus, des pouvoirs nécessaires notam-
ment pour fixer les conditions de la ou
des émissions, constater la réalisation
des augmentations de capital qui en
résultent, procéder à la modification
corrélative des statuts, imputer, à sa
seule initiative, les frais des augmenta-
tions de capital sur le montant des
primes qui y sont afférentes et prélever
sur ce montant les sommes nécessaires
pour porter la réserve légale au dixième
du nouveau capital après chaque aug-
mentation, et plus généralement faire le
nécessaire en pareille matière.
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� À caractère extraordinaire

Huitième résolution
� Délégation pour réduction de capital dans le cadre d’un programme de rachat d’actions
L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes :
1. Donne au conseil d’administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 %

du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois
précédents, les actions que la société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 225-209 du
Code de commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en
vigueur.

2. Fixe à 24 mois à compter de la présente assemblée soit jusqu’au 26 novembre 2011, la durée de validité de la présente autorisation.
3. Donne tous pouvoirs au conseil d’administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions

corrélatives du capital social, de modifier en conséquence les statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises.

Neuvième résolution
� Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital par émission

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression de droit préférentiel de souscription par
placement privé
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7. Prend acte que la présente
délégation prive d’effet toute délé-

gation antérieure ayant le même
objet.

L’assemblée générale, statuant
aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées extraordi-
naires, après avoir pris connais-
sance du rapport du conseil d’ad-
ministration et du rapport spécial
des commissaires aux comptes et
conformément aux dispositions des
articles L. 225-129-2, L. 225-138
et L. 228-91 du Code de
commerce :

1. Délègue au conseil d’adminis-
tration les pouvoirs nécessaires à
l’effet de procéder, en une ou plu-
sieurs fois, dans les proportions et
aux époques qu’il appréciera, tant
en France qu’à l’étranger, à l’émis-
sion de bons de souscription d’ac-
tions (BSA), avec suppression du
droit préférentiel de souscription
au profit d’une catégorie de per-
sonnes ci-après définie.

2. Fixe à dix-huit mois la durée
de validité de la présente déléga-
tion, décomptée à compter du jour
de la présente assemblée.

3. Décide que le montant nomi-
nal global des actions susceptibles
d’être émises en vertu de la pré-
sente délégation ne pourra être
supérieur à 120000 €.

4. Décide que le prix de sous-
cription des actions auxquelles
donneront droit les bons après
prise en compte le cas échéant du
prix d’émission des bons, sera égal
à la moyenne des cours de clôture

ment, et plus généralement l’en-
semble des conditions et modalités
de l’émission ;
• établir un rapport complémen-
taire décrivant les conditions défi-
nitives de l’opération ;
• constater la réalisation de l’aug-
mentation de capital pouvant
découler de l’exercice des BSA et
procéder à la modification corréla-
tive des statuts ;
• à sa seule initiative, imputer les
frais des augmentations de capital
sur le montant des primes qui y
sont afférentes et prélever sur ce
montant les sommes nécessaires
pour porter la réserve légale au
dixième du nouveau capital après
chaque augmentation ;
• déléguer lui-même au directeur
général les pouvoirs nécessaires à
la réalisation de l’augmentation de
capital, ainsi que celui d’y surseoir
dans les limites et selon les moda-
lités que le conseil d’administra-
tion peut préalablement fixer ;
• et plus généralement faire tout
ce qui est nécessaire en pareille
matière.

de l’action AEDIAN aux 20 séances
de Bourse précédant le jour de la
décision d’émission des bons.

5. Décide de supprimer le droit
préférentiel de souscription des
actionnaires aux BSA à émettre, au
profit de la catégorie de personnes
suivantes : les dirigeants manda-
taires ou non et cadres salariés de
la société et des sociétés qui lui
sont liées au sens de l’article
L. 233-16 du Code de commerce.

6. Constate que la présente délé-
gation emporte renonciation des
actionnaires à leur droit préféren-
tiel de souscription aux actions de
la société susceptibles d’être
émises sur exercice des bons au
profit des titulaires de BSA.

7. Décide que le conseil d’admi-
nistration aura tous les pouvoirs
nécessaires, dans les conditions
fixées par la loi et prévues ci-des-
sus, pour procéder aux émissions
de BSA et notamment :
• fixer la liste précise des bénéfi-
ciaires au sein de la catégorie de
personnes définie ci-dessus, le
nombre de bons à attribuer à cha-
cun d’eux, le nombre d’actions
auxquelles donnera droit chaque
bon, le prix d’émission des bons et
des actions auxquelles donneront
droit les bons dans les conditions
prévues ci-dessus, les conditions et
délais de souscription et d’exercice
des bons, leurs modalités d’ajuste-

Dixième résolution
� Délégation à conférer au conseil d’administration en vue d’émettre des BSA réservés à une catégorie de

personnes
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L’assemblée générale, après avoir pris
connaissance du rapport du conseil
d’administration et du rapport spécial
des commissaires aux comptes, statuant
en application des articles L. 225-129-6
et L. 225-138-1 du Code de commerce
et L. 3332-18 et suivants du Code du
travail :

1. Autorise le conseil d’administration,
s’il le juge opportun, sur ses seules déci-
sions, à augmenter le capital social en
une ou plusieurs fois par l’émission d’ac-
tions ordinaires de numéraire et, le cas
échéant, par l’attribution gratuite d’ac-
tions ordinaires ou d’autres titres don-
nant accès au capital, réservées aux
salariés (et dirigeants) de la société (et

de sociétés qui lui sont liées au sens de
l’article L. 225-180 du Code de com-
merce) adhérents d’un plan d’épargne
d’entreprise.

2. Supprime en faveur de ces per-
sonnes le droit préférentiel de souscrip-
tion aux actions qui pourront être
émises en vertu de la présente autorisa-
tion.

3. Fixe à vingt-six mois à compter de
la présente assemblée la durée de vali-
dité de cette autorisation.

4. Limite le montant nominal maxi-
mum de la ou des augmentations pou-
vant être réalisées par utilisation de la
présente autorisation à 100000 €,

5. Décide que le prix des actions à

émettre, en application du 1. de la pré-
sente délégation, ne pourra être ni infé-
rieur de plus de 20 %, ou de 30 %
lorsque la durée d’indisponibilité prévue
par le plan en application des articles
L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du
travail est supérieure ou égale à dix ans,
à la moyenne des premiers cours cotés
de l’action lors des 20 séances de Bourse
précédant la décision du conseil d’admi-
nistration relative à l’augmentation de
capital et à l’émission d’actions corres-
pondante, ni supérieur à cette moyenne.

Le conseil d’administration pourra ou
non mettre en œuvre la présente autori-
sation, prendre toutes mesures et procé-
der à toutes formalités nécessaires.

Onzième résolution
� Délégation de compétence à donner au conseil d’administration de procéder à une augmentation de capital réservée aux

adhérents PEE

Douzième résolution
� Formalités
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet

d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi.
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Le conseil d’administration est
composé de six membres (dont un
indépendant et un représentant
des salariés actionnaires). Un
représentant du comité d’entre-
prise participe au conseil d’admi-
nistration. Il est présidé par Jean-

AEDIAN se considère « en conformité avec le régime de gouvernement d’entreprise en vigueur en France » : la
société s’est toujours attachée à l’application des recommandations AFEP-MEDEF, des recommandations sur la rému-
nération des dirigeants mandataires sociaux des sociétés cotées et se conforme aux orientations données par l’AMF
dans le cadre de ses recommandations générales pour l’élaboration des documents de référence. Dans sa séance du
22 décembre 2008, le conseil d’administration a exprimé son adhésion aux recommandations AFEP-MEDEF du
6 octobre 2008.

� La composition du conseil d’administration
François GAUTIER. Les autres
membres du conseil d’administra-
tion sont Arcole, représentée par
Hubert de LAMBILLY *, Frédéric
BOURDON, Patrice FERRARI (adminis-
trateur représentant les salariés
actionnaires, désigné à l’unanimité

comme candidat à ce poste par le
conseil de surveillance du PEE),
Emmanuel HAU, (administrateur
indépendant) et Stéphane
MORVILLEZ. Jocelyne SABRE a succédé
à Etienne PIGOUCHET comme repré-
sentant du comité d’entreprise **.

Sont considérés comme indépen-
dants par le conseil : les adminis-
trateurs qui ne détiennent pas une
part significative du capital ; ne
sont pas liés par des pactes d’ac-
tionnaires, n’exercent aucune
fonction dans la société, n’ont pas
de liens familiaux avec des admi-

nistrateurs non indépendants et
n’ont pas été administrateurs pen-
dant plus de douze ans. Le conseil
d’administration est doté d’un
règlement intérieur, établi dès
2001 et régulièrement complété et
mis à jour, précisant son mode de
fonctionnement, les sujets qui doi-

vent impérativement donner lieu à
délibérations, même si, en droit
strict, celles-ci ne sont pas obliga-
toires, fixant une fréquence mini-
male de réunions et comportant
des dispositions visant à prévenir
les délits d’initiés. Le nombre d’ac-
tions AEDIAN détenues directe-

� Le fonctionnement du conseil d’administration

* Arcole une SAS dont l’activité principale est de gérer ses participations. Arcole est le premier actionnaire d’AEDIAN. Elle est
contrôlée par la famille GAUTIER. Hubert de LAMBILLY est administrateur d’Arcole.

** D’autres informations sur les mandats, fonctions, rémunérations et jetons de présence des administrateurs sont au chapitre
« Mandataires et dirigeants » du rapport de gestion, considéré comme annexé au présent rapport.

Rapport du président du conseil d’administration
sur le fonctionnement du conseil et le contrôle interne

Conformément à l’article L. 225-37 du Code de commerce, issu de la loi de sécurité
financière du 1er août 2003, le présent rapport a pour objet de rendre compte aux
actionnaires des conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil
d’administration ainsi que des procédures de contrôle interne mises en place par la
société.

1. Conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil
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ment ou indirectement par chacun des
membres du conseil d’administration est
publié chaque année *.

Les membres du conseil ont eu plein
accès à l’information qu’ils jugeaient
nécessaire au bon accomplissement de leur
mission. Ils reçoivent, avant les réunions et
régulièrement au cours de l’exercice, les
documents utiles à l’élaboration de leur
opinion.

Le directeur général est investi des pou-
voirs les plus étendus pour agir en toutes
circonstances au nom de la société **.

L’application des règles du gouvernement
d’entreprise, la présence d’un membre
indépendant au conseil d’administration, la
collégialité des décisions stratégiques
contribuent à protéger AEDIAN de tout
risque d’exercice d’un contrôle abusif par
son actionnaire prédominant et ses princi-
paux actionnaires.

Les principaux sujets de délibération du
conseil d’administration en 2008-2009 ont
porté sur :
• les comptes de l’exercice 2007-2008 ;
• la préparation et la convocation de l’as-

semblée générale du 28 novembre 2008 ;
• l’organisation, le calendrier et la compo-

sition du conseil et du comité d’audit ;
• la fixation des règles de versement de la

partie variable des jetons de présence ;
• les comptes du 1er semestre de l’exercice

2008-2009 ;
• la communication financière ;
• la vision stratégique d’AEDIAN ;
• l’évolution des recommandations en

matière de gouvernance d’entreprise et
de rémunération des mandataires
sociaux ;

• le projet de simplification des structures
et de l’organisation d’AEDIAN ;

• la politique de croissance externe et

l’étude de divers dossiers en ce domaine ;
• les principaux risques et litiges significa-

tifs et l’évolution de la conjoncture éco-
nomique, notamment dans le secteur
financier ;

• la marche générale des affaires et
notamment l’atteinte des objectifs de
performance et les plans d’actions qui
sont déployés à cet effet par la direction
générale.
Les fréquences minimales de réunions

ont été dépassées. Le conseil s’est réuni 11
fois sur l’exercice avec 92,4 % de taux de
présence.

Le conseil, attentif à l’évaluation de son
action, surveille des indicateurs quantita-
tifs tels que la fréquence des réunions et le
taux de présence des administrateurs, et
dresse un bilan qualitatif des sujets abor-
dés. Il évalue le fonctionnement du gou-
vernement d’entreprise.

Cette partie du rapport s’appuie sur le
guide de mise en œuvre pour les valeurs
moyennes et petites du cadre de référence
du contrôle interne publié par l’Autorité
des marchés financiers en février 2008.
L’examen des questionnaires inclus dans ce

guide n’a abouti à l’identification d’aucune
défaillance ou insuffisance grave et a ins-
piré l’étude de pistes d’amélioration dont
la mise en œuvre a été entamée sur l’exer-
cice 2008-2009 et sera poursuivie sur
l’exercice suivant.

Une expertise extérieure à la direction
financière a apporté son appui au 1er

semestre de l’exercice 2008-2009. Ses
recommandations ont été portées à la
connaissance de la direction. Elles ont
abouti à une revue des processus comp-

� Le comité d’audit
Compte tenu du nombre d’administrateurs, tous y participent. Il s’est réuni deux fois au cours de l’exercice avec 75 % de taux de pré-

sence. Il a procédé à des auditions des commissaires aux comptes, qui ont permis de contrôler les comptes, les méthodes d’investigation,
les risques encourus, les perspectives et les dispositifs de contrôle interne et de suivi des risques au sein de la société.

� Les autres règles de gouvernance
Les règles et les principes d’après lesquels la société a déterminé la rémunération et les avantages attribués à ses dirigeants sont

décrits dans le paragraphe « Mandataires et dirigeants » du présent document ***, considéré comme annexé au présent rapport. Les
modalités de participation des actionnaires aux assemblées générales sont décrites dans les statuts de la société (article 15 reproduit en
page 19 du présent document de référence). Les informations prévues par l’article L. 225-100-3 relatives aux éléments susceptibles
d’avoir une influence en matière d’offre publique sont insérées dans le rapport de gestion, page 32 du présent document.

Le détail des jetons de présence versés et la politique en la matière sont présentés en pages 37-38.

2. Procédures de contrôle interne

* Cf. page 37.
** Article 14 des statuts, page 21 du présent document.
*** Voir rapport de gestion page 37.
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tables et à une mise à jour de la
cartographie des risques associés à
ces processus.

Le contrôle interne se définit
comme le dispositif qui vise à
assurer la conformité aux lois et
règlements, l’application des ins-
tructions et des orientations fixées
par la direction générale, le bon
fonctionnement des processus
internes de la société, notamment
ceux concourant à la sauvegarde
de ses actifs, la fiabilité des infor-
mations financières et d’une façon
générale, contribue à la maîtrise de
ses activités, à l’efficacité de ses
opérations et à l’utilisation effi-
ciente de ses ressources.

Le dispositif d’AEDIAN repose
notamment sur :
• une description détaillée et nor-

mée des politiques, des processus
et des objectifs de l’entreprise.

AEDIAN est certifiée ISO 9001
depuis 1995 et ce dispositif fait
l’objet d’un audit annuel. La
société est organisée pour assu-
rer l’efficience et l’amélioration
continue de ses processus,
notamment par l’intermédiaire
d’une ressource dédiée à cette
activité ;

• une centralisation des fonctions
de support, auquel les départe-
ments opérationnels rendent
compte selon des règles fixes ; le
service juridique est également
centralisé pour mieux contrôler
le respect par tous des lois et
règlements en vigueur ;

• un système d’information
AEDIAN (SIGA), développé en
interne, construit selon cette
logique et conçu comme un outil
de pilotage très serré de l’acti-
vité. Sont ainsi connus hebdoma-

dairement la production des
filiales, leur activité commer-
ciale, l’état du recrutement, le
taux d’activité des collaborateurs
et une multitude d’indicateurs
dédiés à la mise en évidence de
tous types d’« écarts » potentiels,
susceptibles de générer des
alertes automatiques et confé-
rant aux dirigeants de l’entre-
prise une très grande réactivité.
L’efficacité et la facilité du
contrôle sont un des éléments
clés de l’efficacité opérationnelle.
Cette organisation permet un

contrôle régulier de la situation
réelle de l’entreprise par rapport à
ses ambitions stratégiques, dont
les grandes lignes sont rendues
publiques, et par rapport à ses
objectifs annuels, dont les grandes
tendances sont communiquées aux
marchés en début d’exercice.

Comme l’ensemble des fonctions
de support, la fonction comptable
et financière est centralisée.

En collaboration avec des
conseils extérieurs, AEDIAN s’as-
sure de l’adéquation permanente
de ses règles comptables avec les
évolutions législatives et régle-
mentaires grâce à une veille tech-
nique, complétée de sessions régu-
lières de formation sur les sujets
d’actualité.

Les différents postes concernés
par l’élaboration de l’information
financière sont décrits avec préci-
sion dans des fiches normalisées
pour l’ensemble des fonctions de la

société, ce qui permet de vérifier,
régulièrement et dans le cadre des
entretiens d’évaluation, l’adéqua-
tion du profil des collaborateurs
avec les compétences requises
pour le bon déroulement de la mis-
sion. Ce dispositif de descriptions
de poste permet également d’at-
tester la bonne séparation des
tâches entre les différentes fonc-
tions financières.

L’information financière est dif-
fusée en interne et en externe
après validation du pôle Contrôle
et consolidation. La remontée de
l’information financière s’appuie
sur le système d’information

AEDIAN, conçu pour minimiser les
risques d’erreurs grâce à une auto-
matisation avancée des tâches. Il
permet par exemple l’intégration
totale des éléments de production
dans les comptabilités et le repor-
ting financier des sociétés nouvel-
lement acquises dès le premier
mois de leur entrée dans le péri-
mètre de consolidation. Un calen-
drier au jour près est défini pour
l’établissement des données finan-
cières, et la ponctualité de l’infor-
mation financière est un des élé-
ments de la rémunération variable
des collaborateurs du pôle comp-
table.

3. Fiabilité de l’information financière
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Des tableaux de reporting mensuels, dif-
fusés auprès des dirigeants, permettent de
comparer les données réelles avec les bud-
gets et les données n-1, sur le mois et en
cumul. Les états financiers mensuels, tri-
mestriels et semestriels sont finalisés au

plus tard 15 jours après la date de clôture.
Le comité d’audit rencontre les commis-
saires aux comptes au moins deux fois par
an et peut s’entretenir directement avec
les dirigeants opérationnels de la société.
Le comité rend compte de sa mission dans

un rapport présenté au conseil d’adminis-
tration, où sont commentés les chiffres
clés et les points de recommandation et où
une attention particulière est portée sur le
contrôle interne et la fiabilité de l’informa-
tion financière.

4. Procédures de suivi, contrôle et gestion des risques opérationnels

Le contrôle des risques opérationnels est
fondé sur un système de management de
la performance, structurant et conforme à
la norme ISO 9001-V2000. L’AFAQ réalise
un audit annuel de cette conformité et a
systématiquement reconduit la certifica-
tion depuis la première année de son
obtention, en 1995. Une politique d’identi-
fication et de gestion/réduction/contour-
nement des principaux risques est ainsi
rédigée. Elle fixe un langage commun en
matière de risque (typologie homogène,
critères de recensement, d’analyse et de
suivi…), décrit les actions de prévention et

de contournement, détermine les condi-
tions d’activation de la cellule de crise.

Les facteurs de risques les plus significa-
tifs pour l’investisseur, et les dispositions
prises pour les maîtriser, sont décrits au
paragraphe « Risques » du rapport de ges-
tion, pages 33 et suivantes. Un outil propre
de maîtrise des risques a été développé,
permettant de suivre, par famille et type
de risque, l’évolution de leur criticité et de
leur probabilité. Les tableaux de bord asso-
ciés à cet outil sont automatiquement
générés. Au-delà, la culture du contrôle
des risques est largement diffusée dans la

société, par le biais de la certification ISO
9001, qui a poussé à l’élaboration de poli-
tiques et de processus écrits et à la défini-
tion d’indicateurs de pilotage couvrant la
plupart des activités de l’entreprise. Il faut
d’ailleurs noter qu’AEDIAN propose à ses
clients des prestations fondées sur l’étude
et la gestion des risques.

La gestion des risques d’AEDIAN n’est
donc pas statique, elle est constamment
améliorée en fonction de l’expérience et
des évolutions du contexte.

� Le 21 septembre 2009
Jean-François GAUTIER,
Président du conseil d’administration
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Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés *

Aux actionnaires,

En exécution de la mission qui
nous a été confiée par votre
assemblée générale, nous vous pré-
sentons notre rapport relatif à
l’exercice clos le 30 juin 2009, sur :
• le contrôle des comptes consoli-
dés de la société AEDIAN, tels
qu’ils sont joints au présent rap-
port ;
• la justification de nos apprécia-
tions ;
• la vérification spécifique prévue
par la loi.

Les comptes consolidés ont été
arrêtés par le conseil d’administra-
tion. Il nous appartient, sur la base
de notre audit, d’exprimer une opi-
nion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes
consolidés

Nous avons effectué notre audit
selon les normes d’exercice profes-
sionnel applicables en France ; ces
normes requièrent la mise en
œuvre de diligences permettant
d’obtenir l’assurance raisonnable
que les comptes consolidés ne
comportent pas d’anomalies signi-
ficatives. Un audit consiste à véri-
fier, par sondages ou au moyen
d’autres méthodes de sélection, les
éléments justifiant des montants
et informations figurant dans les
comptes consolidés. Il consiste
également à apprécier les principes
comptables suivis, les estimations
significatives retenues et la pré-
sentation d’ensemble des comptes.

Nous estimons que les éléments
que nous avons collectés sont suf-
fisants et appropriés pour fonder
notre opinion.

Nous certifions que les comptes
consolidés de l’exercice sont, au
regard du référentiel IFRS tel
qu’adopté dans l’Union euro-
péenne, réguliers et sincères et
donnent une image fidèle du patri-
moine, de la situation financière,
ainsi que du résultat de l’ensemble
constitué par les personnes et
entités comprises dans la consoli-
dation.

II. Justification des apprécia-
tions

La crise financière qui s’est pro-
gressivement accompagnée d’une
crise économique emporte de mul-
tiples conséquences pour les entre-
prises et notamment au plan de
leur activité et de leur finance-
ment. Le manque de visibilité sur
le futur crée des conditions spéci-
fiques cette année pour la prépa-
ration des comptes, particulière-
ment au regard des estimations
comptables qui sont requises en
application des principes comp-
tables. Ces conditions sont décrites
dans la note de l’annexe 1.1 « Base
de préparation des états
financiers » des comptes consoli-
dés. C’est dans ce contexte que
nous avons procédé à nos propres
appréciations que nous portons à
votre connaissance en application
des dispositions de l’article L. 823.9
du Code de commerce.

La société procède systématique-
ment, à chaque clôture, à un test
de dépréciation des goodwills,
selon les modalités décrites dans la
note 1.5 « Goodwill » de l’annexe
des comptes consolidés. Nous
avons examiné les modalités de
mise en œuvre de ce test de dépré-
ciation ainsi que les prévisions de
flux de trésorerie et hypothèses
utilisées et nous avons vérifié que
la note 1.5 « Goodwill » donne une
information appropriée.

Les appréciations ainsi portées
s’inscrivent dans le cadre de notre
démarche d’audit des comptes
consolidés, pris dans leur
ensemble, et ont donc contribué à
la formation de notre opinion
exprimée dans la première partie
de ce rapport.

III. Vérification spécifique
Nous avons également procédé à

la vérification spécifique prévue
par la loi des informations données
dans le rapport sur la gestion du
groupe. Nous n’avons pas d’obser-
vation à formuler sur leur sincérité
et leur concordance avec les
comptes consolidés.

� Paris et Neuilly-sur-Seine,
le 29 septembre 2009,
les commissaires aux comptes
Aplitec, Pierre LAOT

Deloitte & Associés, Albert
AÏDAN

* Exercice clos le 30 juin 2009.
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Aux actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a
été confiée par votre assemblée générale,
nous vous présentons notre rapport relatif
à l’exercice clos le 30 juin 2009, sur :
• le contrôle des comptes annuels de la
société AEDIAN, tels qu’ils sont joints au
présent rapport ;
• la justification de nos appréciations ;
• les vérifications et informations spéci-
fiques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par
le conseil d’administration. Il nous appar-
tient, sur la base de notre audit, d’exprimer
une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon

les normes d’exercice professionnel appli-
cables en France ; ces normes requièrent la
mise en œuvre de diligences permettant
d’obtenir l’assurance raisonnable que les
comptes annuels ne comportent pas d’ano-
malies significatives. Un audit consiste à
vérifier, par sondages ou au moyen d’autres
méthodes de sélection, les éléments justi-
fiant des montants et informations figu-
rant dans les comptes annuels. Il consiste
également à apprécier les principes comp-
tables suivis, les estimations significatives
retenues et la présentation d’ensemble des
comptes. Nous estimons que les éléments
que nous avons collectés sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels
sont, au regard des règles et principes
comptables français, réguliers et sincères
et donnent une image fidèle du résultat
des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patri-

moine de la société à la fin de cet exercice.
Sans remettre en cause l’opinion expri-

mée ci-dessus, nous attirons votre atten-
tion sur la note II de l’annexe « Principes,
règles et méthodes comptables » qui
expose un changement de méthode comp-
table relatif au traitement des stock-
options et actions attribuées gratuitement
aux salariés, en application du règlement
du Comité de la réglementation comptable
n° 2008-15.

II. Justification des appréciations
La crise financière qui s’est progressive-

ment accompagnée d’une crise écono-
mique emporte de multiples conséquences
pour les entreprises et notamment au plan
de leur activité et de leur financement. Le
manque de visibilité sur le futur crée des
conditions spécifiques cette année pour la
préparation des comptes, particulièrement
au regard des estimations comptables qui
sont requises en application des principes
comptables. C’est dans ce contexte que
nous avons procédé à nos propres appré-
ciations que nous portons à votre connais-
sance en application des dispositions de
l’article L. 823.9 du Code de commerce.

Votre société détermine la valeur
actuelle des titres de participation selon
les modalités décrites dans la note II de
l’annexe au paragraphe « Immobilisations
financières ». Nos travaux ont consisté à
apprécier les données et les hypothèses sur
lesquelles se fondent ces estimations, à
revoir les calculs effectués par la société.
Nous avons, sur ces bases, procédé à l’ap-
préciation du caractère raisonnable de ces
estimations.

Les appréciations ainsi portées s’inscri-
vent dans le cadre de notre démarche

d’audit des comptes annuels, pris dans leur
ensemble, et ont donc contribué à la for-
mation de notre opinion exprimée dans la
première partie de ce rapport.

III. Vérifications et informations spéci-
fiques

Nous avons également procédé aux véri-
fications spécifiques prévues par la loi.

À l’exception de l’incidence des faits
exposés ci-dessus, nous n’avons pas
d’autres observations à formuler sur :
• la sincérité et la concordance avec les
comptes annuels des informations données
dans le rapport de gestion du conseil d’ad-
ministration et dans les documents adres-
sés aux actionnaires sur la situation finan-
cière et les comptes annuels ;
• la sincérité des informations données
dans le rapport de gestion relatives aux
rémunérations et avantages versés aux
mandataires sociaux concernés ainsi
qu’aux engagements consentis en leur
faveur à l’occasion de la prise, du change-
ment, de la cessation de fonctions ou pos-
térieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous
sommes assurés que les diverses informa-
tions relatives à l’identité des détenteurs
du capital et des droits de vote vous ont
été communiquées dans le rapport de ges-
tion.

� Paris et Neuilly-sur-Seine,
le 29 septembre 2009,
les commissaires aux comptes
Aplitec, Pierre LAOT

Deloitte & Associés, Albert AÏDAN

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels *
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Rapport des commissaires aux comptes sur le contrôle interne *

Aux actionnaires,

En notre qualité de commissaires
aux comptes de la société AEDIAN
et en application des dispositions
de l’article L. 225-235 du Code de
commerce, nous vous présentons
notre rapport sur le rapport établi
par le président de votre société
conformément aux dispositions de
l’article L. 225-37 du Code de
commerce au titre de l’exercice
clos le 30 juin 2009.

Il appartient au président d’éta-
blir et de soumettre à l’approba-
tion du conseil d’administration un
rapport rendant compte des procé-
dures de contrôle interne et de
gestion des risques mises en place
au sein de la société donnant les
autres informations requises par
l’article L. 225-37 de Code de
commerce, relatives notamment au
dispositif en matière de gouverne-
ment d’entreprise.

Il nous appartient :
• de vous communiquer les obser-
vations qu’appellent de notre part
les informations contenues dans le
rapport du président concernant
les procédures de contrôle interne
relatives à l’élaboration et au trai-
tement de l’information comptable
et financière, et ;
• d’attester que le rapport com-
porte les autres informations
requises par l’article L. 225-37 du
Code de commerce, étant précisé
qu’il ne nous appartient pas de

vérifier la sincérité de ces autres
informations.

Nous avons effectué nos travaux
conformément aux normes d’exer-
cice professionnel applicables en
France.

Informations concernant les
procédures de contrôle interne
relatives à l’élaboration et au
traitement de l’information
comptable et financière

Les normes d’exercice profes-
sionnel requièrent la mise en
œuvre de diligences destinées à
apprécier la sincérité des informa-
tions concernant les procédures de
contrôle interne et de gestion des
risques relatives à l’élaboration et
au traitement de l’information
comptable et financière contenues
dans le rapport du président. Ces
diligences consistent notamment
à :
• prendre connaissance des procé-
dures de contrôle interne relatives
à l’élaboration et au traitement de
l’information comptable et finan-
cière sous-tendant les informations
présentées dans le rapport du pré-
sident ainsi que de la documenta-
tion existante ;
• prendre connaissance des tra-
vaux ayant permis d’élaborer ces
informations et de la documenta-
tion existante ;
• déterminer si les déficiences
majeures du contrôle interne rela-
tif à l’élaboration et au traitement
de l’information comptable et

financière que nous aurions rele-
vées dans le cadre de notre mis-
sion font l’objet d’une information
appropriée dans le rapport du pré-
sident.

Sur la base de ces travaux, nous
n’avons pas d’observation à formu-
ler sur les informations concernant
les procédures de contrôle interne
de la société relatives à l’élabora-
tion et au traitement de l’informa-
tion comptable et financière
contenues dans le rapport du pré-
sident du conseil d’administration,
établi en application des disposi-
tions de l’article L. 225-37 du Code
de commerce.

Autres informations
Nous attestons que le rapport du

président du conseil d’administra-
tion comporte les autres informa-
tions requises à l’article L. 225-37
du Code de commerce.

� Paris et Neuilly-sur-Seine,
le 29 septembre 2009,
les commissaires aux comptes
Aplitec, Pierre LAOT

Deloitte & Associés, Albert
AÏDAN

* Rapport des commissaires aux comptes établi en application de l’article L. 225-235 du Code de commerce sur le rapport du prési-
dent du conseil d’administration de la société AEDIAN. Exercice clos le 30 juin 2009.
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Aux actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux
comptes de votre société, nous vous pré-
sentons notre rapport sur les conventions
et engagements réglementés.

I. Conventions et engagements autori-
sés au cours de l’exercice

En application de l’article L. 225-40 du
Code de commerce, nous avons été avisés
des conventions et engagements qui ont
fait l’objet de l’autorisation préalable de
votre conseil d’administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher
l’existence éventuelle d’autres conventions
et engagements mais de vous communi-
quer, sur la base des informations qui nous
ont été données, les caractéristiques et les
modalités essentielles de ceux dont nous
avons été avisés, sans avoir à nous pronon-
cer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il
vous appartient, selon les termes de l’ar-
ticle R. 225-31 du Code de commerce,
d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la
conclusion de ces conventions et engage-
ments en vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences
que nous avons estimé nécessaires au
regard de la doctrine professionnelle de la
Compagnie nationale des commissaires aux
comptes relative à cette mission. Ces dili-
gences ont consisté à vérifier la concor-
dance des informations qui nous ont été
données avec les documents de base dont
elles sont issues.

Convention conclue avec AEDIAN
Consulting

� Autorisation – Conseil d’administration
du 30 juin 2009.

� Administrateurs concernés – Jean-
François GAUTIER, Stéphane MORVILLEZ.

� Modalités – Octroi par votre société à la
société AEDIAN Consulting d’un abandon
de créance à caractère commercial.

� Montant – Au 30 juin 2009, les charges
comptabilisées à ce titre s’élèvent à
75000 € HT.

Conventions et engagements conclus
avec ses mandataires sociaux

Indemnités de départ
� Autorisation – Conseils d’administra-

tion du 22/12/2008 et du 21/09/09.
� Administrateurs concernés – Stéphane

MORVILLEZ, Frédéric BOURDON.
� Nature et objet – Le conseil d’adminis-

tration du 22/12/08 prévoit le principe d’une
indemnité en cas de départ de mandataires
sociaux. Le conseil d’administration du
21/09/09 précise que l’indemnité serait due
à Stéphane MORVILLEZ ET Frédéric BOURDON, en
cas de départ pour tout autre motif que la
démission ou la révocation pour faute grave
pour un montant représentant 24 mois de
rémunération brute (fixe et variable).

� Modalités – Le versement de cette
indemnité est soumis à la condition de
performance suivante : le taux de résultat
opérationnel courant consolidé de la
société doit être supérieur ou égal à 0,5 %
du chiffre d’affaires (hors indemnités de
départ des mandataires) sur une période de
36 mois s’étalant du 33e mois précédant la
fin du mandat (et démarrant au plus tôt en

octobre 2009) au 2e mois suivant la fin du
mandat. La CSG et la CRDS s’appliquent
selon le régime légal en vigueur.

� Montant – Cette convention n’a pas
trouvé à s’appliquer au cours de l’exercice.

II. Conventions et engagements
approuvés au cours d’exercices antérieurs
dont l’exécution s’est poursuivie durant
l’exercice

Par ailleurs, en application du Code de
commerce, nous avons été informés que
l’exécution de la convention et engage-
ment suivant, approuvé au cours d’exer-
cices antérieurs, s’est poursuivie au cours
du dernier exercice.

Abandon de créances à caractère com-
mercial et financier en faveur d’AEDIAN
Stratégie SA

� Nature et objet – Abandon de créances à
caractère commercial et financier en faveur
d’AEDIAN Stratégie avec clause de retour à
meilleure fortune assortie de conditions.

� Modalités – Un abandon de créance à
caractère commercial d’un montant de
200000 € a été accordé avec effet au
31 décembre 2002 et un abandon de
créance à caractère financier d’un montant
de 150000 € a pris effet au 30 juin 2003.

� Montant – Les conditions n’étant pas
réunies, le retour à meilleure fortune n’a
pas trouvé à s’appliquer.

� Paris et Neuilly-sur-Seine,
le 29 septembre 2009,
les commissaires aux comptes
Aplitec, Pierre LAOT

Deloitte & Associés, Albert AÏDAN

Rapport des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements

réglementés **

** Exercice clos le 30 juin 2009.
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Descriptif du programme de rachat d’actions

soumis à l’approbation de l’assemblée générale mixte

des actionnaires du 27 novembre 2009

� Bilan du précédent programme
Déclaration des opérations réalisées sur actions propres du 01/09/2008 (jour de Bourse suivant la date d’établisse-

ment du bilan du programme antérieur) au 31/08/2009.

� Autorisation du programme –
Assemblée générale du 27
novembre 2009.

� Titres concernés – Actions ordi-
naires.

� Part maximale du capital dont
le rachat est autorisé – 10 % soit
183908 actions. Compte tenu du
nombre d’actions déjà détenues
s’élevant à 94971 (soit 5,16 % du

capital), le nombre maximum d’ac-
tions pouvant être achetées sera
de 88937 actions (soit 4,84 % du
capital) sauf à céder ou à annuler
les titres déjà détenus.

� Prix maximum d’achat : 15 €.
� Objectifs :

• Assurer l’animation du marché
secondaire ou la liquidité de l’ac-
tion AEDIAN par l’intermédiaire

d’un prestataire de service d’inves-
tissement au travers d’un contrat
de liquidité conforme à la charte
de déontologie de l’AMAFI admise
par l’AMF ;
• Assurer la couverture de plans
d’options d’achat d’actions et
autres formes d’allocation d’ac-
tions à des salariés et/ou des man-
dataires sociaux du groupe dans

* Au 31 août 2009.
** D’achat.

Pourcentage de capital autodétenu de manière directe et indirecte *  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5,16 %
Nombre d’actions annulées au cours des 24 derniers mois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0
Nombre de titres détenus en portefeuille * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .94971
Valeur comptable du portefeuille *  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .333880 €

Valeur de marché du portefeuille *  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .351393 €

Flux bruts cumulés Positions ouvertes au jour du descriptif
Achats Ventes/ Positions ouvertes Positions ouvertes

Transferts à l’achat à la vente
Nombre Options ** Achats Options ** Ventes
de titres 79609 107859 achetées à terme vendues à terme
Échéance maximale moyenne – – – –
Cours moyen de transaction 3,09 € 2,27 
Prix d’exercice moyen
Montants 245819 € 245366 €

Répartition par objectifs des titres détenus au 31 août 2009 :
Animation du cours par l’intermédiaire d’un contrat de liquidité AFEI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6603
Opérations de croissance externe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .53250
Couverture d’options d’achat d’actions ou autre système d’actionnariat des salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .35118

� Nouveau programme de rachat d’actions
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les conditions et selon les modalités pré-
vues par la loi, notamment au titre de la
participation aux résultats de l’entreprise,
au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou
par attribution gratuite d’actions ;
• Conserver les actions achetées et les
remettre ultérieurement à l’échange ou en
paiement dans le cadre d’opérations éven-
tuelles de croissance externe, étant précisé
que les actions acquises à cet effet ne
peuvent excéder 5 % du capital de la
société ;
• Assurer la couverture de valeurs mobi-
lières donnant droit à l’attribution d’ac-
tions de la société dans le cadre de la
réglementation en vigueur ;
• Procéder à l’annulation éventuelle des
actions acquises, conformément à l’autori-
sation conférée par l’assemblée générale
des actionnaires du 27 novembre 2009
dans sa huitième résolution à caractère
extraordinaire.

� Durée de programme – 18 mois à
compter de l’assemblée générale mixte du
27 novembre 2009, soit jusqu’au 26 mai
2011.

La présente publication est disponible au
siège social ainsi qu’auprès de CM-CIC
Securities assurant le service titres de
notre société, pour toute personne en fai-
sant la demande.
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Liste des informations
publiées ou rendues publiques
au cours des 12 derniers mois *

Thème Date Lieu de consultation
Augmentation du capital 21/07/08 Affiches parisiennes
Résultats 2007-2008 23/09/08 www.aedian.com
Avis de réunion valant avis de convocation AGM 28/11/08 17/10/08 Balo
Chiffre d’affaires 1er trimestre 2008-2009 29/10/08 www.aedian.com
Mise à disposition documents AGM du 28 novembre 2008

et du document de référence 29/10/08 www.aedian.com
Droits de vote 18/11/08 webdisclosure.com **
Droits de vote 09/12/08 webdisclosure.com **
Publication des comptes sociaux et consolidés 18/12/08 Greffe tribunal de commerce
Nomination d’un nouvel administrateur : Frédéric BOURDON 18/12/08 Affiches parisiennes
Approbation des comptes 24/12/08 Balo
Recommandations AFEP-MEDEF du 6/10/2008 24/12/08 www.aedian.com
Bilan annuel du contrat de liquidité 08/01/09 www.aedian.com
Droits de vote 08/01/09 webdisclosure.com **
Résultats 1er semestre 2008-2009 03/02/09 www.aedian.com
Mise à disposition du rapport financier semestriel 25/02/09 www.aedian.com
Droits de vote 13/03/09 webdisclosure.com **
Chiffre d’affaires 3e trimestre 2008-2009 28/04/09 www.aedian.com
Déclaration des transactions sur actions propres 05/05/09 www.aedian.com
Déclaration des transactions sur actions propres 12/05/09 www.aedian.com
Déclaration des transactions sur actions propres 19/05/09 www.aedian.com
Déclaration des transactions sur actions propres 27/05/09 www.aedian.com
Déclaration des transactions sur actions propres 03/06/09 www.aedian.com
Droits de vote 03/06/09 webdisclosure.com **
Déclaration des transactions sur actions propres 09/06/09 www.aedian.com
Déclaration des transactions sur actions propres 02/07/09 www.aedian.com
Bilan semestriel du contrat de liquidité 03/07/09 www.aedian.com
Droits de vote 07/07/09 webdisclosure.com **
Déclaration des transactions sur actions propres 07/07/09 www.aedian.com
Déclaration des transactions sur actions propres 15/07/09 www.aedian.com

* Établie conformément aux articles 10 et 14 de la directive 2003/71/CE du 4 novembre 2003 et en accord avec l’article 27 du
règlement 809/2004.

** Diffuseur réglementé (régie ECHOFI).
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Thème Date Lieu de consultation
Chiffre d’affaires exercice 2008-2009 29/07/09 www.aedian.com
Déclaration des transactions sur actions propres 10/08/09 www.aedian.com
Résultats de l’exercice 2008-2009 22/09/09 www.aedian.com

Honoraires des commissaires aux comptes et des membres de leurs réseaux pris en charge par le groupe

Aplitec Deloitte Constantin
Exercice 2008-2009 Montant % Montant % Montant %
Audit

Commissariat aux comptes, Certification, examen
des comptes individuels et consolidés 1

Émetteur 24800 23 % 48050 100 %
Filiales intégrées globalement 82950 77 %

Sous-total 107 750 100 % 48 050 100 %
Autres prestations, le cas échéant 2 0 0

Total 107750 100 % 48050 100 %

Exercice 2007-2008
Audit

Commissariat aux comptes, Certification, examen
des comptes individuels et consolidés 1

Émetteur 24000 23 % 46900 82 % 1525 23 %
Filiales intégrées globalement 80400 77 %
Autres diligences et prestations directement liées
à la mission du commissaire aux comptes 0 10000 18 % 4975 77 %

Sous-total 104 400 100 % 56 900 100 % 6 500 100 %
Autres prestations, le cas échéant 2 0 0 0

Total 104400 100 % 56900 100 % 6500 100 %

1. Y compris les prestations d’experts indépendants ou du réseau à la demande du commissaire aux comptes dans le cadre de la certification des
comptes.

2. Autres prestations rendues par les réseaux aux filiales intégrées globalement. Il s’agit des prestations hors audit rendues, dans le respect des disposi-
tions de l’article 24 du code de déontologie, par un membre du réseau aux filiales de l’émetteur dont les comptes sont certifiés.
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Table de concordance
avec le règlement CE n° 809/2004
de la commission du 29 avril 2004

Rubriques du règlement CE du 29/04/04 Sections du présent document pages
1. Personnes responsables et attestation Responsables – Attestation 6, 2
2. Contrôleurs légaux des comptes Responsables 2, 6
3. Informations financières sélectionnées Présentation 7-9
4. Facteurs de risques Rapport de gestion – Les facteurs de risques 33-35

5.1 Histoire et évolution de la société Présentation – Histoire 12
Capital et action – Renseignements de caractère
général concernant la société 18 et suiv.

5.2 Investissements Rapport de gestion 35
6.1 Principales activités Présentation – Positionnement 7-9
6.2 Principaux marchés Présentation – Positionnement 7-9
6.3 Événements exceptionnels ayant

influencé les activités et les marchés —
6.4 Dépendance à l’égard des brevets ou Rapport de gestion – Les facteurs de risques 33-35

licences, contrats ou procédés de fabrication
6.5 Éléments sur lesquels est fondée toute Présentation – Les concurrents 17

déclaration de l’émetteur concernant
sa position concurrentielle

7. Organigramme Présentation – Organisation 15
8. Propriétés immobilières, usines et équipements —

9.1 Situation financière Rapport de gestion 30 et suiv.
Comptes consolidés au 30/06/09 48 et suiv.

9.2 Résultat d’exploitation Rapport de gestion 30 et suiv.
Comptes consolidés au 30/06/09 48 et suiv.

10.1 Informations sur les capitaux de l’émetteur Comptes consolidés au 30/06/09 48 et suiv.
Annexes aux comptes consolidés 52 et suiv.

10.2 Source et montant des flux de trésorerie Rapport de gestion — Flux et politique de gestion
de l’émetteur de la trésorerie 31

Comptes consolidés au 30/06/09 50
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Rubriques Sections pages
10.3 Conditions d’emprunt et structure Note 17 – Passifs financiers 64

de financement de l’émetteur
10.4 Informations concernant toute restriction

à l’utilisation de capitaux —
10.5 Informations concernant les sources Rapport de gestion – Les facteurs de risques

de financement attendues – Risque de liquidité 34
11. Recherche et développement, brevets et licences Rapport de gestion – Frais R et D 31
12. Informations sur les tendances Rapport de gestion 33
13. Prévisions ou estimations de bénéfice —
14. Organes d’administration, de direction Présentation – Organisation du groupe et gouvernement

ou de surveillance d’entreprise 14-15
Rapport de gestion – Mandataires et dirigeants 36-41

14.2 Conflits d’intérêts au niveau des organes Rapport de gestion – Mandataires et dirigeants 36
d’administration, de direction et de
surveillance et de la direction générale

15. Rémunérations et avantages Rapport de gestion – Mandataires et dirigeants 37-41
16. Fonctionnement des organes d’administration Rapport du président du conseil d’administration 88

et de direction Rapport de gestion – Mandataires et dirigeants 36-41
17.1 Nombre de salariés et répartition Présentation – Les hommes 14
17.2 Participations et stock-options Rapport de gestion – Mandataires et dirigeants 37-41
17.3 Accord prévoyant une participation des salariés Capital et action – Répartition des actions et droits de vote 24

dans le capital de l’émetteur
18.1 Actionnaires non dirigeants détenant un pour- Capital et action – Répartition des actions et droits de vote 24

centage de capital devant être notifié à l’émet-
teur en vertu des dispositions légales

18.2 Différence en droits de vote des principaux Capital et action – Répartition des actions et droits de vote 24
actionnaires

18.3 Actionnaires de contrôle de l’émetteur Capital et action – Répartition des actions et droits de vote 24
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Rubriques Sections pages
18.4 Accord dont la mise en œuvre pourrait

entraîner un changement de contrôle —
19. Opération avec des apparentés Capital et action – Relations mère-filiales 27

20.1 Informations financières historiques Comptes consolidés 48
Comptes sociaux 69

20.2 Informations financières pro-forma —
20.3 États financiers Comptes consolidés 48 et suiv.
20.4 Vérification des informations financières Rapports des commissaires aux comptes 92-93
20.6 Informations financières intermédiaires Rapport de gestion 33
20.7 Politique de distribution de dividendes Capital et action – Dividende 26
20.8 Procédures judiciaires ou d’arbitrage Rapport de gestion – Les facteurs de risques

– Risques juridiques 33
20.9 Changement significatif de la situation Rapport de gestion 33

financière ou commerciale du groupe
survenu depuis la fin du dernier exercice

21.1 Capital social Capital et action – Renseignements de caractère
général concernant le capital 22
Capital et action – Évolution du capital social
depuis la création de la société 23

21.2 Statuts Capital et action – Renseignements de caractère
général concernant la société 19-21

22. Contrats importants —
23. Informations provenant de tiers, déclarations

d’experts et déclarations d’intérêts —
24. Documents accessibles au public Capital et action – Renseignements de caractère

général concernant la société 19
Responsables 6

25. Informations sur les participations Capital et action – Relations mère-filiales 27

Table de concordance (suite et fin)
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